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1  Renseignements préliminaires 


1.1 Délai de l’appel d’offres et lieu de réception des soumissions. 


Le SOUMISSIONNAIRE doit fournir UN (1) exemplaire original de sa Soumission. Les 


soumissions concernant le présent appel d’offres doivent être présentées au plus tard à 11h00, 


heure en vigueur localement, le 5 décembre 2024 par l’intermédiaire du système électronique 


d'appel d'offres (SEAO) ou sur support papier à l’attention de Clémence Tchinda à l’adresse 


suivante : 


CISSS de la MONTÉRÉGIE-CENTRE 


Service de l’approvisionnement 


2727 Boulevard Taschereau- Bureau 303 


Saint-Hubert, (Québec)  J4T 2E6 


 


Les heures d’ouverture de l’établissement sont de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h, du lundi au vendredi. 


(* sujet à changement)  


Réunion d’information générale  


L’établissement convie les soumissionnaires à une réunion d’information qui a pour objet de 


fournir des renseignements additionnels sur les besoins à satisfaire et pour répondre aux questions 


des prestataires de services sur tout aspect de l’appel d’offres.  


Cette réunion d’information se tiendra virtuellement, sur Teams, le jeudi 14 novembre 2024 à 


13h00, heure en vigueur localement. Les soumissionnaires intéressés à participer à cette rencontre 


doivent manifester leur intérêt en envoyant un courriel au représentant administratif de 


l’établissement identifié aux présentes. 


1.2 Règles de présentation particulières à la transmission électronique.  


 


1.2.1 Choix 


Les Soumissions peuvent être transmises sur support papier ou par voie électronique. Dans le cas 


d’une soumission électronique, cette transmission ne peut être effectuée que par l’intermédiaire du 


système électronique d’appel d’offres (SEAO), à l’adresse suivante : https://seao.gouv.qc.ca/.  


Dans le cas où une Soumission transmise sur support papier contient des documents qui ne sont 


pas des originaux, le SOUMISSIONNAIRE doit compléter l’annexe «Déclaration concernant la 


reproduction de documents contenus dans une soumission transmise sur support papier» et la 


joindre à sa Soumission. Ceci s'applique uniquement pour une Soumission transmise en format 


papier.  


Le SOUMISSIONNAIRE doit fournir UNE (1) clé USB, contenant une copie électronique non 


verrouillée de l’exemplaire original papier du Formulaire de Soumission et des annexes dûment 


complétées. Le SOUMISSIONNAIRE doit placer dans une enveloppe opaque et scellée le 
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Formulaire de Soumission accompagné de toutes ses annexes, ainsi que tout autre document requis 


par l'ORGANISME PUBLIC à des fins d'admissibilité ou de conformité. En cas de divergence 


entre le document papier et le document électronique, le document papier a préséance. 


La transmission d’une même soumission par voie électronique et sur support papier constitue un 


dépôt de plusieurs soumissions et a pour effet d’entraîner le rejet automatique de toutes les 


soumissions ainsi déposées 


1.2.2 Adaptation 


Si le SOUMISSIONNAIRE choisit de transmettre sa Soumission par voie électronique, les 


dispositions des règles de présentation doivent être adaptées et tenir compte des dispositions de la 


présente section. 


1.2.3 Formulaire 


Pour transmettre une Soumission par voie électronique, le SOUMISSIONNAIRE doit 


préalablement remplir le document intitulé «Déclaration concernant la reproduction des 


documents déposés par voie électronique» disponible sur SEAO. Ce formulaire doit être rempli et 


signé numériquement par la personne qui effectue la transmission de la Soumission par voie 


électronique dans le SEAO. 


1.2.4 Contenu de la Soumission 


Le SOUMISSIONNAIRE doit déposer le Formulaire de Soumission accompagné de toutes ses 


annexes en un seul document PDF conformément aux instructions contenues sur le SEAO. 


1.2.5 Correction et retrait 


Le SOUMISSIONNAIRE peut corriger, amender ou annuler sa Soumission avant l’heure et la date  


limites fixées pour la réception des Soumissions par l’entremise du SEAO, sans pour cela aliéner  


son droit d’en présenter une nouvelle dans le délai fixé. 


1.2.6 Réception des Soumissions  


Une Soumission transmise par voie électronique doit être déposée (c’est-à-dire chiffrée, transmise, 


horodatée et sauvegardée sur les serveurs du SEAO) avant la date et l’heure limites fixées pour la 


réception des Soumissions.  


L’ORGANISME PUBLIC ne peut être tenu responsable du trafic internet, ou d’autres obstacles 


de nature technologique hors de son contrôle, pour la transmission d’une Soumission par voie 


électronique. Il est de la responsabilité du SOUMISSIONNAIRE de prévoir un délai suffisant pour 


la transmission de celle-ci.  


1.2.7 Propriété des Soumissions 


La Soumission transmise par voie électronique et les documents afférents deviennent la propriété 


matérielle de l’ORGANISME PUBLIC une fois la date et l’heure limites de réception des 


Soumissions atteintes. 
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1.2.8  Déroulement 


Les Soumissions sont ouvertes publiquement, en présence d’un témoin, au lieu indiqué à la clause 


1.1, immédiatement après l'heure et la date limites fixées pour la réception des Soumissions. Les 


SOUMISSIONNAIRES peuvent assister à l’ouverture des Soumissions. Le gestionnaire du 


dossier ou son représentant divulgue le nom de tous les SOUMISSIONNAIRES, y compris, le cas 


échéant, le nom de ceux ayant transmis une Soumission par voie électronique dont l’intégrité n’a 


pas été constatée, sous réserve de vérifications ultérieures. 


1.2.9  Intégrité 


Dans le cas où une Soumission est transmise par voie électronique, l’ORGANISME PUBLIC doit, 


lors de l’ouverture des Soumissions, constater par l’entremise du SEAO que cette soumission est 


intègre. Pour toute Soumission dont l’intégrité ne peut être constatée lors de l’ouverture des 


Soumissions, la procédure prévue suivante s’applique. 


Si, dans le cas d’une Soumission transmise par voie électronique dont l’intégrité n’a pas été 


constatée lors de l’ouverture des Soumissions, le SOUMISSIONNAIRE ne remédie pas à cette 


irrégularité dans les DEUX (2) jours ouvrables suivant l’avis de défaut transmis par 


l'ORGANISME PUBLIC, la Soumission doit être rejetée, étant entendu qu'une Soumission 


transmise par voie électronique dans le délai fixé ci-dessus pour remédier au défaut d’intégrité 


d’une Soumission transmise antérieurement se substitue à cette dernière dès que son intégrité est 


constatée par l’ORGANISME PUBLIC. Cette Soumission est alors réputée avoir été transmise 


avant la date et l’heure limites fixées pour la réception des Soumissions. 


1.3 Représentant de l’établissement 


Afin d’assurer l’uniformité d’interprétation des documents d’appel d’offres et de faciliter 


l’échange d’information, l’établissement désigne la personne suivante pour le représenter : 


 


Représentant administratif 


Nom : Madame Clémence Tchinda 


Adresse : 2727, boulevard Taschereau, bureau 303 


Saint-Hubert, (Québec)  J4T 2E6 


Courriel : clemence.tchinda.cisssmc16@ssss.gouv.qc.ca 


 


1.4  Ouverture des Soumissions - Moyens technologiques 


En plus de ce qui est prévu à la clause «Déroulement» ci-haut, l’ORGANISME PUBLIC diffuse 


l’ouverture des Soumissions en direct sur le web. Les consignes pour assister à cette diffusion sont 


prévues ci-après : 


Une invitation par lien Teams sera transmise aux soumissionnaires ayant commandé les documents 


sur SEAO. 
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1.6 Avertissement 


Le soumissionnaire peut soumettre toute question ou toute demande de modification relativement 


aux documents d’appel d’offres au représentant de l’établissement avant la date et l’heure limite 


de réception des soumissions. 


Ainsi, en déposant sa soumission, le soumissionnaire accepte les conditions et les spécifications 


des documents d’appel d’offres. 


Ne peut être affectée à l’exécution du mandat toute personne qui, au cours des deux (2) années qui 


précèdent le dépôt de la soumission, a travaillé pour l’établissement et : 


 a occupé des fonctions susceptibles d’interagir avec le présent appel d’offres ou de susciter 


une situation de conflit d’intérêts;  


ou 


 a participé directement ou indirectement à l’élaboration du devis faisant l’objet du présent 


appel d’offres. 


Toute soumission ne satisfaisant pas à l’une ou l’autre des conditions d’admissibilité des 


soumissionnaires ou des conditions de conformité des soumissions, décrites aux articles visés des 


instructions aux soumissionnaires (voir la section 4), sera rejetée. 


Tout soumissionnaire qui est inscrit au registre des entreprises non admissibles aux contrats publics 


(RENA) ne peut présenter une soumission pour obtenir un contrat public en vertu de l’article 21.4.1 


de la Loi sur les contrats des organismes publics. Ce registre peut être consulté sur le site Web du 


Secrétariat du Conseil du trésor à l’adresse suivante : www.rena.tresor.gouv.qc.ca. Pour tout 


renseignement complémentaire concernant le RENA, communiquer au 1 855 883-7362 (RENA) 


ou par courriel à l’adresse suivante : rena@sct.gouv.qc.ca. 


Le prestataire de services qui, dans le contexte de l’exécution d’un contrat avec un établissement, 


conclut un sous-contrat avec un contractant inscrit au RENA commet une infraction et est passible 


d’une amende de 1 000 $ à 10 000 $ dans le cas d’un individu et de 2 000 $ à 20 000 $ dans le cas 


d’une personne morale. 


Il est fortement suggéré au soumissionnaire de faire sa demande d’attestation de Revenu Québec 


le plus rapidement possible afin de pouvoir résoudre tout problème éventuel relativement à son 


obtention avant la date et l’heure limites fixées pour la réception des soumissions. En effet, 


conformément à l’article 1.4 des instructions aux prestataires de services, cette attestation ne doit 


pas être délivrée plus de 90 jours avant la date et l’heure limites fixées pour la réception des 


soumissions ni après ces dates et heure. Par conséquent, une attestation délivrée postérieurement 


ne sera pas acceptée.  


Un soumissionnaire ne peut transmettre une attestation de Revenu Québec qui contient des 


renseignements faux ou inexacts, produire pour lui-même l’attestation d’un tiers ou faussement 


déclarer qu’il ne détient pas l’attestation requise.  


Il est interdit d’aider une personne, par un acte ou une omission, à contrevenir aux dispositions du 


paragraphe précédent ou, par un encouragement, un conseil, un consentement, une autorisation ou 


un ordre, de l’amener à y contrevenir.  



http://www.rena.tresor.gouv.qc.ca/

mailto:rena@sct.gouv.qc.ca
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La violation des dispositions des deux paragraphes précédents constitue une infraction suivant le 


Règlement sur les contrats de service des organismes publics (RLRQ, c. C-65.1, r. 4) et rend son 


auteur passible d’une amende de 500 $ à 5 000 $. En cas de récidive, les amendes minimales et 


maximales sont portées au double.  


L’attestation de Revenu Québec n’est pas nécessaire si le prestataire de services est autorisé à 


contracter par l’Autorité des marchés financiers.  


Toute offre, tout don ou tout paiement ou encore toute rémunération ou tout avantage en vue de se 


voir attribuer le présent contrat est susceptible d’entraîner le rejet de la soumission ou, le cas 


échéant, la résiliation du contrat.  


1.7 Autorisation de contracter  


Si le montant de la soumission, incluant, le cas échéant, les Options fait en sorte que le contrat 


comportera une dépense égale ou supérieure à UN MILLION DE DOLLARS (1 000 000$), le 


soumissionnaire doit, à la date de dépôt de sa soumission, détenir une autorisation de contracter 


délivrée par l’Autorité des marchés publics (AMP)  


Dans le cas d’un consortium qui n’est pas juridiquement organisé, seules les entreprises le 


composant doivent être individuellement autorisées à contracter à la date de dépôt de la 


soumission. Par contre, si le consortium est juridiquement organisé en société en nom collectif, en 


société en commandite ou en société par actions, il doit, en tant que soumissionnaire, être autorisé 


à contracter à cette date, de même que chacune des entreprises le formant.  


Toute entreprise qui souhaite être partie à un sous-contrat rattaché directement ou indirectement 


au contrat visé par le présent appel d’offres et dont le montant est égal ou supérieur au seuil 


déterminé par le gouvernement au regard de l’obligation de détenir une autorisation de contracter 


doit également être autorisée à contracter par l’Autorité des marchés publics.  


La Loi sur les contrats des organismes publics prévoit qu’un prestataire de services qui n’est pas 


autorisé à contracter par l’Autorité des marchés financiers alors qu’il devrait l’être et qui présente 


une soumission pour le contrat découlant du présent appel d’offres commet une infraction et est 


passible d'une amende de 2 500 $ à 13 000 $ dans le cas d'une personne physique et de 7 500 $ à 


40 000 $ dans les autres cas. 


Pour établir si une entreprise doit détenir une autorisation de contracter, il importe de calculer la 


dépense découlant de sa soumission en tenant compte des options telles qu’elles sont définies dans 


la réglementation applicable et des taxes nettes. Dans le présent contrat, le pourcentage de taxes 


nettes applicable à l’organisme public est de _5,6879______%. Le calcul se fait donc de la façon 


suivante :  


D = (Ms + Mo) × (1 + % Tn)  


ou : 


D : dépense pour déterminer si une autorisation de contracter est requise, à comparer au 


montant fixé par le gouvernement  
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Ms : montant hors taxes de la soumission  


Mo : montant hors taxes des options  


% Tn : pourcentage de taxes nettes applicables (par exemple, 8 % ou 0,08) 


1.8 Déclaration d'intégrité 


Le SOUMISSIONNAIRE doit joindre à sa Soumission le formulaire «Déclaration d'intégrité» 


reproduit à l'annexe A du Formulaire de Soumission, dûment signé par une personne autorisée, 


sous peine d’entraîner le rejet de sa Soumission. 


À noter que la « Déclaration d'intégrité » n’est pas requise si le soumissionnaire est autorisé à 


contracter par l’Autorité des marchés publics. 


1.9 Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’organisme 


public relativement à l’appel d’offres  


Par le dépôt de la « Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de 


l’établissement relativement à l’appel d’offres » (voir l’annexe B) dûment signée, le 


soumissionnaire déclare notamment qu'au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière 


de lobbysme (RLRQ, c. T-11.011) et des avis publiés par le Commissaire au lobbyisme :  


 soit que personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprise, 


de lobbyiste-conseil ou de lobbyiste d’organisation, des activités de lobbyisme, 


préalablement à la déclaration; 


ou 


 que des activités de lobbyisme ont été exercées pour son compte et qu’elles l’ont été en 


conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu’avec le Code de déontologie des lobbyistes 


(RLRQ, c. T-11.011, r. 2).  


De plus, le soumissionnaire reconnaît que, si l’établissement a des motifs raisonnables de croire 


que des communications d’influence non conformes à la Loi sur la transparence et l’éthique en 


matière de lobbyisme et au Code de déontologie des lobbyistes ont eu lieu pour obtenir le contrat, 


une copie de la déclaration pourra être transmise au Commissaire au lobbyisme par l’organisme 


public. 


1.10 Collecte et utilisation des renseignements personnels et confidentiels 


La collecte et l’utilisation des renseignements personnels et confidentiels s’effectueront 


conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 


renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), sous réserve des exceptions qui y sont prévues. 


Aux fins de l’évaluation et de la validation des soumissions soumises dans le présent appel 


d’offres, des renseignements personnels et confidentiels peuvent être recueillis et transmis par le 


soumissionnaire, tels que le curriculum vitæ de ses ressources et certains renseignements 


d’affaires. Lorsque de tels renseignements sont transmis, ils sont accessibles uniquement aux 
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personnes siégeant au comité de sélection, au secrétaire de comité et au représentant délégué par 


l’établissement.  


Une fois le contrat adjugé, lorsqu’un renseignement personnel et confidentiel est recueilli, celui-


ci est accessible à la personne qui doit en prendre connaissance aux fins liées à la réalisation du 


contrat ou pour s’assurer du respect des obligations qui incombent aux parties, quand cette 


personne a la qualité pour le recevoir lorsque ce renseignement est nécessaire à l’exercice de ses 


fonctions et utilisé aux fins pour lesquelles il a été recueilli ou que la loi autorise son utilisation. 


La personne visée par un renseignement personnel détenu par un organisme public peut y avoir 


accès et le faire rectifier, le cas échéant. 
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1.11 Fiche d’identification du représentant du soumissionnaire 


À retourner à la réception du présent document 


Titre du projet 


Ressource intermédiaire trente (30) places en santé mentale dont 


huit (8) pour une clientèle à mobilité réduite – RLS de Champlain 


 Numéro du projet  24-CISSSMC-017 
 


Fiche d'identification du représentant de la ressource 


Pour faciliter l’acheminement de toute communication additionnelle relative au présent appel 


d’offres, le soumissionnaire doit retourner au représentant de l’établissement le présent 


formulaire suivant dûment rempli. 


 


 


 


 


 


 Nom  


 Fonction  


 Nom du prestataire 


de services  


 Adresse  


 Téléphone  


 Courriel  


Numéro d’entreprise 


NEQ  
 


 Adresse de  


 l'expéditeur 
  


Nom du représentant 


de l’établissement  
  


Adresse  


Téléphone   


Courriel   
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1.12 Terminologie 


À moins d’indication contraire dans le texte, les mots et les expressions qui sont définis ci-dessous 


et qui apparaissent dans le présent document ou dans toute annexe ou toute documentation 


subordonnée à celui-ci s’interprète comme suit. 


Accord intergouvernemental  


Désigne tout accord conclu, entre le gouvernement du Québec et un autre gouvernement, qui a pour 


objet l’accès aux marchés publics, applicable à l'appel d’offres. 


Addenda  


Désigne tout écrit publié dans le système électronique d’appel d’offres (SEAO) par l’établissement, 


avant l’ouverture des soumissions, portant la mention « addenda » et servant à clarifier ou à 


modifier les documents d’appel d’offres à la suite de leur publication.  


Adjudication  


Désigne le moment où le choix du prestataire de services est effectué par l’établissement ou, le cas 


échéant, lorsque le tirage au sort a lieu. 


Appel d’offres  


Désigne le présent appel d’offres et peut comprendre les documents d’appel d’offres lorsque le texte 


l’exige. 


Attestation de Revenu Québec 


Désigne le document qui confirme qu’un soumissionnaire a produit les déclarations exigées en vertu 


des lois fiscales québécoises et qu’il n’a pas de compte en souffrance à l’égard du ministre du 


Revenu du Québec. S’il a un compte en souffrance, le recouvrement de ses dettes doit avoir été 


légalement suspendu ou il doit avoir conclu une entente de paiement qu’il respecte. 


Le soumissionnaire doit obtenir cette attestation en utilisant les services en ligne Clic Revenu sur le 


site Web de Revenu Québec à l’adresse suivante : www.revenuquebec.ca/fr/entreprise/amr/. 


Avis d’adjudication  


Désigne tout écrit par lequel l’établissement avise un soumissionnaire que sa soumission a été 


acceptée ou sélectionnée. 


Avis d’appel d’offres  


Désigne l’avis par lequel l’établissement lance la procédure de l’appel d’offres. 


Contrat à exécution sur demande  


Désigne le contrat conclu avec un ou plusieurs prestataires de services lorsque des besoins sont 


récurrents et que le nombre de demandes ou encore le rythme ou la fréquence de leur exécution sont 


incertains.  



file:///C:/Users/mimy5550/AppData/Roaming/Microsoft/Word/www.revenuquebec.ca/fr/entreprise/amr/
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Devis  


Désigne la documentation émanant de l’établissement décrivant les services à être rendus selon le 


présent appel d’offres.  


Documents d’appel d’offres  


Désigne l’ensemble des documents servant à la préparation de la soumission de même qu’à 


l’adjudication du contrat, lesquels documents se complètent. 


Sans limiter la généralité de ce qui précède, ces documents comprennent : l’avis d’appel d’offres, 


la description des besoins, les critères d’évaluation, les instructions aux soumissionnaires, les 


conditions générales, l’entente particulière à signer, les annexes et, le cas échéant, les conditions 


générales complémentaires et les addenda. 


Entente nationale  


Désigne l’entente conclue entre le ministre de la Santé et des Services sociaux et l’Association des 


ressources intermédiaires d’hébergement du Québec (ARIHQ), le 16 juillet 2021. 


Entente particulière  


Désigne l’entente particulière conclue entre la ressource et l’établissement aux termes de l’article 


2-4.00 de l’Entente nationale. 


Établissement 


Désigne le CISSS de la Montérégie-Centre. 


Formulaire de soumission  


Désigne l’ensemble des documents prescrit par l’établissement faisant partie des documents d’appel 


d’offres, intitulé « Formulaire de soumission », que doit utiliser toute personne admise à 


soumissionner pour présenter sa soumission. 


Instrument  


Désigne l’Instrument de détermination et de classification des services de soutien ou d’assistance, 


tel qu’il est décrit dans le Règlement sur la classification des services offerts par une ressource 


intermédiaire et une ressource de type familial (RLRQ, c. S-4.2, r. 3.1).  


Mandat 


Désigne l’ensemble des services confiés au soumissionnaire et les modalités d’exécution de ces 


derniers. 


Option  


Désigne une option de renouvellement ou une option concernant la prestation de services  
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supplémentaire de même nature que ceux qui étaient initialement requis, au même prix, et destinés 


à répondre aux besoins visés dans les documents d’appel d’offres, tel l’ajout de places. 


Partie  


Désigne l’établissement ainsi que tout soumissionnaire ou tout prestataire de services, selon le cas, 


et comprennent leurs représentants légaux. 


Personne  


Désigne, selon le cas, un particulier, une société de personnes, une société par actions, une 


compagnie, une coopérative, une association, un syndicat, une fiducie ou toute autre organisation 


possédant ou non une personnalité juridique propre, ainsi que toute autorité publique de juridiction 


étrangère, fédérale, provinciale, territoriale ou municipale, et comprend leurs représentants légaux 


et, dans le devis, la personne confiée à la ressource intermédiaire par l’établissement. 


Politique de gestion contractuelle  


Désigne le document adopté par l’établissement dont les dispositions devront être observées par ses 


employés, ses administrateurs et les membres externes de ses différents comités.  


Prestataire de services 


Désigne tout soumissionnaire choisi au terme du processus de l’appel d’offres et qui s'est engagé à 


satisfaire aux exigences et aux conditions du document d’appel d’offres. 


Renseignement confidentiel  


Désigne tout renseignement dont l’accès est assorti d’une ou de plusieurs restrictions prévues par 


la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 


personnels.  


Renseignement personnel  


Désigne tout renseignement qui concerne une personne physique et qui permet de l’identifier.  


Représentants légaux  


Désigne, pour chaque partie ou, le cas échéant, son cessionnaire dûment autorisé, lorsqu’il s’agit 


d’une personne physique, ses liquidateurs de succession ou administrateurs de ses biens, héritiers, 


légataires, ayants cause ou mandataires et, lorsqu’il s’agit d’une personne morale, ses 


administrateurs, officiers, dirigeants, actionnaires, employés ou représentants. 


Ressource ou ressource intermédiaire 


Désigne le prestataire de services, soit une personne physique comme travailleur autonome ou 


encore une personne morale ou une société de personnes, ayant conclu une entente particulière avec 


l’établissement en vue du maintien ou de l’intégration dans la communauté d’usagers par ailleurs 


inscrits aux services d’un établissement public en leur procurant un milieu de vie adapté à leurs 


besoins et en leur dispensant les services de soutien ou d’assistance requis par leur condition. 
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L’immeuble ou le local d’habitation où sont offerts les services d’une ressource intermédiaire n’est 


pas réputé être une installation maintenue par l’établissement public auquel la ressource est 


rattachée, sauf pour l’application de la Loi sur la protection de la jeunesse (c. P-34.1), où il est alors 


considéré comme lieu d’hébergement d’un établissement qui exploite un centre de réadaptation. 


Désigne également, selon le contexte, les installations offertes par la ressource conformément à son 


entente particulière. 


RLS de Champlain  


Réseau local de services, la Ressource doit se situer dans une des municipalités suivantes : Ville de 


Brossard et arrondissements de la ville de Longueuil –: Saint-Hubert ou Greenfield Park ou Saint-


Lambert ou Lemoyne ou Saint-Lambert.  


SEAO  


Désigne le système électronique d’appel d’offres. 


Service  


Désigne, selon le cas, individuellement ou collectivement, tous les services à rendre par la ressource 


conformément au Règlement sur la classification et ceux qui sont décrits dans le devis ou l’Entente 


nationale. 


Soumission  


Désigne le formulaire de soumission, ses annexes et tout autre document requis par l’établissement, 


déposé par un soumissionnaire en réponse à l’appel d’offres. 


Soumissionnaire  


Désigne la personne physique, la société de personnes (lorsque cela est permis par les documents 


d’appel d’offres) ou la personne morale qui a déposé sa soumission dans le contexte de l’appel 


d’offres et qui s’est engagée à satisfaire aux exigences et aux conditions des documents d’appel 


d’offres si l’entente particulière lui est octroyée. 


Usager  


Désigne une personne inscrite aux services d’un établissement du réseau de la santé et des services 


sociaux. 


1.13 Prédominance  


Les documents d’appel d’offres constituent la totalité et l'intégralité du cadre contractuel de l’appel 


d’offres. Ils annulent ou remplacent, selon le cas, tous les accords, engagements, demandes ou 


déclarations antérieurs à la date de lancement de l’appel d’offres, que ceux-ci soient sous forme 


écrite ou verbale, ou encore ils prédominent sur ces éléments.  



http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showDoc/cs/P-34.1?&digest=
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1.14 Droit applicable  


Les documents d’appel d’offres s’interprètent et s’exécutent conformément aux lois applicables 


dans la province de Québec.  


1.15 Généralités  


Dates et délais  


Tous les délais indiqués dans les documents d’appel d’offres sont de rigueur, sauf indication 


contraire dans le texte. Une prolongation de l’appel d’offres ou une modification à celui-ci, à moins 


d’une indication claire à cet effet, ne peut constituer une renonciation à ce qui précède.  


Références financières  


Toutes les sommes d’argent prévues dans les documents d’appel d’offres sont en devises 


canadiennes.  


Acceptation  


Lorsque les documents d’appel d’offres prévoient le consentement d’une partie, celui-ci doit, à 


moins d’indication contraire, faire l’objet d’un écrit.  
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2 Devis 


 Titre du projet 


 Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé 


mentale, dont huit (8) pour une clientèle à mobilité 


réduite - RLS de Champlain 


 Numéro du projet  24-CISSSMC-017 


 


La présente section a pour objet de définir le projet de la ressource intermédiaire recherchée, 


notamment tous les aspects qui ont trait aux services attendus, au type d’usagers confiés à la 


ressource par l’établissement et à la relation contractuelle. 


2.1 Rôle et définition d’une ressource intermédiaire 


Ressource intermédiaire  


La Loi sur les services de santé et les services sociaux définit, à l’article 302, la ressource 


intermédiaire comme suit : 


Est une ressource intermédiaire toute ressource exploitée par une personne physique comme 


travailleur autonome ou par une personne morale ou une société de personnes et qui est 


reconnue par une agence pour participer au maintien ou à l’intégration dans la communauté 


d’usagers par ailleurs inscrits aux services d’un établissement public en leur procurant un 


milieu de vie adapté à leurs besoins et en leur dispensant des services de soutien ou 


d’assistance requis par leur condition.  


Selon l’article 66 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des 


services sociaux notamment par l’abolition des agences (RLRQ, c. O-7.2), pour l’application de cet 


article, la référence à une ressource reconnue par l’agence est une référence à une ressource ayant 


conclu une entente spécifique ou particulière avec un établissement. 


La ressource est un milieu complémentaire du milieu naturel ou institutionnel. Elle a sa place bien 


à elle au sein de la trajectoire des services de santé et des services sociaux. Elle permet, par une 


réponse individualisée aux besoins diversifiés et évolutifs des usagers, de favoriser et de maintenir 


leur intégration, leur participation sociale et leur rétablissement au cœur de la communauté. 


Agissant dans un esprit de partenariat avec les établissements publics qui assurent le suivi 


professionnel des usagers qui leur sont confiés, la ressource joue un rôle complémentaire par rapport 


à la mission de l’établissement public qui consiste à offrir des services de santé et de services 


sociaux aux usagers dont la condition le requiert. 


La ressource se définit par trois composantes, soit la personne responsable, le milieu de vie et le 


projet. 


Les parties liées dans la réalisation du présent appel d’offres seront légalement assujetties à 


l’Entente nationale applicable et reproduite à l’annexe M des présents documents d’appel d’offres.  
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Conformément à l’article 303 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, cette entente 


prévoit notamment : 


 les conditions minimales et particulières de prestation des services de ces ressources; 


 


 les modes et l’échelle de rétribution de ces services, en tenant compte de la classification 


établie par le ministre en vertu de l’article 303, et les diverses mesures et modalités 


relatives au paiement de cette rétribution; 


 


 le financement, la mise sur pied et le maintien de programmes et de services répondant 


aux besoins de l’ensemble des ressources que l’organisme représente, notamment en 


matière de formation et de perfectionnement; 


 


 la mise sur pied de tout comité mixte, soit pour assurer le suivi administratif de l’Entente 


nationale, soit pour garantir la formation et le perfectionnement suffisants au maintien et 


à la relève des ressources ou encore pour répondre à toute autre fin jugée utile ou 


nécessaire par les parties. 


2.2 Sommaire du projet 


La RESSOURCE INTERMÉDIAIRE recherchée est un milieu adapté permettant d’offrir des 


interventions spécialisées et soutenues à la personne qui présente des besoins complexes, 


temporairement ou à plus long terme.   


 


La RESSOURCE INTERMÉDIAIRE est un partenaire de premier plan et elle travaille en étroite 


collaboration avec les différents intervenants de l’ORGANISME, mais également avec les autres 


partenaires du réseau de la santé et des services sociaux et les organismes communautaires. 


L’établissement est à la recherche d’un partenaire qui souhaite exploiter une ressource intermédiaire 


de trente (30) places dont huit (8) places prévues pour une clientèle à mobilité réduite et pouvant 


accueillir l’un ou l’ensemble des types d’usagers suivants :  


Une clientèle adulte présentant des troubles mentaux graves ou vivants avec des troubles mentaux 


transitoires et d’intensité variable pouvant être associé à une problématique de consommation et/ou 


des troubles de comportement et/ou une mobilité réduite. Les comportements pourraient être 


associés à la présence d'agressivité. Les clients pourraient être assujettis par des obligations légales.   


Définition d’une personne à mobilité réduite : Personne qui a des déficits sur le plan moteur et des 


limitations au niveau de la mobilité (déplacements, transferts).  La personne est incapable de se 


déplacer de façon autonome ou éprouve des difficultés à se déplacer. Pour certains de ces usagers, 


les déplacements se font à l’aide d’une marchette, d’une canne ou d’un fauteuil roulant.   
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2.3 Obligation et responsabilités de la ressource intermédiaire  


Selon les articles 301 à 309 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, la ressource a 


comme responsabilité d’offrir aux usagers qui lui sont confiés un milieu de vie se rapprochant le 


plus possible d’un chez-soi, ainsi que les services de soutien ou d'assistance requis par leur condition 


et déterminés en fonction du Règlement sur la classification des services offerts par une ressource 


intermédiaire et une ressource de type familial (RLRQ, c. S-4.2, r. 3.1)1. 


La ressource a les responsabilités suivantes : 


 Offrir à l’usager, 24 heures sur 24, 7 jours sur 7, des services d’hébergement (gîte et 


couvert) de même que des services de soutien ou d’assistance;  


 Mettre à la disposition de l’usager, une chambre individuelle, du mobilier (lit, bureau, 


matelas, fauteuil, etc.) et du linge de maison (literie, serviettes, etc.) ainsi que des pièces 


communes (salon, salle à manger, etc.); 


 Mettre à la disposition de l’usager les articles de base nécessaires à l’hygiène personnelle 


(voir l’annexe M); 


 Exercer auprès d’un usager qui lui est confié des activités de soins invasifs d’assistance 


aux activités de la vie quotidienne ou à l’administration de médicaments en conformité 


avec les articles 39.7 et 39.8 du Code des professions lorsque l’établissement demande à 


la ressource d’exercer ces activités autrement réservées (voir l’annexe O); 


 La RI doit comporter deux îlots distincts, les espaces peuvent communiquer ensemble, mais 
doivent avoir un personnel dédié. Le ratio demandé est de 1 pour 6 usagers de jour et de soir et 
de 1 pour 15 usagers de nuit présent sur les lieux en tout temps. Ce ratio est composé de 
personnel dédié seulement aux services d'assistances des besoins communs et particuliers des 
usagers. Cela exclus le personnel de la cuisine, de gestion, concierge et d'accompagnement, etc. 
selon la structure organisationnelle en place; 


 Offrir à l’usager toute la collaboration nécessaire dans le contexte du traitement d’une 


plainte la concernant ou concernant un usager qu’elle héberge. 


2.4 Conditions pour se présenter comme ressource intermédiaire 


Pour se présenter comme ressource intermédiaire, le soumissionnaire doit satisfaire aux conditions 


suivantes : 


 La ressource proposée doit être exploitée par une personne physique, par une personne 


morale ou une société de personnes au sens du Code civil du Québec (art. 2186-2187) 


(société en nom collectif, société en commandite ou société de participation); 


 La ressource proposée doit répondre aux critères généraux déterminés par le ministre et 


prévus dans le Cadre de référence – Les ressources intermédiaires et les ressources de 


type familial (voir l’annexe K); 


                                                 


1 Règlement sur la classification des services offerts par une ressource intermédiaire et une ressource de type familial, c. S-4.2, r. 


3.1. 
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 La ressource proposée doit avoir participé, à la satisfaction de l’établissement, au 


processus d’évaluation qui consiste à évaluer ses compétences, la qualité du milieu de vie  


et le projet, en tenant compte des besoins des usagers qui lui seront confiés. Plus 


précisément, l’évaluation permet d’apprécier la conformité des composantes de la 


ressource (postulant, projet, milieu de vie) selon les dimensions d'évaluation de 


l’établissement. L’évaluation d’une soumission est notamment fondée sur les critères de 


qualité déterminés par l’établissement en conformité avec le Règlement sur les contrats 


de service, inclus dans le dossier d’appel d’offres; 


 La ressource proposée doit offrir un milieu de vie pour les usagers inscrits dans 


l’établissement public en vue de fournir les services de soutien ou d’assistance visés dans 


le Règlement sur la classification des services offerts par une ressource intermédiaire et 


une ressource de type familial (RLRQ, c. S-4.2, r. 3.1) dans des installations physiques 


dont elle est propriétaire ou locataire; 


 L’ensemble de ces éléments sera analysé dans le contexte de l’évaluation des 


soumissionnaires par l’établissement.  


2.5 Admission progressive 


L’établissement compte confier des usagers à la ressource intermédiaire à partir de la date prévue à 


l’article 2.12 "Disponibilité des places" du présent document. Des intégrations progressives 


pourraient être possibles et pourront s’échelonner sur quelques semaines après l’intégration du 


premier usager.  


2.6 Caractéristiques de la clientèle confiée à la ressource intermédiaire  


Le projet vise le développement d’une Ressource intermédiaire pour une clientèle adulte présentant 


des troubles mentaux graves ou vivants avec des troubles mentaux transitoires et d’intensité variable 


pouvant être associé à une problématique de dépendance et/ou des troubles de comportement et/ou 


à mobilité réduite. Les comportements pourraient être associés à la présence d'agressivité. Les 


clients pourraient assujettis par des obligations légales.   


Le profil à l’accueil présente d’abord des caractéristiques générales et communes à tous les usagers, 


quel que soit le programme service dont ils relèvent. Ces caractéristiques portent sur les différents 


aspects centraux de la situation et de la condition de chaque usager, déterminés à la suite d’une 


évaluation récente qui confirme que sa prise en charge par une ressource constituerait la réponse la 


plus adéquate à ses besoins.  
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Ces caractéristiques générales sont les suivantes : 


Évaluation  La personne a fait l’objet d’une évaluation récente de 


l’ensemble de ses besoins par l’établissement qui conclut à 


l’impossibilité qu’elle puisse continuer à vivre (à court ou 


à moyen terme) de façon sécuritaire dans son milieu de vie 


actuel, et ce, même avec l’ajout de services ou le soutien de 


ses proches.  


Cette même évaluation n’établit, par ailleurs, que son profil 


ne permet pas son maintien à domicile, ni ne requiert un 


hébergement institutionnel et qu’une ressource pourrait, 


sur une période plus ou moins longue et dans un 


environnement stable et adapté, répondre à ses besoins 


évolutifs. Dans le cas d’une personne mineure, la famille 


est incluse dans le processus d’évaluation. La nature de la 


condition médicale, des déficits, des troubles du 


comportement ou des particularités liées à un  programme-


service doit toutefois permettre à la ressource de participer 


au maintien ou à l’intégration de la personne dans la 


communauté. 


Condition 


médicale  


La personne peut présenter certains problèmes de santé 


mentale ou physique, mais sa condition médicale est 


actuellement stable et les besoins qui y sont liés peuvent 


être répondus par les services de soutien ou d’assistance de 


la ressource et par les services professionnels d’un 


établissement.  


Déficits 


cognitifs ou 


moteurs  


La personne peut présenter des déficits cognitifs ou 


moteurs modérés ou importants, mais pas à un niveau qui 


mettrait à risque sa sécurité, celle de ses pairs, celle de la 


ressource ou celle des personnes requises pour intervenir 


auprès des usagers.  


Troubles  


du 


comportement  


La personne peut présenter des troubles du comportement 


qui ne mettent pas à risque sa sécurité, celle de ses pairs, 


celle de la ressource ou celle des personnes requises pour 


intervenir auprès des usagers. Le degré de tolérance aux 


risques liés aux troubles du comportement peut varier en 


fonction des habiletés et des aptitudes de la ressource, du 


type d’organisation résidentielle ainsi que de la mission, de 


l’organisation des services, des mécanismes d’accès, des 


politiques et des procédures de l’établissement.  
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En plus des caractéristiques générales que l’on trouve chez tous les usagers, d’autres 


caractéristiques, cette fois liées aux programmes-services, peuvent s’ajouter au profil à l’accueil 


permettant de prendre en compte certaines particularités de la condition de l’usager. Ces 


caractéristiques particulières sont les suivantes : 


Une clientèle adulte présentant des troubles mentaux graves ou vivants avec des troubles mentaux 


transitoires et d’intensité variable pouvant être associé à une problématique de dépendance et/ou 


des troubles de comportement et/ou à mobilité réduite. Les comportements pourraient être associés 


à la présence d'agressivité. Les clients pourraient assujettis par des obligations légales.   


2.7 Organisation résidentielle indiquée pour les usagers visés et services devant être rendus 


par la ressource 


Le type d’organisation résidentielle souhaité par le CISSSMC est celui de résidence de groupe où 


la ressource intermédiaire reçoit les usagers dans une seule installation physique louée ou achetée 


par elle. L’installation physique peut être existante ou à construire.   


Services communs offerts par une ressource intermédiaire2 


Les services communs représentent l’ensemble des services de soutien ou d’assistance qui 


constituent la base obligatoire des services à rendre à un usager par une ressource, peu importe son 


type d’organisation ou le type de clientèle visé. 


Ces services qui concernent également le milieu de vie sont essentiels aux fins de classification. Ils 


sont inclus dans chacun des six niveaux de services établis par le Règlement sur la classification 


des services offerts par une ressource intermédiaire ou une ressource de type familial.  


La plupart des services communs peuvent être mis en relation avec des normes ou des politiques 


existantes. Ces normes sont importantes, car elles constituent des balises auxquelles la ressource, 


tout comme l’établissement, pourra se référer afin de rendre des services de qualité à l’usager. 


Les services communs restent par ailleurs « adaptables » au sens où la manière dont ils sont rendus 


par la ressource doit, tout en demeurant conforme à certaines normes, être orientée vers la réponse 


la mieux adaptée possible aux besoins et à la condition de l’usager. Ils peuvent également présenter 


des exigences variables selon la clientèle. 


La RESSOURCE INTERMÉDIAIRE offre un milieu de vie où l’usager se sent chez lui, un milieu 


chaleureux et accueillant tant dans l’organisation des lieux physiques que dans les relations entre 


l’ensemble des personnes évoluant en son sein.  Elle crée un milieu de vie naturel, où l’usager est 


considéré avec dignité et respect, où on croit en son potentiel et où il est reconnu et valorisé comme  


Un membre de la collectivité.  Elle est à l’écoute de l’ensemble des besoins de l’usager et y répond 


de manière individualisée; la qualité des services et des soins qui lui sont prodigués le reflètent. 


Conformément au Règlement sur la classification des services offerts par une ressource 


intermédiaire et une ressource de type familial, les services communs offerts par une ressource 


                                                 


2 Règlement sur la classification des services offerts par une ressource intermédiaire et une ressource de type familial, c. S-4.2, r. 


3.1, annexe, partie 1, section 1. 
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intermédiaire de type maison d’accueil, résidence de groupe ou autre type d’organisation nécessitant 


des services similaires sont les suivants :  


Entretenir le milieu de vie :  


Les lieux occupés par la ressource, tant intérieurs qu’extérieurs, sont bien entretenus. La 


ressource se conforme aux normes d’hygiène et de salubrité reconnues. L’ameublement 


et les accessoires nécessaires à la vie quotidienne sont suffisants et en bon état. Les 


réparations requises sont effectuées dans un délai raisonnable. 


Assurer le confort et la sécurité : 


Les conditions de température, d’humidité et d’éclairage sont adéquates. L’aération est 


satisfaisante. Les actions à poser en cas d’urgence sont prévues. L’espace est aménagé de 


façon fonctionnelle et sécuritaire pour les besoins des usagers et selon leur condition. Les 


produits et les objets dangereux ou toxiques sont rangés dans des endroits sécuritaires 


prévus à cet effet. La ressource prend les mesures nécessaires afin d’éviter les accidents 


ou les incidents et, le cas échéant, fait les déclarations selon la procédure prévue à 


l’article 233.1 de la Loi. 


Préparer et assurer le service des repas : 


La ressource prépare des repas et des collations qui respectent le Guide alimentaire 


canadien et les besoins de l’usager et favorise ainsi une saine alimentation. Les repas se 


composent d’aliments variés ayant généralement une bonne valeur nutritive. La ressource 


respecte le rythme, les goûts et les préférences alimentaires de l’usager. Elle respecte les 


normes d’hygiène et de salubrité courantes. 


Entretenir les vêtements : 


La ressource s’assure que le trousseau de linge de l’usager est suffisant pour lui permettre 


de se changer régulièrement et de se vêtir de façon adaptée et appropriée, notamment aux 


saisons et aux circonstances. Elle prend les moyens nécessaires afin que les vêtements de 


l’usager soient propres et en bonne condition. 


S’assurer que l’usager a une hygiène adéquate : 


La ressource voit quotidiennement à ce que l’usager soit propre et à ce que ses vêtements 


soient changés régulièrement. 


Effectuer les acquisitions nécessaires aux usagers : 


Pour l’usager qui le requiert, la ressource effectue les acquisitions nécessaires à ce 


dernier, notamment en matière de soins personnels, de médicaments, de vêtements, de 


loisirs ou autres besoins spéciaux. La ressource, dans la mesure du possible, tient compte 


des goûts, des habitudes, des aptitudes, des limitations et des particularités de l’usager 


dans le choix du bien ou du service à lui procurer. Elle recherche le meilleur rapport 


qualité/prix et respecte les ressources financières disponibles. Elle obtient les 


autorisations requises, le cas échéant, et conserve les pièces justificatives des acquisitions 


effectuées pour l’usager. 
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Assurer la gestion de l’allocation pour dépenses personnelles des usagers et faire 


l’inventaire des biens : 


Lorsque l’usager le requiert, la ressource assure la gestion de son allocation pour dépenses 


personnelles ou des autres sommes qui en tiennent lieu. Dans la mesure du possible, elle 


implique l’usager dans la gestion de ces sommes. La ressource respecte les principes 


d’une saine gestion financière. Les sommes sont dépensées conformément à leur attribut 


et à bon escient pour l’usager. Elle doit rendre compte de sa gestion à l’établissement, sur 


demande. Elle respecte la politique de l’établissement en matière de gestion de 


l’allocation pour dépenses personnelles. La ressource, en collaboration avec l’intervenant 


de l’établissement, complète l’inventaire des vêtements de l’usager, de ses effets 


personnels et autres objets significatifs, lorsque demandé par l’établissement. 


Soutenir et assister l’usager dans les activités de la vie courante : 


La ressource soutient et assiste l’usager dans les activités de la vie courante. Elle exerce 


une surveillance appropriée de l’usager, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur des lieux 


occupés par la ressource. Elle répond à ses besoins de stimulation et l’aide dans ses 


apprentissages. Elle favorise son bien-être ainsi que le développement ou le maintien de 


ses acquis. Elle favorise la communication et est à l’écoute de l’usager. Les demandes 


adressées à l’usager sont adaptées à ses capacités. 


Établir un cadre de vie : 


La ressource informe clairement et simplement l’usager des règles de fonctionnement. 


Elle établit une routine de vie équilibrée et adaptée. Elle transmet des valeurs positives. 


Elle agit avec constance et cohérence. La ressource encourage l’usager à développer ou 


maintenir des comportements adéquats et sécuritaires. La ressource s’assure que les 


frontières et le besoin d’intimité de chacun sont respectés. Conformément aux lois 


applicables, elle respecte et s’assure que sont respectés le droit de l’usager à la sauvegarde 


de sa dignité de même que le respect de sa vie privée et la confidentialité des informations 


qui le concernent. 


Favoriser l’accès de l’usager aux activités organisées par la ressource ou dans la 


communauté : 


La ressource est en mesure d’organiser et d’animer des activités de la vie quotidienne qui 


répondent aux besoins et aux intérêts de l’usager. La ressource participe au maintien ou 


à l’intégration de l’usager dans la communauté. Elle favorise l’accès de l’usager à des 


activités de loisirs et à la vie communautaire. 


Assurer un suivi adéquat de l’ensemble des services de santé et des services sociaux 


nécessaires : 


La ressource assure un suivi adéquat de l’ensemble des services de santé et des services 


sociaux requis par la condition de l’usager. Elle porte attention aux malaises que l’usager 


peut ressentir et y répond adéquatement, selon les circonstances. Elle veille à ce que les 


traitements appropriés lui soient prodigués et l’accompagne, au besoin. Elle s’assure que 
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les équipements et les aides techniques servant aux services de santé et aux services 


sociaux sont propres et vérifie leur bon état de fonctionnement. 


Assurer la protection contre les abus : 


La ressource met en place des mécanismes de protection contre toutes formes d’abus 


(physique, sexuel, pouvoir, financier, psychologique, etc.) à l’égard de l’usager. 


Assurer une présence de qualité : 


La ressource s’assure de la présence en tout temps d’une personne responsable au sein du 


milieu de vie ou, selon le degré d’autonomie de l’usager, qu’une telle personne puisse 


être jointe au besoin. Cette personne doit posséder les attitudes et les habilités suffisantes 


pour assurer la dispense des services de soutien ou d’assistance requis par les usagers et 


ainsi assurer la stabilité et la continuité des services. 


Favoriser l’intégration dans le milieu de vie et sociale : 


La ressource favorise l’intégration de l’usager au sein de son milieu de vie. Elle le 


considère et le traite avec équité. Elle lui offre des conditions de vie se rapprochant le 


plus possible de celles d’un milieu naturel. La ressource permet à l’usager de s’investir 


dans son milieu de vie. Par ailleurs, elle l’encourage, lorsque possible, à avoir une vie 


sociale active et adéquate. 


Collaborer avec les différents intervenants impliqués auprès de l’usager : 


La ressource s’informe de la participation, du comportement et des besoins de l’usager 


lors de ses activités d’intégration (scolaire travail autre) auprès des responsables de ces 


activités et assure le suivi nécessaire. Elle transmet des observations pertinentes aux 


différents intervenants impliqués auprès de l’usager. Lorsque requise, elle participe aux 


échanges et aux discussions. 


Collaborer avec l’établissement : 


La ressource collabore avec l’établissement pour améliorer la situation de l’usager et 


contribuer à réduire ou résoudre les difficultés observées chez celui-ci. S’il y a lieu, elle 


participe à préciser les services requis par l’usager. Elle partage avec l’établissement toute 


information pertinente au sujet de l’usager, notamment celle qui est susceptible 


d’apporter des changements à l’évaluation de la condition de ce dernier et aux services à 


lui rendre. La ressource participe aux processus visant l’amélioration de la qualité des 


services offerts par l’établissement. 


Favoriser le maintien des liens de l’usager avec sa famille, s’il y a lieu, et les 


personnes significatives pour lui : 


La ressource se montre respectueuse à l’égard des membres de la famille de l’usager et 


des personnes significatives pour lui. Elle respecte l’usager dans ses sentiments envers 


ces personnes. Lorsqu’indiquée, elle favorise les contacts de l’usager avec celles-ci. 


Comme le prévoit le Règlement sur la classification des services offerts par une ressource 


intermédiaire et une ressource de type familial, les services communs offerts par une 
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ressource intermédiaire de type appartement supervisé, maison de chambres ou autre type 


d’organisation nécessitant des services similaires sont les suivants :  


Offrir un appartement ou une chambre sécuritaire, propre et fonctionnel: 


La ressource offre un appartement ou une chambre sécuritaire, propre et fonctionnel et 


prend les moyens nécessaires pour que ces conditions soient maintenues. 


S’assurer de la réalisation des activités de la vie domestique (AVD) de l’usager : 


La ressource s’assure de la réalisation des tâches domestiques de l’usager, telles 


qu’entretenir la maison, préparer les repas, faire la lessive, gérer son budget ou faire les 


courses, s’assurer qu’il utilise adéquatement les moyens de transport et de 


communication. 


S’assurer de la réalisation des activités de la vie quotidienne (AVQ) de l’usager : 


La ressource s’assure de la réalisation des activités de la vie quotidienne de l’usager, telles 


que se nourrir, se laver, entretenir sa personne ou s’habiller convenablement. 


S’assurer des bonnes habitudes de vie de l’usager : 


La ressource s’assure que l’usager a de bonnes habitudes de vie notamment en regard de 


l’alimentation, du sommeil ou de ses activités. 


Assurer la protection contre les abus : 


La ressource met en place des mécanismes de protection contre toutes formes d’abus 


(physique, sexuel, pouvoir, financier, psychologique, etc.) à l’égard de l’usager. 


Assurer la disponibilité d’une personne responsable en tout temps : 


La ressource s’assure qu’une personne responsable soit disponible en tout temps pour 


l’usager. Cette personne doit posséder les attitudes et les habilités suffisantes pour assurer 


la dispense des services de soutien ou d’assistance requis par les usagers et ainsi assurer 


la stabilité et la continuité des services. 


Favoriser l’intégration dans le milieu de vie et sociale : 


La ressource favorise l’intégration de l’usager au sein de son milieu de vie. Elle le 


considère et le traite avec équité. Elle lui offre des conditions de vie se rapprochant le 


plus possible de celles d’un milieu naturel. La ressource permet à l’usager de s’investir 


dans son milieu de vie. Par ailleurs, elle l’encourage, lorsque possible, à avoir une vie 


sociale active et adéquate. 


Favoriser le maintien des liens de l’usager avec sa famille, s’il y a lieu, et les 


personnes significatives pour lui : 


La ressource se montre respectueuse à l’égard des membres de la famille de l’usager et 


des personnes significatives pour lui. Elle respecte l’usager dans ses sentiments envers 


ces personnes. Lorsqu’indiquée, elle favorise les contacts de l’usager avec celles-ci. 
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Services particuliers offerts par une ressource intermédiaire3 


À la différence des services communs, les services particuliers constituent une combinaison 


unique de services à rendre à un usager en fonction de sa condition personnelle. 


Les services particuliers, comme leur nom l’indique, sont donc propres à chacun des usagers. Ces 


services s’ajoutent aux services communs. Ils ont pour objet de répondre aux besoins physiques, 


sociaux ou affectifs de l’usager. 


De plus, en complément des services communs, les services particuliers influent directement sur 


l’intensité des services requis par l’usager et, par le fait même, sur le niveau de services établi par 


le Règlement sur la classification des services offerts par une ressource intermédiaire et une 


ressource de type familial.  


Les services particuliers sont regroupés sous dix-sept thèmes généraux appelés « descripteurs ». Les 


services particuliers qui figurent dans le Règlement sur la classification des services offerts par une 


ressource intermédiaire et une ressource de type familial sont les suivants :  


 Alimentation; 


 Habillement; 


 Hygiène (se laver correctement); 


 Hygiène (entretenir sa personne); 


 Élimination; 


 Mobilité (transfert); 


 Mobilité (déplacement); 


 Mobilité (escalier); 


 Conduite (impulsions); 


 Conduite (émotions); 


 Conduite (capacité relationnelle); 


 Conduite (comportement destructeur); 


 Intégration; 


 Vie autonome; 


 Physique (médicaments); 


 Physique (soins); 


 Rendez-vous. 


                                                 


3 Règlement sur la classification des services offerts par une ressource intermédiaire et une ressource de type familial, c. S-4.2, r. 


3.1, annexe, partie 1, section 2. 
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2.8 Responsabilité de l’établissement 


En vertu de l’article 100 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, l’établissement a 


« pour fonction d’assurer la prestation de services de santé ou de services sociaux de qualité, qui 


soient continus, accessibles, sécuritaires et respectueux des droits des personnes et de leurs besoins 


spirituels et qui visent à réduire ou à résoudre les problèmes de santé et de bien-être et à satisfaire 


les besoins des groupes de la population ». 


L’établissement qui assume le suivi de l’usager confié à une ressource a donc la responsabilité 


d’évaluer ses besoins et de déterminer l’ensemble des services qui lui sont requis. Il doit également 


s’assurer de rendre ou que soient rendus les services cliniques ou professionnels requis par sa 


condition. 


Les services cliniques ou professionnels sont de nature différente des services de soutien ou 


d’assistance que doit rendre une ressource conformément au Règlement sur la classification. À ce 


titre, l’établissement est le seul dispensateur de services cliniques ou professionnels auprès d’un 


usager confié à une ressource, sauf si la situation est prévue par la loi. 


Les services cliniques ou professionnels qu’un établissement rend à un usager confié à une ressource 


constituent notamment les dix activités du suivi professionnel : 


 Évaluation ou révision des besoins de l’usager; 


 Élaboration ou révision du plan d’intervention ou du plan de services individualisés de 


l’usager; 


 Orientation de l’usager vers le type de ressource et le type d’organisation résidentielle 


adéquats; 


 Jumelage/ pairage de l’usager avec une ressource; 


 Intégration de l’usager dans la ressource; 


 Détermination des services de soutien ou d’assistance particuliers à rendre à l’usager; 


 Précision, s’il y a lieu, des services de soutien ou d’assistance particuliers à rendre à l’usager; 


 Mise en œuvre du plan d’intervention ou du plan de services individualisés de l’usager; 


 Départ de l’usager de la ressource; 


 Application du processus de contrôle de la qualité. 


 


2.9 Modalités et mécanismes d’accès aux services de la ressource intermédiaire 


Tous les usagers sont confiés à la ressource intermédiaire selon les modalités et les mécanismes 


d’accès appliqués par l’établissement. 


2.10 Modalités et considérations financières  


La rétribution d’une ressource est prévue selon plusieurs composantes définies dans l’Entente 


nationale.  
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La valeur monétaire approximative pour la durée du contrat est de 20 531 250 $ 


Il existe une composante de la rétribution qui est liée aux services de soutien ou d’assistance et qui 


est établie en fonction du niveau de service requis par l’usager à la suite de sa classification. Les six 


niveaux de services possibles sont fondés sur le degré de soutien ou d’assistance requis par un 


usager et sont déterminés dans le Règlement sur la classification. Pour ce faire, l’instrument de 


détermination et de classification des services de soutien ou d’assistance est rempli par l’intervenant 


responsable de l’établissement, préférablement en présence de la ressource et dans les délais prévus 


dans le Règlement sur la classification. 


2.11 Entente particulière et sa durée  


Lorsque le soumissionnaire est retenu après une évaluation favorable de la part de l’établissement, 


ce dernier et le prestataire de services conviendront d’une entente particulière dans laquelle seront 


précisés le nom, l’adresse de la ressource, le nombre de places, le type d’usager et la durée de 


l’entente. Les paramètres de cette entente particulière seront conformes à ce qui est prévu dans les 


documents d’appel d’offres, le cas échéant.  


 


L’Entente particulière aura une durée de dix (10) années. L’entente sera renouvelable une seule fois 


à son terme, pour un terme de cinq (5) ans selon les mêmes conditions. 


 


Les modalités de fin de contrat sont prévues dans l’entente particulière à être signée entre la 


ressource et l’établissement dont le modèle est reproduit à l’annexe N des documents d’appel 


d’offres.  


 


2.12 Disponibilité des places  


Dans le cas du réaménagement d’un bâtiment existant, les places doivent être disponibles dans un 


délai maximal de 9 mois à partir de la date de la lettre d’adjudication conditionnelle. 


Dans le cas d’un bâtiment à construire, les places doivent être disponibles dans un délai maximal 


de 18 mois à partir de la date de la lettre d’adjudication conditionnelle.  


 


3 Critères d’évaluation 


3.1 Conditions de conformité de la soumission 


Le non-respect des conditions énumérées à la section 3.1 entraînera le rejet automatique de la 


soumission.  


Normes en vigueur concernant l’établissement de soins 


Le soumissionnaire doit respecter et s’engager à respecter l’ensemble des lois et des normes en 


vigueur concernant l’établissement de soins, notamment les suivantes :  


 Loi sur le bâtiment; 
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 Normes sécurité-incendie (voir le Règlement visant à améliorer la sécurité dans le bâtiment, 


Décret 1263-2012, 19 décembre 2012); 


 Guide sur la sécurité incendie pour les résidences accueillant des personnes présentant des 


limitations à l’évacuation (GRSI) produit par le Ministère de la santé et services sociaux 


(MSSS) disponible sur le site suivant : 


https://www.google.com/search?q=guide+sur+la+s%C3%A9curit%C3%A9+incendie+pou


r+les+r%C3%A9sidences&rlz=1C1GCEB_enCA912CA912&oq=guide+sur+la+s%C3%A


9curit%C3%A9+incendie+pour+les+r%C3%A9sidences+&aqs=chrome..69i57j33i22i29i3


0.24041j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8 


 


 Gestion sécuritaire de l’amiante (voir la Loi sur la santé et la sécurité du travail, chapitre S-


2.1, art. 223).  


 Tout bâtiment existant doit répondre aux dispositions du Code de sécurité du Québec (Loi sur le 
bâtiment, chapitre B-1.1, r. 3). 
** une preuve du règlement expliquant l'obligation ou dans le cas contraire la non-obligation de 
l'acquisition d'un ascenseur dans le cas d'un immeuble à deux étages  


 


Prévisions budgétaires 


Les prévisions budgétaires présentées par le soumissionnaire devront démontrer la viabilité 


financière du projet proposé et être assorties des documents probants. Toute soumission dont le 


budget de fonctionnement excède les paramètres du cadre de rétribution prévu par l’Entente 


nationale ne sera pas retenue. 


Activités de nature compatible 


Si le soumissionnaire offre des places en privé (en dehors du présent lien contractuel), cette clientèle 


ne doit pas partager les mêmes unités que les usagers relevant de l’entente particulière. La mixité 


de la clientèle devra être autorisée préalablement par l’établissement pour garantir aux usagers 


confiés à la ressource un milieu sécuritaire. Le personnel devra également avoir les compétences 


requises afin de répondre aux besoins des clientèles spécifiques. 


Existence ou non du bâtiment 


Pour un bâtiment à construire, existant ou à réaménager, le soumissionnaire devra fournir une 


attestation d’un architecte précisant que l’installation répond aux normes du Code de construction 


du Québec relatif aux immeubles de la division relative aux établissements de soins. 


Tout bâtiment existant doit répondre aux dispositions du Code de sécurité du Québec (Loi sur le 


bâtiment, chapitre B-1.1, r. 3). 


Dans le cas d’une nouvelle construction ou d’un réaménagement, et préalablement au début des 


travaux, le prestataire de services devra prévoir le dépôt, aux représentants de l’établissement, des 


plans et devis préparés conformément à la Loi sur le bâtiment (chapitre B-1.1). 



https://www.google.com/search?q=guide+sur+la+s%C3%A9curit%C3%A9+incendie+pour+les+r%C3%A9sidences&rlz=1C1GCEB_enCA912CA912&oq=guide+sur+la+s%C3%A9curit%C3%A9+incendie+pour+les+r%C3%A9sidences+&aqs=chrome..69i57j33i22i29i30.24041j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8

https://www.google.com/search?q=guide+sur+la+s%C3%A9curit%C3%A9+incendie+pour+les+r%C3%A9sidences&rlz=1C1GCEB_enCA912CA912&oq=guide+sur+la+s%C3%A9curit%C3%A9+incendie+pour+les+r%C3%A9sidences+&aqs=chrome..69i57j33i22i29i30.24041j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8

https://www.google.com/search?q=guide+sur+la+s%C3%A9curit%C3%A9+incendie+pour+les+r%C3%A9sidences&rlz=1C1GCEB_enCA912CA912&oq=guide+sur+la+s%C3%A9curit%C3%A9+incendie+pour+les+r%C3%A9sidences+&aqs=chrome..69i57j33i22i29i30.24041j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8

https://www.google.com/search?q=guide+sur+la+s%C3%A9curit%C3%A9+incendie+pour+les+r%C3%A9sidences&rlz=1C1GCEB_enCA912CA912&oq=guide+sur+la+s%C3%A9curit%C3%A9+incendie+pour+les+r%C3%A9sidences+&aqs=chrome..69i57j33i22i29i30.24041j0j7&sourceid=chrome&ie=UTF-8
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Le soumissionnaire doit également se conformer aux règles applicables à la ville localisée sur le 


territoire du CISSSMC le futur bâtiment ou l’immeuble existant, lorsqu’applicable. 


Pour des fins de lecture le titre : «Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, 


dont huit (8) pour une clientèle à mobilité réduite – RLS de Champlain» sera utilisé pour identifier 


les documents d’appel d’offres. Le SOUMISSIONNAIRE doit s’assurer que la soumission propose 


une Ressource située dans l’une des municipalités identifiées plus haut pour être conforme. 


3.2 Critères d’évaluation qualitative du soumissionnaire 


Important 


Le soumissionnaire doit insérer dans une enveloppe toutes les informations relatives à 


l’évaluation de la qualité par le comité de sélection. Il doit décrire de façon détaillée la 


mesure par laquelle il compte satisfaire à chacun des points de l’évaluation qualitative. 


Critères généraux déterminés par le ministre 


Le soumissionnaire doit répondre à l’ensemble des critères généraux déterminés par le ministre et 


prévus dans le Cadre de référence – Les ressources intermédiaires et les ressources de type familial 


(voir l’annexe K).  


La soumission présentée doit permettre à l’établissement de s’assurer de la conformité du 


soumissionnaire par rapport à ces critères.  


Dimensions et objets d’évaluation supplémentaires déterminés par l’établissement  


En plus des critères généraux déterminés par le ministre, d’autres dimensions et objets d’évaluation 


doivent être précisés par l’établissement et prévus dans l’appel d’offres.  


Les dimensions d’évaluation de l’établissement permettent d’effectuer une appréciation exhaustive 


de la candidature du soumissionnaire eu égard aux caractéristiques recherchées pour devenir une 


ressource, mais aussi aux compétences nécessaires à la prestation de services de soutien ou 


d’assistance communs et particuliers de qualité auprès des usagers. À cet effet, cinq dimensions 


d’évaluation sont considérées : 


 L’établissement doit considérer dans son évaluation : la dimension 1 (Caractéristiques 


personnelles), la dimension 2 (Habiletés relationnelles), la dimension 3 (Aptitudes à rendre 


les services de soutien ou d’assistance communs et particulier), la dimension 4 


(Compétences de gestion et d’organisation) et la dimension 5 (Environnement physique du 


milieu de vie) en fonction des besoins et du projet recherché; 


Dimension 1  


Caractéristiques personnelles : permets d’évaluer le caractère du soumissionnaire.  


Les objets d’évaluation suivants permettent d’apprécier les caractéristiques personnelles du 


soumissionnaire : 


 Motivation à s’engager dans un projet de ressource et auprès d’usagers vulnérables; 
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 Équilibre émotif; 


 Degré de maturité; 


 Type d’attachement;  


 Honnêteté; 


 Empathie; 


 Intégrité; 


 Estime de soi; 


 Qualité du jugement; 


 Adaptation, souplesse, tolérance; 


 Ouverture face à la différence; 


 Relation avec autrui;  


 Relation avec l’autorité; 


 État de santé physique ou mentale; 


 Constance et cohérence entre les discours, les attitudes et les comportements; 


 Résistance au stress et aux frustrations (sécurité personnelle); 


 Toute forme de dépendance (alcool, drogue, jeu, etc.). 


 


Dimension 2 


 


Habiletés relationnelles : permets d’évaluer les habiletés du soumissionnaire à interagir avec son 


environnement. 


L’appréciation des objets d’évaluation qui suivent démontre la capacité du soumissionnaire à entrer 


en relation avec son propre environnement familial, avec les usagers, leur famille et leurs proches 


de même qu’avec les intervenants : 


 Habileté à développer et à entretenir un réseau personnel d’entraide;  


 Habileté à interagir avec ses voisins et son environnement; 


 Habileté à maintenir de bons rapports avec le réseau de la santé et des services sociaux et 


une bonne collaboration avec les intervenants; 


 Habileté à respecter les relations entre l’usager et sa famille et les personnes ayant un lien 


significatif avec lui; 


 Habileté à interagir avec l’usager et sa famille et les personnes significatives pour lui. 
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Dimension 3 


 


Aptitudes à rendre les services de soutien ou d’assistance communs et particuliers : permet 


d’évaluer les compétences du soumissionnaire à rendre à l’usager les services de soutien ou 


d’assistance communs et particuliers comme le prévoit le Règlement sur la classification. 


L’appréciation des objets d’évaluation qui suivent démontre le niveau de compétence du 


soumissionnaire à rendre à l’usager les services de soutien ou d’assistance communs et particuliers : 


 Aptitude à rendre adéquatement les services de soutien ou d’assistance communs et 


particuliers comme précisé dans l’instrument; 


 Aptitude à accompagner l’usager dans la réalisation de son projet de vie ou de son projet de 


développement; 


 Aptitude à agir en tenant compte de l’âge, de la condition et de la situation de l’usager 


(déficits cognitifs, deuil, etc.), tout en évitant l’infantilisation ou la surprotection; 


 Aptitude à appliquer une politique, une procédure, un protocole, une règle de soins de 


l’établissement, une directive clinique ou une modalité d’encadrement; 


 Aptitude à contribuer à l’application d’une approche ou d’un programme reconnu par 


l’établissement;  


 Aptitude à gérer une situation de crise; 


 Aptitude à développer un lien de confiance avec les usagers; 


 Aptitude à faire preuve de tolérance, de flexibilité et de persévérance, tout en maintenant un 


cadre d’intervention; 


 Aptitude à interagir, le cas échéant, avec les clientèles à problématique complexe; 


 Aptitude à respecter les personnes véhiculant une culture, des valeurs, des croyances et des 


habitudes de vie différentes; 


 Aptitude à respecter le rythme de la communication et d’exécution de l’usager, notamment 


dans les situations où une limitation physique ou cognitive la rend difficile;  


 Aptitude à observer et à décoder le langage non verbal de l’usager; 


 Aptitude à s’adapter au processus dégénératif de la personne; 


 Aptitude à soutenir la personne dans ses deuils, si requis; 


 Aptitude à faire face, ultimement, à une fin de vie de l’usager; 


 Aptitude à établir une relation respectueuse et adéquate avec les proches de l’usager. 
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Dimension 4 


Compétences de gestion et d’organisation : permets d’évaluer le niveau et la qualité des 


compétences de gestion et d’organisation du soumissionnaire, notamment en matière de ressources 


humaines, financières, matérielles et informationnelles. 


L’appréciation des objets d’évaluation qui suivent démontre le niveau de compétence du 


soumissionnaire à l’égard de ses compétences de gestion et d’organisation : 


 Capacité à adhérer à la mission, aux valeurs, à la philosophie d’intervention ou aux 


approches cliniques de l’établissement;  


 Capacité à exercer ses rôles et ses responsabilités à titre de ressource, à l’exclusion de celles 


déjà été évaluées dans la dimension 3, et à se conformer aux lois, aux normes ou aux règles 


en vigueur; 


 Capacité à respecter les orientations et les balises définies dans le Cadre de référence – Les 


ressources intermédiaires et les ressources de type familial; 


 Capacité à assurer la qualité des services de soutien ou d’assistance communs et particuliers; 


 Capacité à mettre en place, à maintenir et à évaluer les actions nécessaires afin d’assurer la 


qualité des services à rendre à l’usager; 


 Capacité et ouverture à s’engager dans un processus de formation et de perfectionnement ;  


 Capacité du soumissionnaire à sélectionner, à encadrer, à superviser et à évaluer toute 


personne requise par lui pour être en prestation de services auprès de l’usager, le cas échéant, 


de sorte que son comportement et ses attitudes soient cohérents avec la philosophie 


d’intervention ou l’approche préconisée par l’établissement (code d’éthique); 


 Capacité à organiser le milieu de vie et les routines du quotidien, de façon efficace et 


efficiente, dans le respect des besoins des usagers, des balises du Guide d’utilisation de 


l’instrument et de l’instrument lui-même ainsi que des orientations du Cadre de référence – 


Les ressources intermédiaires et les ressources de type familial;  


 Capacité à assurer une gestion et une transmission adéquate de l’information concernant les 


usagers par lui et par toute personne requise par la ressource pour être en prestation de 


services auprès de l’usager;  


 Capacité à interagir de manière contributive et à travailler en équipe avec les différents 


partenaires pour assurer une réponse adéquate aux besoins de l’usager; 


 Capacité de rigueur dans la gestion de l’allocation des dépenses personnelles des usagers ou 


des autres sommes qui en tiennent lieu; 


 Capacité à gérer le temps et les priorités; 


 Capacité à gérer ses finances personnelles. 
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Dimension 5  


Environnement physique : permets d’apprécier l’environnement physique du milieu de vie proposé 


par le soumissionnaire. Selon la situation, l’évaluation se réalise directement dans le milieu de vie 


proposé ou, dans le cas d’une nouvelle construction, à partir de l’analyse des plans et des devis. 


À noter que l’établissement doit préciser l’environnement physique souhaité selon les besoins des 


usagers qui seront confiés à la ressource (par exemple, la largeur des corridors ou la robinetterie des 


douches et des bains). Selon les besoins des usagers visés par le projet, voici les éléments qui 


peuvent faire l’objet d’une évaluation par l’établissement : 


 Le milieu de vie est géographiquement situé de façon à permettre l’accessibilité aux 


différents services de la communauté, en plus de se trouver sur le territoire visé par l’appel 


d’offres, en fonction des besoins d’intégration et de participation sociale, de scolarisation, 


de réadaptation, ceux qui sont liés à la spiritualité et aux loisirs, etc.;  


 Le milieu physique permet des lieux distincts par îlot pour manger, dormir et se récréer (salon), et 
offre l’espace approprié pour qu’il puisse recevoir une ou des personnes en toute confidentialité. 


 L’accès au milieu de vie est facile d’utilisation, bien éclairé, sécuritaire et sans obstacle 


pouvant limiter la mobilité ou nuire à la sécurité; 


 La cour extérieure est clôturée 


 Le milieu de vie comporte une entrée extérieure accessible au niveau du sol ou à l’aide d’une 


rampe d’accès ou d’une plate-forme élévatrice conforme aux normes;  


 Le milieu de vie est pourvu d’un téléphone accessible aux usagers; 


 Les aires communes sont éclairées par la lumière naturelle et adaptées au type d’usager que 


le postulant compte accueillir;  


 La condition de l’usager peut évoluer dans le temps, la ressource devra ajuster l’ameublement en 
conséquence en effectuant les achats requis. Un lit de type bariatrique ou d’hôpital par exemple 
peut être requis selon l’évolution de la condition de l’usager.  
 


 Le milieu de vie comprend au moins deux (4) salles de bain complètes par ilots et adaptées à 
raison d’environ une pour quatre ou cinq usagers. Au moins une de ces salles de bain complètes 
sera adaptée pour la clientèle à mobilité réduite. Une salle d’eau ou une salle de bain est 
considérée comme adaptée si elle présente les caractéristiques suivantes : pharmacie fermée à 
clé, cuvette de la toilette surélevée, barre(s) d’appui, tapis antidérapant, lavabo muni d’un 
robinet unique, bain standard avec mitigeur thermostatique et avec un axe giratoire de 60 
pouces, douche sans seuil. 
 


 La porte de la salle de bain doit pouvoir se verrouiller de l’intérieur et se déverrouiller de 
l’extérieur en cas d’urgence. 
 


 La ressource doit installer à ses frais les barres d’appui si requises, et ce en fonction des besoins 
des clients. 
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 Le milieu de vie doit être décoré et personnalisé pour la clientèle 
 


 Un système d’appel dans les chambres à mobilité réduites (à proximité du lit) dans les salles 
d’eau, les installations sanitaires et les autres pièces des aires de vie permettant d’interpeller le 
personnel.  
 


 Aucune chambre au sous-sol n’est acceptée. 
 


 La Ressource devra mettre à la disposition des intervenants un bureau muni d’un téléphone et 
d’un accès internet. 


 Les escaliers sont pourvus de mains courantes qui s’étirent plus loin que le début et la fin de 


l’escalier. 


 Les mains courantes sont faites à base de matériau (autre que le bois) pouvant supporter les 


nettoyages et désinfections fréquentes 


 La sécurité du milieu de vie est organisée en fonction du niveau de développement ou du 


fonctionnement de l’usager et de ses besoins; 


 La robinetterie des douches et des bains est pourvue d’un système thermostatique ou de 


systèmes à pression auto régularisée et thermostatique combinés dans les ressources 


intermédiaires non visées par la Loi sur la représentation des ressources (LRR), qui cible 


une clientèle présentant un risque de s’ébouillanter; 


 L’ameublement est adapté et adéquat en fonction de l’âge de l’usager et de sa condition.  


 Le milieu doit se conformer aux normes et règlements municipaux applicables en vigueur à 


la réglementation de concert avec le service de prévention des incendies de la municipalité 


où se situe la Ressource et au Guide sur la sécurité incendie pour les résidences accueillant 


des personnes présentant des limitations à l’évacuation (GRSI) produit par le Ministère de 


la Santé et Services Sociaux (MSSS).   


 En matière d’accessibilité universelle, si la condition d’au moins un usager le requiert, les 


lieux doivent se conformer aux exigences du chapitre 3.8, « Conception sans obstacles », du 


Code de construction du Québec (édition en vigueur) compte tenu des besoins de 


déplacement en fauteuil roulant ; 


 Les lieux sont sécurisés de façon à contenir un usager à risque d’errance ou de fugue dans 


le bâtiment sans contrevenir aux exigences prescrites dans les codes. Par exemple, un 


bracelet anti fugue pourrait également être utilisé; 


 Aucun usager ne dort dans un bâtiment séparé ni n’est isolé sur un étage sans communication 


avec le reste de la maison, dans un grenier ou un sous-sol non fini ou dans une pièce 


habituellement utilisée à d’autres fins que pour dormir; 


 L’espace disponible est tel que l’hébergement de l’usager n’oblige pas le responsable de la 


ressource à partager sa chambre avec un ou plusieurs de ses proches ou de ses enfants; 
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 Chaque usager a son lit, à moins qu’il ne soit adulte lié par une relation affective avec un 


autre usager adulte et que chacun accepte de partager le même lit; 


 L’aménagement de la chambre tient compte des besoins et des préférences de l’usager. La 


chambre est obligatoirement privée et d’une dimension minimum de 10x12 pour permettre 


l’utilisation sécuritaire d’un fauteuil roulant.  


 La chambre est fermée par une porte et offre un espace de rangement personnel pour chaque 


usager. 


 La porte d’entrée principale se barre en tout temps avec un système de caméra ou intercom; 


 Le bureau des intervenants comporte de doubles portes d'accès et celles-ci sont en fait des 


demies-portes barrées et possible d'ouvrir au besoin; 


 Prévoir une salle d’apaisement; 


 Chaque chambre est muni d’un détecteur de fumée; 


 Toutes les issues sont libres de tout obstacle et dégagées en tout temps; 


 Les plafonds sont à une hauteur minimale de 7,6 pieds; 


 La chambre comporte :   


o un lit adapté à la clientèle    


o une commode ou l’équivalent; 


o lampe de table; 


o un matelas 


o table de chevet; 


o Une penderie standard permettant l’entreposage des vêtements selon les saisons; 


o Un fauteuil de chambre 


o Une dimension suffisante pour permettre à l'usager de circuler. Sin à mobilité 


réduite permet de circuler avec un aide technique.   


Prévoir une chambre ayant la capacité d’accueillir la clientèle bariatrique  


Dans tous les cas, les matériaux doivent rendre facile l’entretien afin d’éviter la 


contamination infectieuse;  


 Les médicaments sont conservés dans un endroit sous clé et contrôlé par le responsable de 


la ressource; 


 Les armes à feu sont strictement interdites dans la ressource; 


 Les lieux doivent se conformer à la Loi concernant la lutte contre le tabagisme (chapitre L-


6.2) selon laquelle il est interdit de fumer dans les locaux où sont offerts des services d’une 


ressource intermédiaire visée par la Loi sur les services de santé et les services sociaux, sauf 


si ces locaux sont situés à l’intérieur d’une demeure ou qu’un abri extérieur couvert 


conforme à la loi soit aménagé;   


 Les animaux domestiques ne doivent présenter aucun danger pour la sécurité des usagers. 







CISSS MONTÉRÉGIE-CENTRE APPEL D’OFFRES NO 24-CISSSMC-017 


Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, dont huit (8) pour une clientèle à 


mobilité réduite - RLS de Champlain 


 


 Page 39  


 


 


 L’établissement effectuera une ou plusieurs visite(s) de la Ressource pour s’assurer que les 


travaux sont conformes aux plans soumis. Tout changement aux plans doit recevoir 


l’autorisation de l’Établissement avant de procéder aux modifications. 


 


 


Évaluation des critères qualitatifs du soumissionnaire 


L’évaluation est un processus qui consiste à apprécier les compétences du soumissionnaire, la 


qualité du milieu de vie et la qualité du projet. En plus des données et des informations que 


l’établissement possède, celui-ci devra mettre en place différentes activités cliniques, 


professionnelles et administratives pour compléter son évaluation : par exemple, la formation d’un 


comité de sélection, la tenue d’entrevues individuelles ou de groupe, des mises en situation, la visite 


des lieux proposés, l’obtention de références. 
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GRILLE D’ÉVALUATION QUALITATIVE 


Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, dont huit (8) pour une clientèle à mobilité réduite - RLS de Champlain 


Numéro du projet : 24-CISSSMC-017 


Évaluation qualitative Soumissionnaire A Soumissionnaire B 


  Critères éliminatoires: Note de 70% exigé pour ce critère Pondération  Note Total Note Total 


% (0 à 100) (P x N) (0 à 100) (P x N) 


Critère 1: Caractéristiques personnelles                                                       15%     


1.1 Expérience actuelle 


1.2 Expérience antérieure 


1.3 Expérience de travail pertinente 


1.4 Expérience personnelle pertinente 


1.5 Motivation, philosophie et valeurs 


20% 


20% 


20% 


10% 


30% 


 


    


Critère 2 : Habilités relationnelles 10%     


2.1 Collaboration avec l’organisme public 


2.2 Collaboration avec les proches 


2.3 Collaboration avec la communauté 


40% 


40% 


20% 


 


    


Critère 3 : Aptitudes à rendre les services de soutien ou d’assistance 


communs particuliers                                                                                      
30% 


    


3.1 Sécurité et qualité de vie 


3.2 Repas et entretien ménager 


3.3 Vie quotidienne et activités 


3.4 Communication 


30% 


20% 


30% 


20% 
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Critère  4 : Gestion, organisation du travail et ressources humaines 15%     


4.1 Gestion et organisation du travail 


4.2 Ressources humaines 


4.3 Formation du personnel 


50% 


30% 


20% 


 


    


Critère 5 : Environnement physique 10%     


5.1 Localisation (bâtiment, Municipalité et environnement) 


5.2 Aménagement extérieur 


5.3 Aménagement intérieur 


30% 


20% 


50% 


     


Critère 6 : Entrevue- Connaissance de la clientèle              20%     


6.1 Profil clientèle 


6.2 Consommation / cigarette 


6.3 Fugues 


6.4 Agressivité 


6.5 Relation avec proches et famille 


6.6 Plainte du voisinage 


30% 


10% 


10% 


10% 


20% 


20% 


     


Note finale pour la qualité 


(somme des notes pondérées) 


100 % /100 /100 /100 /100 
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4  Instructions aux soumissionnaires 


Les règles qui suivent ont pour objet d’uniformiser la présentation des soumissions en vue d’en 


assurer un emploi simple et efficace ainsi que d’aider le soumissionnaire à préparer un document 


complet. 


4.1 Règles de présentation 


Langue  


La soumission doit être rédigée en français.  


Formulaires 


La soumission doit être présentée sur le formulaire de soumission officiel fourni par 


l’établissement, accompagnée de toutes ses annexes ou autres documents exigés dans l’appel 


d’offres.  


Contenu de la soumission  


Le soumissionnaire doit placer dans une enveloppe opaque et scellée le formulaire de soumission 


accompagné de toutes ses annexes, ainsi que tout autre document requis par l’établissement à des 


fins d’admissibilité ou de conformité.  


Signature 


Personne autorisée  


Le formulaire de soumission et ses annexes devront être signés aux endroits indiqués par une 


personne autorisée. La signature doit être apposée sur chaque version papier du formulaire de 


soumission et de ses annexes, de façon manuscrite ou au moyen de tout procédé qui permet à la 


personne autorisée de contracter au nom du soumissionnaire, de valider la soumission et de 


manifester son consentement au marché public proposé au sein des documents d’appel d’offres.  


Présomption  


La personne qui signe le formulaire de soumission est réputée autorisée à engager 


contractuellement le soumissionnaire dans le contexte de l’appel d’offres. L’établissement n’a pas 


à faire enquête auprès du soumissionnaire pour valider le fait que cette personne bénéficie ou non 


de la délégation de pouvoirs requise à cette fin.  


Correction  


Si un soumissionnaire omet de signer une annexe du formulaire de soumission qui requiert une 


signature, il peut corriger cette omission dans le délai imposé par l’établissement, celui-ci se 


réservant néanmoins le droit de déclarer la soumission non conforme dans les cas où cette omission 


constituerait une irrégularité majeure.  
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4.2 Examen des documents  


Le soumissionnaire doit s’assurer que tous les documents d’appel d’offres énumérés dans la table 


des matières lui sont parvenus. À moins d’avis contraire de sa part avant la date et l’heure limites 


fixées pour la réception des soumissions, il sera présumé que tous ces documents lui sont parvenus. 


Le soumissionnaire doit examiner attentivement les documents d’appel d’offres et a la 


responsabilité de se renseigner sur l’objet et les exigences du contrat. 


Par l’envoi de sa soumission, le soumissionnaire reconnaît avoir pris connaissance des documents 


d’appel d’offres et en accepte les clauses, charges et conditions. 


Le soumissionnaire qui désire obtenir des renseignements complémentaires, qui trouve des 


ambiguïtés, des oublis ou des contradictions dans les documents d’appel d’offres, ou encore qui a 


des doutes sur la signification de leur contenu, doit soumettre ses questions aux représentants 


administratif et clinique de l’établissement avant la date et l’heure limites fixées pour la réception 


des soumissions. Lorsque les renseignements demandés ou les questions soulevées concernent un 


objet significatif ou susceptible d’impact sur la présentation des soumissions, le représentant de 


l’établissement transmet, par l’entremise d’un addenda, toute l’information requise aux 


soumissionnaires qui ont commandé les documents. 


L’établissement se réserve le droit d’apporter des modifications aux documents d’appel d’offres 


avant la date et l’heure limites fixées pour la réception des soumissions et, le cas échéant, de 


modifier cette date. Les modifications deviennent partie intégrante des documents d’appel d’offres 


et sont transmises, par l’entremise d’un addenda, à tous les soumissionnaires qui ont commandé 


les documents. 


4.3 Élaboration et présentation de la soumission 


Le soumissionnaire élabore et dépose une seule soumission en se conformant aux exigences des 


présents documents d’appel d’offres.  


L’évaluation des soumissions est sous la responsabilité d’un comité de sélection qui procède alors 


selon les critères définis dans la section 3 du présent document d’appel d’offres. Il est donc 


essentiel que le soumissionnaire expose, de façon précise et ordonnée, les éléments de réponse aux 


critères fixés en démontrant à l’égard de chacun d’eux ce qui le rend apte à réaliser le mandat. 


Voici les règles de présentation à respecter : 


1. La soumission doit être rédigée en français; 


2. Le soumissionnaire doit joindre à sa soumission les documents suivants : 


 le formulaire «Déclaration d’intégrité » (voir l’annexe A); 


 le formulaire «Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de 


l’organisme public relativement à l’appel d’offres » (voir l’annexe B); 


 le formulaire « Engagement du soumissionnaire » (voir l’annexe D); 


 l’attestation de Revenu Québec, s’il a un établissement au Québec (réf. clause 4.5 plus bas); 


 l’attestation de l’Autorité des marchés;  
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 le formulaire « Identification et engagement – Programme d’obligation contractuelle – 


Égalité en emploi », s’il est requis; 


3. Le soumissionnaire doit présenter l’original de sa soumission dans un seul document portant 


les inscriptions suivantes : 


 son nom et son adresse; 


 le nom et l’adresse du destinataire; 


 la mention « Soumission »; 


 le titre et le numéro de l’appel d’offres 24-CISSSMC-017 -  Ressource intermédiaire de 


trente (30) places en santé mentale, dont huit (8) pour une clientèle à mobilité réduite - RLS 


de Champlain. 


4.4 Sous-contrat 


Lorsque la soumission implique la participation de sous-contractant, la réalisation du contrat et les 


obligations qui en découlent demeurent alors sous la responsabilité du prestataire de services avec 


qui l’établissement a signé le contrat. 


Les sous-contractants doivent avoir un établissement au Québec et réaliser les travaux au Québec. 


4.5 Attestation de Revenu Québec 


Tout soumissionnaire ayant un établissement au Québec doit transmettre à l’établissement, avec 


sa soumission, une attestation délivrée par l’Agence du revenu du Québec, nommée « Attestation 


de Revenu Québec ». Cette attestation ne doit pas avoir été délivrée plus de 90 jours avant la date 


et l’heure limites fixées pour la réception des soumissions ni après ces dernières. Par conséquent, 


une attestation délivrée à une date ou à une heure postérieure à la date et à l’heure limites fixées 


pour la réception des soumissions ne sera pas acceptée.  


Cette attestation précise que, à sa date de délivrance, le soumissionnaire a fourni au gouvernement 


les déclarations et les rapports qu’il devrait produire en vertu des lois fiscales et qu’il n’a pas de 


compte payable en souffrance à l’endroit du ministre du Revenu du Québec, notamment lorsque 


son recouvrement a été légalement suspendu ou lorsque des dispositions ont été convenues avec 


lui pour en assurer le paiement et qu’il n’est pas en défaut à cet égard. 


À noter que l’« Attestation de Revenu Québec » n’est pas requis si le soumissionnaire est autorisé 


à contracter par l’Autorité des marchés financiers. 


Un soumissionnaire qui transmet une attestation de Revenu Québec contenant des renseignements 


faux ou inexacts, qui produit pour lui-même l’attestation d’un tiers ou qui déclare faussement qu’il 


ne détient pas l’attestation requise commet une infraction. 


De plus commet une infraction quiconque aide une personne, par un acte ou une omission, à 


contrevenir aux dispositions du paragraphe précédent ou encore, par un encouragement, un conseil, 


un consentement, une autorisation ou un ordre, l’amène à y contrevenir. 


Toute personne qui commet de telles infractions est passible d’une amende de 500 $ à 5 000 $. En 


cas de récidive, les amendes minimales et maximales sont portées au double. 
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Un soumissionnaire dont l’entreprise est immatriculée au registre des entreprises doit, afin 


d’obtenir son attestation, utiliser les services électroniques Clic Revenu par l’entremise du service 


d’authentification du gouvernement du Québec, clicSÉQUR – Entreprises. Ces services sont 


accessibles sur le site Web de Revenu Québec à l’adresse suivante :  


www.revenuquebec.ca/fr/entreprise/amr/comment.aspx. 


Le soumissionnaire qui est une entreprise individuelle et qui n’est pas immatriculé au registre des 


entreprises doit communiquer avec la Direction générale du centre de perception fiscale et des 


biens non réclamés de Revenu Québec (418 577-0444 ou 1 800 646-2644) afin d’obtenir son 


attestation. Les heures d’ouverture des bureaux sont de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30, du lundi 


au vendredi. 


4.6 Programme d’obligation contractuelle (égalité en emploi) 


Tout soumissionnaire doit remplir :  


 la section 1 et, lorsque cela est requis, les sections 2 et 3 du formulaire « Identification et 


engagement – Programme d’obligation contractuelle – Égalité en emploi » et le retourner 


avec sa soumission;  


 si son entreprise est québécoise et qu’elle compte plus de 100 employés, la section 4 du 


même formulaire, à moins qu’il ne possède déjà une « Attestation d’engagement ».  


Tout prestataire de services ou sous-contractant du Québec, ayant plus de 100 employés doit, pour 


conclure un contrat ou un sous-contrat de 100 000 $ ou plus, s’engager au préalable à mettre en 


place un programme d’accès à l’égalité en emploi conforme à la Charte des droits et libertés de la 


personne. 


4.7 Durée de validité de la soumission 


La soumission présentée doit demeurer valide pour une période de 180 jours suivant la date et 


l’heure limites fixées pour la réception des soumissions. 


4.8 Réception des soumissions 


Le soumissionnaire doit faire parvenir sa soumission à l’intérieur du délai fixé dans les documents 


d’appel d’offres. 


Toutes les soumissions reçues après le délai fixé seront retournées aux soumissionnaires sans avoir 


été ouvertes. 


4.9 Retrait d’une soumission 


Le soumissionnaire peut retirer sa soumission en personne ou par lettre recommandée en tout 


temps avant la date et l’heure limites fixées pour la réception des soumissions sans pour cela 


aliéner son droit d’en présenter une nouvelle dans le délai fixé. 



file:///C:/Users/mimy5550/AppData/Roaming/Microsoft/Word/www.revenuquebec.ca/fr/entreprise/amr/comment.aspx
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4.11 Propriété matérielle de la soumission 


La soumission présentée ainsi que les documents afférents demeurent la propriété matérielle de 


l’établissement et ne sont pas remis au prestataire de services, à l’exception d’une soumission 


reçue en retard. Celle-ci est alors retournée non décachetée au prestataire de services visé. 


4.12 Conditions d’admissibilité des soumissionnaires 


Le défaut d’un prestataire de services de respecter l’une ou l’autre des sept conditions ci-dessous 


décrites le rend inadmissible, et sa soumission ne peut être considérée. Ainsi, le soumissionnaire 


doit : 


 posséder la qualification, les autorisations, les permis, les licences, les enregistrements, les 


certificats, les accréditations et les attestations nécessaires décrits dans les documents 


d’appel d’offres;  


 à la date de dépôt de sa soumission, être autorisé à contracter par l’Autorité des marchés 


financiers. 


Dans le cas d’un consortium qui n’est pas juridiquement organisé, seules les entreprises le 


composant doivent, à cette date, être individuellement autorisées à contracter. 


Par contre, s’il s’agit d’un consortium juridiquement organisé en société en nom collectif, en 


société en commandite ou en société par actions, celui-ci doit, en tant que prestataire de services, 


être autorisé à contracter à cette date, de même que chacune des entreprises le formant : 


 La soumission doit être présentée par un soumissionnaire ayant, au Québec, un 


établissement où il exerce ses activités de façon permanente, clairement indiqué à son nom 


et accessible durant les heures normales de bureau;  


 Sauf s’il détient une autorisation de contracter délivrée par l’Autorité des marchés 


financiers, le soumissionnaire ayant un établissement au Québec doit détenir, au moment 


de déposer sa soumission, une attestation délivrée par l’Agence du revenu du Québec, 


nommée « Attestation de Revenu Québec ». Cette attestation ne doit pas avoir été délivrée 


plus de 90 jours avant la date et l’heure limites fixées pour la réception des soumissions ni 


après ces date et heure. Par conséquent, une attestation délivrée postérieurement ne sera pas 


acceptée;  


 


ou 


 Sauf s’il détient une autorisation de contracter délivrée par l’Autorité des marchés 


financiers, le prestataire de services n’ayant pas un établissement au Québec où il exerce 


ses activités de façon permanente, clairement indiqué à son nom et accessible durant les 


heures normales de bureau, doit présenter, avec sa soumission, le formulaire « Absence 


d’établissement au Québec » (voir l’annexe C) dûment rempli et signé par une personne 


autorisée.  


La soumission doit être présentée par un soumissionnaire qui n’a pas :  
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 obtenu ni tenté d’obtenir l’identité des personnes composant le comité de sélection avant la 


transmission des résultats par le secrétaire du comité de sélection;  


 communiqué ni tenté de communiquer avec un membre du comité de sélection relativement 


à l’appel d’offres pour lequel il a présenté une soumission.  


Le soumissionnaire ne doit pas être inscrit au RENA ou, s’il y est inscrit, sa période 


d’inadmissibilité aux contrats publics doit être terminée.  


Le soumissionnaire doit satisfaire à toute autre condition d’admissibilité prévue dans les 


documents d’appel d’offres.  


La ressource intermédiaire doit être située sur le RLS de Champlain : Ville de Brossard et 


arrondissements de la ville de Longueuil –: Saint-Hubert ou Greenfield Park ou Saint-Lambert ou 


Lemoyne ou Saint-Lambert 


Pour des fins de lecture le titre : «Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, 


dont huit (8) pour une clientèle à mobilité réduite - RLS de Champlain» sera utilisé pour identifier 


les documents d’appel d’offres. Le SOUMISSIONNAIRE doit s’assurer que la soumission 


propose une Ressource située dans l’une des municipalités identifiées plus haut pour être 


conforme. 


 


Voir la carte à la page suivante.  
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. 


Le soumissionnaire répond aux critères 1 à 9 de l’annexe K. 


4.13 Conditions de conformité des soumissions 


Toute soumission ne satisfaisant pas à l’une ou l’autre des conditions ci-dessous décrites sera jugée 


non conforme et sera automatiquement rejetée : 


 La soumission doit être présentée à l’endroit prévu, à la date et à l’heure limites fixées pour 


la réception des soumissions; 


 La soumission doit être rédigée en français; 


 Le formulaire « Engagement du soumissionnaire » (voir l’annexe D) doit être celui de 


l’établissement ou contenir les mêmes dispositions et être dûment rempli et signé par une 


personne autorisée; 


 L’attestation de Revenu Québec doit être déposée avec la soumission (réf. Clause 4.5 


mentionné plus haut); 


 La soumission ne doit en aucune façon être conditionnelle ou restrictive; 


La ressource intermédiaire doit être 


située sur le territoire du CISSSMC 


formé de deux (2) réseaux locaux de 


services (RLS) soit le RLS du Haut-


Richelieu Rouville et le RLS de 


Champlain.  


 La Ressource doit se situer dans une 


des municipalités suivantes :  RLS du 


Haut-Richelieu Rouville - Ville de 


St-Jean-sur-Richelieu secteurs : St-


Jean ou St-Luc ou Iberville ou 


 RLS de Champlain : Ville de 


Brossard et arrondissements de la 


ville de Longueuil –: Saint-Hubert ou 


Greenfield Park ou Saint-Lambert ou 


Lemoyne ou Saint-Lambert.  
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 Le soumissionnaire ne doit pas déposer plusieurs soumissions pour le même appel d’offres; 


 Toute autre condition de conformité indiquée dans les documents d’appel d’offres comme 


entraînant le rejet automatique d’une soumission doit être respectée; 


 La soumission doit répondre aux critères généraux déterminés par le ministre (voir 


l’annexe K). 


 Dans le cas d’une Soumission transmise par voie électronique, le fait qu’elle ne l’ait pas été 


par l’intermédiaire du SEAO ou le fait qu’elle soit inintelligible, infectée ou autrement 


illisible une fois son intégrité établie par le SEAO. 


4.14 Transmission par voie électronique  


 Si, dans le cas d’une Soumission transmise par voie électronique dont l’intégrité n’a pas été 


constatée lors de l’ouverture des Soumissions, le SOUMISSIONNAIRE ne remédie à cette 


irrégularité dans les DEUX (2) jours ouvrables suivant l’avis de défaut transmis par 


l’ORGANISME PUBLIC, la Soumission doit être rejetée, étant entendu qu’une Soumission 


transmise par voie électronique dans le délai fixé ci-dessus pour remédier au défaut 


d’intégrité d’une Soumission transmise antérieurement se substitute à cette dernière dès que 


son intégrité est constatée par l’ORGANISME PUBLIC. Cette Soumission est alors réputée 


avoir été transmise avant la date et l’heure limites fixées pour la réception des Soumissions. 


Toute omission ou toute erreur relativement à une condition autre que celles qui sont visées par la 


clause 4.13 au regard de la soumission n’entraînera pas le rejet de cette dernière, à condition que 


le prestataire de services la corrige à la satisfaction de l’établissement dans le délai accordé par 


celui-ci.  


4.15 Transmission aux soumissionnaires de la raison du rejet de leur soumission 


Si l’établissement rejette une soumission parce que le soumissionnaire est non admissible ou parce 


que celle-ci est non conforme, il doit en informer le soumissionnaire en mentionnant la raison de 


ce rejet au plus tard quinze jours après l’adjudication du contrat. 


4.15 Modalités relatives à l’évaluation des soumissions et attribution des notes 


Un comité de sélection procède à l’évaluation de toutes les soumissions conformes, et ce, à partir 


des critères définis dans la section 3 et de la grille d’évaluation prévue à cette fin (réf. Clause 3.2 


plus haut)  


Le comité de sélection détermine dans quelle mesure les soumissions répondent aux exigences des 


documents d’appel d’offres et évalue celles-ci à partir des seuls renseignements qu’elles 


contiennent.  


S’il s’avérait nécessaire que l’établissement obtienne des précisions sur l’un ou l’autre des 


renseignements fournis dans une des soumissions, ces précisions en deviendraient partie 


intégrante. Toutefois, les précisions fournies ne doivent pas améliorer l’aspect qualitatif de cette 


soumission ni ajouter d’éléments nouveaux à celle-ci.  
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Chaque critère retenu dans la grille d’évaluation est évalué sur une échelle de 0 à 100 points et est 


pondéré en fonction de son importance relative pour la réalisation du contrat. La somme des poids 


des critères est égale à 100 %. 


Un soumissionnaire qui omet de fournir l’information sur un critère donné n’obtient aucun (0) 


point pour ce critère. D’autre part, le « niveau de performance acceptable » pour un critère, niveau 


qui correspond aux attentes minimales par rapport à ce critère, équivaut à 70 points.  


La note finale pour la qualité d’une soumission est la somme des notes pondérées obtenues pour 


chacun des critères, lesquelles sont déterminées en multipliant la note obtenue pour un critère par 


le poids de ce critère. 


4.16 Choix de l’adjudicataire 


Le soumissionnaire retenu est celui dont la soumission a obtenu la note finale la plus élevée parmi 


celles qui ont atteint un minimum de 70 points. En cas d’égalité, le contrat est adjugé par tirage au 


sort entre les soumissionnaires ex æquo. 


4.16.01 Adjudication conditionnelle 


L’Adjudicataire du contrat s’engage à satisfaire aux exigences et aux conditions du document 


d’appel d’offres. L’Établissement s’assure que toutes les obligations ont été rencontrées et passe à 


l’acceptation finale du contrat. 


 


4.16.02 Adjudication finale 


L’Établissement adjuge le contrat à l’Adjudicataire qui a satisfait à toutes les demandes de 


modifications et de corrections.  


4.17 Réserve 


L’établissement se réserve le droit de n’accepter aucune des soumissions reçues. 


4.18 Transmission aux soumissionnaires des résultats de l’évaluation de la qualité 


Dans un délai de quinze jours suivants la conclusion du contrat, l’établissement publie dans le 


SEAO :  


 le nom du prestataire de services retenu;  


 la nature des services qui font l’objet du contrat;  


 la date de conclusion du contrat;  


 le montant estimé de la dépense ou, lorsqu’un tarif est applicable, le montant estimé du 


contrat en fonction de la méthode de paiement retenue, soit à forfait, à pourcentage ou à 


taux horaire;  


 la description des options et le montant total de la dépense qui serait engagée si toutes les 


options étaient exercées (par exemple, le renouvellement prévu dans l’appel d’offres ou la 


possibilité d’ajout de places prévue dans l’appel d’offres). 


 







CISSS MONTÉRÉGIE-CENTRE APPEL D’OFFRES NO 24-CISSSMC-017 


Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, dont huit (8) pour une clientèle à 


mobilité réduite - RLS de Champlain 


 


 Page 51  


 


4.19 Portée 


Les documents d’appel d’offres lient les parties ainsi que leurs représentants légaux et sont à leur 


bénéfice. 


 


Nom  ________________________________ 


 


Titre  ________________________________ 


 


5  Adjudication et conclusion du contrat4 : conditions générales 


5.1 Autorisation de contracter  


Le prestataire de services doit, pendant toute la durée du contrat, maintenir son autorisation de 


contracter accordée par l’Autorité des marchés financiers. 


Dans le cas d’un consortium qui n’est pas juridiquement organisé, chacune des entreprises le 


composant doit individuellement maintenir son autorisation de contracter pendant toute la durée 


du contrat. 


Par contre, si le consortium est juridiquement organisé en société en nom collectif, en société en 


commandite ou en société par actions, il doit, en tant que prestataire de services, maintenir son 


autorisation de contracter pendant toute la durée du contrat, de même que chacune des entreprises 


le formant. 


5.2 Collaboration  


Le prestataire de services s’engage à collaborer entièrement avec l’établissement dans l’exécution 


du contrat et à tenir compte de toutes les instructions et recommandations de l’établissement 


relativement à la façon de préparer et d’exécuter le travail confié.  


5.3 Conflits d’intérêts  


Le prestataire de services doit éviter toute situation qui mettrait en conflit soit son intérêt propre, 


soit d’autres intérêts, notamment, mais sans limiter la généralité de ce qui précède, l’intérêt d’une 


de ses ressources, d’une de ses filiales ou d’une personne liée; dans le cas d’un consortium, l’intérêt 


d’une des constituantes versus l’intérêt de l’établissement. Si une telle situation se présente ou est 


susceptible de se produire, le prestataire de services doit immédiatement en informer 


l’établissement qui pourra, à sa seule discrétion, publier une directive indiquant au prestataire de 


services la manière de remédier à ce conflit d’intérêts ou de résilier le contrat.  


 


Le présent article ne s’applique pas à un conflit pouvant survenir sur l’interprétation ou 


l’application du contrat.  


                                                 


4 Pour les ressources intermédiaires, l’entente particulière équivaut au contrat. 
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Pour l’application du présent article, l’expression « personne liée » ne s’applique qu’à une 


personne morale à capital-actions et à une société en nom collectif, en commandite ou en 


participation. Elle signifie, lorsqu’il s’agit d’une personne morale, ses administrateurs et, s'il y a 


lieu, ses autres dirigeants et ses actionnaires détenant 10 % ou plus des actions donnant plein droit 


de vote et, lorsqu’il s’agit d’une société, ses associés et, s'il y a lieu, ses autres dirigeants. 


5.4 Sous-contrat  


Le prestataire de services doit, avant de conclure tout sous-contrat requis pour l’exécution du 


contrat, s’assurer que chacun de ses sous-contractants n’est pas inscrit au RENA ou, s’il y est 


inscrit, que sa période d’inadmissibilité aux contrats publics est terminée. De plus, si le montant 


d’un sous-contrat est égal ou supérieur au seuil déterminé par le gouvernement, le prestataire de 


services doit s’assurer que le sous-contractant est autorisé à contracter par l’Autorité des marchés 


financiers.  


Le prestataire de services doit transmettre à l’établissement, avant que l’exécution du contrat 


débute, une liste indiquant, le cas échéant, pour chaque sous-contrat, les informations suivantes : 


 le nom et l’adresse du principal établissement du sous-contractant;  


 le montant et la date du sous-contrat.  


Le prestataire de services qui, pendant l’exécution du contrat, conclut un sous-contrat relié 


directement au contrat public doit, avant que débute l’exécution du sous-contrat, produire une 


liste modifiée.  


Le prestataire de services peut utiliser le document « Liste des sous-contractants pour le RENA » 


(voir l’annexe E). 


Le prestataire de services qui omet de transmettre un renseignement requis en vertu de la présente 


clause commet une infraction et est passible, pour chaque jour que dure l’infraction, d’une amende 


de 100 $ à 200 $ dans le cas d’un individu et de 200 $ à 400 $ dans le cas d’une personne morale 


pour chacun des cinq premiers jours de retard et d’une amende de 200 $ à 400 $ dans le cas d’un 


individu et de 400 $ à 800 $ dans le cas d’une personne morale pour chaque jour de retard 


subséquent.  


De plus, le prestataire de services qui, dans l'exécution du contrat, conclut un sous-contrat avec 


une entreprise non autorisée alors qu’elle devrait l'être commet une infraction et est passible d'une 


amende de 2 500 $ à 13 000 $ dans le cas d’une personne physique et de 7 500 $ à 40 000 $ dans 


les autres cas. Ce sous-contractant non autorisé commet également une infraction et est passible 


de la même peine. 


5.5 Lien d’emploi  


Le prestataire de services est la seule partie patronale à l’égard de l’ensemble du personnel affecté 


à l’exécution du contrat et il devra en assumer tous les droits, obligations et responsabilités. Le 


prestataire de services devra notamment se conformer aux lois régissant les accidents du travail et 


à celles qui régissent les conditions de travail. 
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5.6 Lois et règlements  


Le prestataire de services s’engage à respecter, dans l’exécution du présent contrat, les lois et les 


règlements en vigueur au Québec applicables à cet égard. 


5.7 Remboursement de la dette fiscale  


L’article 31.1.1 de la Loi sur l’administration fiscale (RLRQ, chapitre A-6.002) et l’article 53 de 


la Loi facilitant le paiement des pensions alimentaires (RLRQ, chapitre P-2.2) s’appliquent lorsque 


le prestataire de services est redevable d’un montant exigible en vertu d’une loi fiscale ou 


alimentaire. Ainsi, l’établissement pourra transmettre tout ou partie du montant payable en vertu 


du présent contrat au ministre du Revenu, à sa demande, afin que ce montant soit affecté au 


paiement de cette dette. 


5.8 Programme d’obligation contractuelle (égalité en emploi)  


Le contractant ou le sous-contractant du Québec dont l’entreprise compte plus de 100 employés et 


dont le contrat ou le sous-contrat s’élève à 100 000 $ ou plus doit se soumettre aux conditions d’un 


programme d’accès à l’égalité en emploi.  


Le programme d’accès à l’égalité en emploi de l’entreprise doit respecter les critères énoncés à la 


section 5 du formulaire « Identification et engagement – Programme d’obligation contractuelle – 


Égalité en emploi ». 


5.9 Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de la langue française dans 


l’Administration  


Le prestataire de services ayant un établissement au Québec et comptant 50 employés ou plus au 


Québec depuis au moins six mois doit se conformer aux critères d’application du point 22 de la 


Politique gouvernementale relative à l’emploi et à la qualité de la langue française dans 


l’Administration pendant la durée du contrat.  


5.10 Confidentialité  


Le prestataire de services s’engage à ce que ni lui, ni aucun de ses employés, ne divulguent, sans 


y être dûment autorisé par l’établissement, les données, les analyses ou les résultats inclus dans les 


rapports réalisés en vertu du contrat ou, généralement, quoi que ce soit dont il aurait eu 


connaissance dans l’exécution du contrat.  


5.11 Computation des délais  


Aux fins de la computation des délais fixés dans le contrat, les délais prévus pour remplir une 


obligation expirent un jour non juridique. 


5.12 Ordre de priorité des documents contractuels  


Le contrat est constitué des documents suivants :  


 l’entente particulière dûment remplie et signée par les parties; 


 l’Entente nationale;  
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 les documents d’appel d’offres qui comprennent plus généralement l’avis d’appel d’offres, 


la description des besoins, les critères et la grille d’évaluation, les instructions aux 


prestataires de services, les conditions générales, les annexes et, le cas échéant, les 


conditions générales complémentaires et les addenda;  


 la soumission présentée par le prestataire de services adjudicataire.  


En cas de conflit entre les termes de l’un ou l’autre de ces documents, les termes du document qui 


figure en premier sur la liste prévaudront sur ceux des documents qui le suivent. 


5.13 Paiement 


En contrepartie de la prestation de services, l’établissement verse la rétribution comme cela est 


prévu dans l’Entente nationale applicable (voir l’annexe M).  
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Liste des annexes 


 


Annexe A Déclaration d’intégrité du soumissionnaire 


Annexe B Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’organisme 


public relativement à l’appel d’offres 


Annexe C.1  Attestation de Revenu Québec ou Autorisation de Contracter de l’Autorité des 


marchés publics 


Annexe C.2 Absence d’établissement au Québec 


Annexe D Engagement du soumissionnaire 


Annexe E Liste des sous-contractants pour le RENA 


Annexe F Modèle de résolution pour autoriser la signature 


Annexe G  Formulaire afin de recueillir les informations relatives à l’offre de service 


Annexe H  Formulaire de déclaration et engagement du postulant 


Annexe I Formulaire de déclaration et engagement de la RI-RTF 


Annexe J Formulaire de déclaration relative aux antécédents judiciaires  


Annexe K  Rapport de vérification des antécédents judiciaires 


Annexe L Critères généraux déterminés par le ministre et prévus dans le Cadre de référence 


– Les ressources intermédiaires et les ressources de type familial 


Annexe M Code d’éthique de l’établissement 


Annexe N Entente nationale 


Annexe O Modèle d’entente particulière 


Annexe P  Articles 39.7 et 39.8 du Code des professions 


Annexe Q  PROFILS ISO-SMAF (1) 


Annexe R  Plan de localisation 


Annexe Z Aide-mémoire des documents à inclure dans la soumission 
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ANNEXE A : DÉCLARATION D'INTÉGRITÉ 


 


Titre du projet 
Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, dont 


huit (8) pour une clientèle à mobilité réduite - RLS de Champlain 


Numéro du projet 24-CISSSMC-017 


 


Je déclare avoir pris connaissance des exigences d’intégrité auxquelles le public est en droit de s’attendre 


d’une partie à un contrat public, et dont le respect est évalué au regard notamment des éléments prévus aux 


articles 21.26, 21.26.1 et 21.28 de la Loi sur les contrats des organismes publics (chapitre C-65.1), et je 


m’engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour y satisfaire pendant toute la durée du contrat à être 


conclu. 


  


_________________________ _________________________ ______________ 


Nom Signature Date 


 


Cette obligation ne s'applique pas à un SOUMISSIONNAIRE qui détient une autorisation de contracter 


délivrée par l'Autorité des marchés publics (AMP). 
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ANNEXE B : DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME EXERCÉES 


AUPRÈS DE L’ORGANISME PUBLIC RELATIVEMENT À L’APPEL D’OFFRES 


Titre du projet 
Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, dont huit (8) pour une 


clientèle à mobilité réduite - RLS de Champlain 


Numéro du projet 24-CISSSMC-017 


 


Je soussigné(e),       ,(Nom et titre de la personne autorisée 


par le soumissionnaire) en présentant à l’organisme public la soumission ci-jointe (ci-après appelée la 


« soumission »), en réponse à l’appel d’offres lancé par le CISSS de la Montérégie Centre (Nom de 


l’organisme public) atteste que les déclarations ci-après sont vraies et complètes à tous les égards, 


au nom de        (ci-après appelé le « soumissionnaire »). 


     Nom du soumissionnaire  


Je déclare ce qui suit : 


□ J’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration. 


□ Je suis autorisé(e) par le soumissionnaire à signer la présente déclaration et à présenter, en son nom, 


la soumission qui y est jointe. 


□ Toute personne dont le nom apparaît sur la soumission ci-jointe a été autorisée par le soumissionnaire 


à fixer les modalités qui y sont prévues et à signer la soumission en son nom. 


□ Le soumissionnaire déclare (COCHER l’une ou l’autre des déclarations suivantes) : 


 que personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprise, de 


lobbyiste-conseil ou de lobbyiste d’organisation, des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur 


la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et des avis 


publiés par le Commissaire au lobbyisme*, préalablement à cette déclaration relativement au 


présent appel d’offres; 


 que des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de 


lobbyisme et des avis publiés par le Commissaire au lobbyisme*, ont été exercées pour son 


compte et qu’elles l’ont été en conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi qu’avec le Code de 


déontologie des lobbyistes*, préalablement à cette déclaration relativement au présent appel 


d’offres (RLRQ, chapitre T-11.011, r. 2). 


□ Je reconnais que, si l’organisme public a des motifs raisonnables de croire que des communications 


d’influence non conformes à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et au 


Code de déontologie des lobbyistes* ont eu lieu pour obtenir le contrat, une copie de la présente 


déclaration pourra être transmise au Commissaire au lobbyisme par l’organisme public. 


 


            


  Signature de la personne autorisée    Date 


 
La Loi, le Code et les avis publiés par le Commissaire au lobbyisme sont consultables à l’adresse suivante : 


www.commissairelobby.qc.ca.  



http://www.commissairelobby.qc.ca/
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ANNEXE C.1 : ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC OU AUTORISATION DE 


CONTRACTER DE L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS 


 


Le Soumissionnaire doit joindre ici son attestation et détenir l’autorisation de contracter au 


dépôt de la soumission 
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ANNEXE C.2 : ABSENCE D’ÉTABLISSEMENT AU QUÉBEC 


Titre du projet 


Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, dont huit 


(8) pour une clientèle à mobilité réduite - RLS de Champlain 


Numéro du projet 24-CISSSMC-017 


 


Tout prestataire de services n’ayant pas un établissement au Québec où il exerce ses activités de façon 


permanente, clairement indiqué à son nom et accessible durant les heures normales de bureau, doit 


remplir et signer le présent formulaire et le produire avec sa soumission. 


Tout prestataire de services ayant un établissement au Québec doit, en lieu et place du présent 


formulaire, transmettre au ministre, avec sa soumission, une attestation délivrée par l’Agence du revenu 


du Québec, nommée « Attestation de Revenu Québec ». 


 


Je soussigné(e),        , (Nom et titre de la personne 


autorisée par le prestataire de services) en présentant au ministre la soumission ci-jointe  


(ci-après appelée« la soumission »),  


atteste que les déclarations ci-après sont complètes et exactes, au nom de     


(ci-après appelé « le prestataire de services »).                               Nom du prestataire de services 


 


Je déclare ce qui suit : 


□ Le prestataire de services n’a pas d’établissement au Québec où il exerce ses activités de façon 


permanente, clairement indiqué à son nom et accessible durant les heures normales de bureau. 


□ J’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration. 


□ Je suis autorisé(e) par le prestataire de services à signer la présente déclaration et à présenter, en son 


nom, la soumission. 


□ Je reconnais que le prestataire de services sera inadmissible à présenter une soumission en l’absence 


du présent formulaire ou de l’attestation délivrée par Revenu Québec. 


_______________________________________ 


            Signature de la personne autorisée        Date 
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ANNEXE D : ENGAGEMENT DU SOUMISSIONNAIRE 


 


En mon nom personnel ou au nom de la ressource que je représente, 


- je déclare : 


 avoir reçu et pris connaissance de tous les documents afférents au projet en titre, lesquels font 


partie intégrante du contrat à être adjugé; 


 avoir pris les renseignements nécessaires sur la nature des services à fournir et les exigences 


du contrat; 


 être autorisé(e) à signer ce document; 
 


- et je m’engage en conséquence : 


 à offrir les services décrits dans les documents reçus et tout autre travail qui pourrait être 


requis suivant l’esprit de ces documents; 


 à respecter toutes les conditions et spécifications apparaissant dans ces documents; 


 à signer le contrat applicable, le cas échéant.  
 


Je certifie que la présente soumission est valide pour une période de 45 jours à partir de la date et de 


l’heure limites fixées pour la réception des soumissions. 


 


Nom du soumissionnaire __________________ 


Adresse __________________________________________ 


 __________________________________________ 


 __________________________________________ 


Téléphone _____________________ 


Courriel ___________________ 


 


Nom du signataire____________________________________ 


                                   (en lettres moulées) 


 


        ________________________________________________          


              Signature         Date 


 


Titre du projet 
Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, dont huit (8) pour 


une clientèle à mobilité réduite - RLS de Champlain 


Numéro du projet 24-CISSSMC-017 
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ANNEXE E : LISTE DES SOUS-TRAITANTS POUR LE RENA 


Titre du projet 


Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, 


dont huit (8) pour une clientèle à mobilité réduite - RLS de 


Champlain 


Numéro du projet 24-CISSSMC-017 


 


Instructions 


 Un contractant qui a conclu un contrat avec un organisme public ou avec un organisme 


visé à l’article 7 de la Loi sur les contrats des organismes publics doit transmettre à 


l’organisme, avant que l’exécution du contrat débute, une liste pour chaque sous-


contrat où seront indiquées les informations demandées ci-dessous. 


 Un contractant qui, pendant l’exécution du contrat qu’il a conclu avec un organisme 


public ou avec un organisme visé par l’article 7 de la Loi sur les contrats des organismes 


publics, conclut un sous-contrat doit, avant que débute l’exécution du sous-contrat, 


aviser l’organisme public en lui produisant une liste modifiée. 


 Pour tous les sous-contrats  (approvisionnement, services et travaux de construction), le 


contractant doit remplir le tableau ci-dessous. 


À remplir pour tout sous-contrat5 


Nom du sous-


contractant 


NEQ du sous-


contractant 


Adresse du sous-


contractant 


Montant du 


sous-contrat 


Date du sous-


contrat 


                              


                              


                              


     


                        


 


      


 


___________________________________________ 


Nom du représentant autorisé (en lettres moulées) 


 __________________________________________________________________ 


                      Signature du représentant autorisé        Date 


                                                 


5 Loi sur les contrats des organismes publics, art. 21.13; NEQ : numéro d’entreprise du Québec. 
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ANNEXE F : MODÈLE DE RÉSOLUTION POUR AUTORISER LA SIGNATURE 


Voici un modèle de résolution : 


Extrait du procès-verbal de l'assemblée du Conseil d'administration de la compagnie ou 


corporation, assemblée à laquelle il y avait quorum.  


 


[Nom de l’entreprise]  


tenue à [Lieu]  


le [Date]  


 


Il a été proposé, appuyé et résolu que Monsieur/Madame [Prénom et nom de la personne] ait 


l’autorisation, pour et au nom de la compagnie mentionnée plus haut, de présenter et de signer tous 


les documents de l'appel d’offres [Numéro de l’appel d’offres] présenté par l’établissement ainsi 


que de signer tout contrat ou toute convention et toute modification ou toute extension au contrat ou 


à la convention ou encore tout autre document requis après attribution du contrat. 


 


 


 


 


 


Copie certifiée conforme 


 


___________________________________________ 


Nom du secrétaire-trésorier (en lettres moulées) 


 


 


                     ______________________________________________________ 


                                 Signature du secrétaire-trésorier                                Date 
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ANNEXE G : FORMULAIRE AFIN DE RECUEILLIR LES INFORMATIONS RELATIVES À 


L’OFFRE DE SERVICE— 


 


Titre du projet 


Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé 


mentale, dont huit (8) pour une clientèle à mobilité 


réduite - RLS de Champlain 


Numéro du projet 24-CISSSMC-017 


 


 


CRITÈRE 1 :   CARACTÉRISQUES PERSONNELLLES 


 


Le SOUMISSIONNAIRE doit répondre aux questions sur le formulaire mais il est cependant 


possible, pour les documents ne pouvant être intégrés, de les joindre en annexe en indiquant la 


référence à la question. 


 


Joindre son curriculum vitae professionnel incluant la formation 


 


1.1 EXPÉRIENCE ACTUELLE 


 


Le SOUMISSIONNAIRE offre-t-il déjà des services de résidence et/ou détient-il présentement 


des ententes en partenariat avec le réseau public de la santé du Québec? 


 


Oui Non  


 


Si oui, préciser le type de clientèle, la capacité, la localisation, les services offerts, etc. Si vous 


détenez une entente en partenariat avec le réseau public de la santé du Québec, fournir les noms 


des établissements avec qui vous êtes engagé et les coordonnées de la personne à contacter. Le 


SOUMISSIONNAIRE est invité à joindre des lettres de références si disponibles. 
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1.2 EXPÉRIENCE ANTÉRIEURE 


1.2.1 Avez-vous déjà été responsable d’une ressource intermédiaire ou d’une ressource de type 


familial dans le passé? 


 


Oui Non 


 


Si oui, préciser le type de ressources, le nombre de places reconnues, le type de clientèle desservie, 


la période d’opération et l’organisme public. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


1.2.2 Avez-vous déjà fait une offre pour devenir Ressource intermédiaire? 


 


Oui  Non 


 


Si oui, préciser la date, l’organisme public et la décision rendue. 
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1.3 EXPÉRIENCE DE TRAVAIL PERTINENTE 


 


1. Le SOUMISSIONNAIRE doit décrire ses expériences de travail pertinentes en regard de la gestion 


d’une Ressource intermédiaire. Il doit décrire ses expériences en lien avec le domaine de la santé 


et des services sociaux ainsi que ses expériences de gestion administrative et de ressources 


humaines. Précisez ces expériences et en quoi ces expériences vous préparent à gérer une Ressource 


intermédiaire 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
2. Le SOUMISSIONNAIRE doit décrire ses expériences de travail pertinentes en regard de la 


clientèle ciblée par ce projet.   Précisez ces expériences et en quoi ces expériences vous préparent 


à gérer une Ressource intermédiaire 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


1.4 EXPÉRIENCE PERSONNELLE PERTINENTE 


Le SOUMISSIONNAIRE doit décrire ses expériences personnelles ou familiales qui lui semblent 


pertinentes en regard de la gestion d’une Ressource intermédiaire 
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1.5  MOTIVATION, PHILOSOPHIE ET VALEURS 


 


1.5.1 Motivation 


 


Le SOUMISSIONNAIRE doit indiquer ses motivations à faire une offre de services pour obtenir 


des places d’hébergement de type ressource intermédiaire pour la clientèle en santé mentale tel 


que définie dans le document AO pour le CISSS de la Montérégie-Centre.  
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1.5.2 Philosophie et valeurs 


 


Décrivez votre philosophie de service en lien avec la clientèle ciblée par ce projet 


 


A- Quelle est la vision, la philosophie d’approche qui sous-tend votre projet de Ressource intermédiaire? 


Cela se traduit de quelle manière au quotidien 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


B- Selon vous, quel est le rôle dans la société d’une personne vivant des troubles mentaux graves 


vivant en Ressource intermédiaire? 
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C- Décrivez comment vous comptez favoriser l’autonomie, la participation sociale ou citoyenne 


des usagers et le rétablissement? 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


CRITÉRE 2 :   HABILETÉS RELATIONNELLES  


 


 


2.1 COLLABORATION AVEC L’ORGANISME PUBLIC 


 


2.1.1 Selon vous, quels sont les éléments essentiels pour assurer le partenariat requis entre la 


Ressource intermédiaire et le CISSS de la Montérégie-Centre? Anticipez-vous des difficultés dans 


ce partenariat? 
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2.2.2 Selon vous, quelles sont les attitudes à privilégier avec les partenaires et les intervenants du 


réseau de la santé et des services sociaux qui collaborent avec la Ressource Intermédiaire? 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


2.2 COLLABORATION AVEC LES PROCHES 


 


2.2.1 Quel rôle peut jouer les familles et les membres de l’entourage des clients dans votre projet 


de Ressource Intermédiaire? 
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2.2.2 Selon vous, quelles sont les attitudes à privilégier avec les familles et membres de 


l’entourage? 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


2.3 COLLABORATION AVEC LA COMMUNAUTÉ 


 


Quel est le rôle des partenaires de la communauté dans votre projet de Ressource intermédiaire?  


 


 


 


 


 


 


 


 


CRITÈRE 3 : APTITUDES À RENDRE LES SERVICES DE SOUTIEN ET 


D’ASSISTANCE COMMUN ET PARTICULIER 


 


Le SOUMISSIONNAIRE doit décrire brièvement comment il prévoit l’organisation des services 


dans la Ressources intermédiaire afin de rendre adéquatement les services suivants à la clientèle 


ciblée par ce projet : 


 


3.1    SÉCURITÉ ET QUALITÉ DE VIE 


 


3.1.1 Assurer le confort et la sécurité de chaque usager. Assurer la protection contre les abus. 
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3.1.2 Distribuer et administrer la médication 


 


 


 


 


 


 


 
 


3.1.3 Assurer pour les usagers dont l’état le requiert, que les transferts (au bain, chaise, lit, toilettes) 


et les déplacements s’effectuent de façon sécuritaire.  S’assurer également que l’usager puisse 


monter et descendre les escaliers de façon sécuritaires. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


3.1.4 Le SOUMISSIONNAIRE doit décrire le processus de contrôle de la qualité des services 


communs et particuliers rendus à la clientèle de la ressource intermédiaire. Explicitez le 


fonctionnement, les caractéristiques et les outils utilisés. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


3.1.5 Le SOUMISSIONNAIRE doit faire une description des différents outils ou procédures qui 


seront à la disposition des membres du personnel affectés à la prestation de services communs et 
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particuliers de soutien et d’assistance (système de communication, suivi de la clientèle, procédures 


de mise en place des services particuliers, gestion des médicaments, mesures pour chaleur 


accablante, respect des directives et politiques et procédures de l’ORGANISME PUBLIC). 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


3.2 REPAS ET ENTRETIEN MÉNAGER  


 


3.2.1 Le SOUMISSIONNAIRE doit décrire les menus détaillés et préciser comment se préparent 


les repas.  


 


 


 


 


 


 


 


 
3.2.2 Le SOUMISSIONNAIRE devra également préciser comment il s’assure du respect des 


diètes, intolérances et allergies alimentaires des usagers (ex : gluten, produits laitiers, texture des 


aliments, etc.). 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


3.2.3 Le SOUMISSIONNAIRE doit préciser la fréquence des changements de la lingerie et de la 


literie. 
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3.2.4 Le SOUMISSIONNAIRE doit indiquer l’organisation du travail mis en place (fréquence des 


différentes tâches exécutées, par qui, produits employés, etc.) pour assurer la propreté et la 


salubrité des lieux intérieurs et extérieurs. 


 


 


 


 


 


 
 


3.3 VIE QUOTIDIENNE ET ACTIVITÉS  


 


3.3.1 Assurer que chaque usager a une hygiène adéquate et pour ceux qui le requièrent, s’assurer 


qu’il s’habille et se déshabille correctement. 


 


 


 


 


 


 
3.3.2 Effectuer les acquisitions nécessaires pour chaque usager 


 


 


 


 
 


3.3.3 Assurer la gestion et l’allocation pour dépenses personnelles des usagers et faire l’inventaire 


des biens pour chaque usager 


 


 


 


 
 


3.3.4 Soutenir et assister l’usager aux activités de la vie courante 
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3.3.5 Établir un cadre de vie.  Décrire les règles internes de la ressource 


 


 


 


 


 


 


 
 


3.3.6 Assurer un suivi adéquat de l’ensemble des services de santé et des services sociaux 


nécessaires. Accompagner l’usager à ses rendez-vous de nature psychosociale, familiale, 


professionnels de la santé ou pour les activités extérieures. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
3.3.7 Le SOUMISSIONNAIRE doit décrire sa programmation d’activités d’animation propre à un 


milieu de vie dynamique. Il décrit comment il prévoit favoriser la participation des clients 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


3.4   COMMUNICATION 


 


Décrivez les modalités de communication au sein de votre ressource intermédiaire (système de 


communication, suivi de la clientèle…) 
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CRITÉRE 4 : GESTION, ORGANISATION DU TRAVAIL ET RESSOURCES 


HUMAINES 


4.1   GESTION ET ORGANISATION DE TRAVAIL 


 


4.1.1 Le SOUMISSIONNAIRE doit faire une description détaillée du plan d’organisation du 


travail du personnel ainsi que les ratios de personnel/résident pour l’offre de services de gîte, 


couvert, soutien et assistance qui sera mis en place dans la Ressource intermédiaire (décrire la 


répartition des postes, les titres d’emploi et les formations exigées pour chacun d’eux, etc.). 
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4.1.2 Le SOUMISSIONNAIRE doit décrire les procédures qui seront mises en place pour 


encadrer, superviser et évaluer toute personne travaillant auprès des usagers sous sa responsabilité 


à l’intérieur de la Ressource intermédiaire. 
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4.2   RESSOURCES HUMAINES 


Décrivez le processus de recrutement et d'embauche du personnel de la ressource intermédiaire. 


Explicitez les stratégies de recrutement, technique d'évaluation et les critères de sélection du 


personnel, les aptitudes et qualités recherchées. 
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4.3   FORMATION DU PERSONNEL 


 


Le SOUMISSIONNAIRE doit décrire le plan de formation continue pour le personnel de la 


Ressource intermédiaire affecté à la prestation des services communs et particuliers de soutien et 


d’assistance. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


CRITÉRE 5 : ENVIRONNEMENT PHYSIQUE AVEC ET SANS MOBILITÉ RÉDUITE 


 


5.1. BÂTIMENT PROPOSÉ 
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5.1.1 Le Soumissionnaire doit donner les détails sur le statut quant à la propriété du bâtiment dans 


lequel sont situées les places offertes soit, propriétaire, locataire, options d’achat, etc 


 


 


 


 
 


5.1.2 Le soumissionnaire doit indiquer dans quelle municipalité et/ou agglomération et/ou 


arrondissement est située la ressource proposée.  


 


 


 


 
 


5.1.3 Adresse civique, rue et code postal 


 


 
5.1.4 Type de services à proximité : commerces ☐ transports en commun ☐ autres ☐ 


Spécifier : 


 


 


 


 


 


 


 
 


5.1.5 Identifier la distance approximative pour avoir accès aux services suivants: 


Restaurants:_____________________________________ 


Magasins:_______________________________________ 


Transports en commun : ____________________________ 


Piste cyclable:____________________________________ 
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5.2. AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR 


Décrire comment l'aménagement de l'aire extérieure est adapté pour des usagers à mobilité réduite: 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


5.3. AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR 


5.3.1. Chambres ou aires privées (dont 8 chambres pour clientèle à mobilité réduite) 


Décrire les aires privées (Chambres) 


Présenter les équipements contenus dans cette pièce ainsi que le mobilier. 
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5.3.2. Salle d’activités  


Décrire les salles d'activités et présenter les équipements contenus ou à installer dans ces pièces 


ainsi que le mobilier. Au moins une salle doit être adaptée pour les usagers à mobilité réduite. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


5.3.3. Aires de vie commune adaptée pour les usagers à mobilité réduite 


Décrire la cuisine et la salle à manger et présenter les équipements contenus dans cette pièce ainsi 


que le mobilier.


 


 


 


 


 


 


 


 
 


5.3.4. Salon 


Décrire les salons et présenter les équipements contenus dans cette pièce ainsi que le mobilier qui 


le compose.  
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5.3.5. Salle de bain (dont au moins une salle de bain adaptée pour mobilité réduite) 


Décrire les salles de bain et présenter les équipements contenus dans cette pièce  
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CRITÉRE 6 : PLAN FINANCIER 


 


 


6.1   Budget de départ 


 


Veuillez présenter le budget de départ qui est prévu pour préparer l’ouverture de votre ressource. 
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6.2   Budget mensuel 


 


Veuillez présenter un budget mensuel d’opération détaillé.  
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Références 


Les personnes dont le nom figure ci-dessous seront contactées afin de nous permettre de compléter 


l’étude de votre projet. L’Établissement se réserve le droit de demander des références 


supplémentaires au besoin. 


 


Employeur 


 


Nom Prénom  


Adresse  


 Code postal  


Téléphone   Courriel  


 


 


Connaissance 


 


Nom Prénom  


Adresse 


 Code postal  


Téléphone  Courriel  


 


 


Établissement du réseau de la santé et des services sociaux 


 


Nom Prénom  


Adresse 


 Code postal  


Téléphone  Courriel  
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Autorisation d’accès à des renseignements personnels 


Par la présente, je soussigné(e)___________________________, autorise les médecins, les 


établissements de santé ou de services sociaux, les services policiers, les établissements 


d’enseignement, les institutions bancaires ou toute autre personne qui détiennent à mon sujet des 


dossiers ou des renseignements à communiquer toutes ces informations au : 


CISSS de la Montérégie-Centre 


 


Le présent formulaire d’autorisation d’accès à des renseignements est valide jusqu’au classement 


ou à la fermeture du dossier de ressource intermédiaire. 


Cette autorisation permet également à l’établissement de fournir tous les renseignements contenus 


dans mon dossier aux personnes responsables du processus d’évaluation d’une ressource 


intermédiaire. 


 


Une photocopie de cette autorisation aura la même valeur que l’original. 


 


___________________________________________ 


Nom du soumissionnaire (en lettres moulées) 


 


 _______________________________________________  


       Signature du soumissionnaire                     Date                     
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ANNEXE H : DÉCLARATION ET ENGAGEMENT DU POSTULANT  


(VOIR DOCUMENT JOINT EN ANNEXE) 
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ANNEXE I : FORMULAIRE DE DÉCLARATION ET ENGAGEMENT DE LA RI-RTF 


 (VOIR DOCUMENT JOINT EN ANNEXE) 
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ANNEXE J- FORMULAIRE DE DÉCLARATION RELATIVE AUX ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES  


(VOIR DOCUMENT JOINT EN ANNEXE) 
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ANNEXE K : RAPPORT DE VÉRIFICATION DES ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES 


Section 1 Identification de la personne visée par la vérification 


Remplir la section 1 et remettre le présent formulaire ainsi que la Déclaration relative aux antécédents 


judiciaires au service de police de la localité du soumissionnaire ou au service de vérification privé afin 


que ce dernier remplisse les sections 2, 3 et 4. 


Section 1 Identification de la personne visée par la vérification 


 


 Postulant 


Personne 


physique 


Associé 


 Dirigeant  Administrateur  Personne 


requise 
   Personne majeure 


vivant sous le même toit que 


le postulant personne 


physique 


     


Nom de famille à la naissance (si vous portez plus d’un nom de famille, les indiquer selon l’ordre usuel) 


 


Prénom (1) Prénom (2) 


  


Date de naissance  Sexe Téléphone 


Année Mois Jour            


         Masculin  Féminin           


Adresse actuelle 


 


Ville Province Code postal 


        


Adresse précédente (si vous demeurez à l’adresse actuelle depuis moins de cinq années) 


 


Ville Province Code postal 


        


Avez-vous déjà fait l’objet d’une vérification relativement à vos antécédents judiciaires? 


  Non  Oui  Date de la vérification : 
Année Mois Jour 
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Section 2 Déclaration de culpabilité 


 


Section réservée au service de police ou au service de vérification privé 


  


A Infractions criminelles  


□ La personne n’a pas été déclarée coupable d’une infraction criminelle au Canada ou à l’étranger ou, si elle 


a été déclarée coupable d’une telle infraction, elle en a obtenu le pardon. 


      ou 


□ La personne a été déclarée coupable, au Canada ou à l’étranger, de l’infraction ou des infractions criminelles 


suivantes : 


 Nature de l’infraction Date Lieu du tribunal 


  Année Mois Jour  


          


          


          


  


B Infractions pénales  


□ La personne n’a pas été déclarée coupable d’une infraction pénale au Canada ou à l’étranger ou, si elle a 


été déclarée coupable d’une telle infraction, elle en a obtenu le pardon. 


      ou 


□ La personne a été déclarée coupable, au Canada ou à l’étranger, de l’infraction ou des infractions pénales 


suivantes : 


 


Nature de l’infraction Date 


Lieu de l’infraction et, le 


cas échéant, du tribunal 


  Année Mois Jour  
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Section 3  Accusations pendantes 


 


Section réservée au service de police ou au service de vérification privé 


  


A Infractions criminelles  


□ La personne ne fait pas l’objet d’une accusation pendante pour une infraction criminelle au Canada ou à 


l’étranger. 


      ou 


□ La personne fait l’objet d’une ou de plusieurs accusations pendantes, au Canada ou à l’étranger, pour 


l’infraction ou les infractions criminelles suivantes : 


 Nature de l’infraction Date Lieu du tribunal 


  Année Mois Jour  


          


          


  


B Infractions pénales  


□ La personne ne fait pas l’objet d’une accusation pendante pour une infraction pénale au Canada ou à l’étranger. 


      ou 


□ La personne fait l’objet d’une ou de plusieurs accusations pendantes, au Canada ou à l’étranger, pour 


l’infraction ou les infractions pénales suivantes : 


 


Nature de l’infraction Date 


Lieu de l’infraction et, le cas 


échéant, du tribunal 


  Année Mois Jour  


          


          


          


 


Section 4 Ordonnances judiciaires 


 


Section réservée au service de police ou au service de vérification privé 


□  La personne ne fait pas l’objet d’une ordonnance judiciaire qui subsiste contre elle au Canada ou à l’étranger. 


       ou 
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□ La personne fait l’objet d’une ou de plusieurs ordonnances judiciaires qui subsistent contre elle au Canada ou 


l’étranger, à savoir :  


 Nature de l’ordonnance Date Lieu de l’ordonnance 


  Année Mois Jour  


          


          


          


 


Selon les faits portés à la connaissance du service de police ou de 


vérification privé à ce jour, les vérifications sont valides en date du :  


Année Mois Jour  


         


 


Nom de la personne responsable pour le service  


 


Adresse 


 


Ville Province Code postal 


        


 


Signature  Téléphone           
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ANNEXE L : CRITÈRES GÉNÉRAUX DÉTERMINÉS PAR LE MINISTRE ET PRÉVUS DANS LE 


CADRE DE RÉFÉRENCE – LES RESSOURCES INTERMÉDIAIRES ET LES RESSOURCES DE TYPE 


FAMILIAL 


Critères liés à la personne responsable 


 


RTF et 


RIMA 
 La personne physique qui désire accueillir des usagers est majeure. 


RI 


 


 La personne physique, le dirigeant ou l’administrateur d’une personne 


morale ou d’une société de personnes qui désire exploiter une ressource 


intermédiaire est majeure. 


 


 


RTF et 


RIMA  


 La personne physique qui désire accueillir des usagers est citoyenne 


canadienne ou résidente permanente du Canada. 


RI 


 


 La personne physique, le dirigeant ou l’administrateur d’une personne 


morale ou d’une société de personnes qui désire exploiter une ressource 


intermédiaire est citoyen canadien ou résident permanent du Canada. 


 


 


RTF et 


RIMA  


 


 La personne physique qui désire accueillir des usagers n’a pas fait l’objet 


d’une suspension ou d’une révocation de reconnaissance à titre de 


ressource ou de fin d’entente pour motifs sérieux, au cours des trois 


dernières années. 


RI 


 


 La personne physique, le dirigeant ou l’administrateur d’une personne 


morale ou d’une société de personnes qui désire exploiter une ressource 


intermédiaire n’a pas fait l’objet d’une suspension ou d’une révocation de 


reconnaissance à titre de ressource ou de fin d’entente pour motifs 


sérieux, au cours des trois dernières années. 


RTF et RI  Pour toutes les ressources, si la reconnaissance a été révoquée ou qu’une 


entente a pris fin parce que la ressource a fait défaut d’assurer un milieu 


de vie et des services de soutien ou d’assistance de qualité aux usagers ou 


parce que la santé, la sécurité ou le bien-être des usagers était menacé, le 


postulant ne peut conclure une entente, quel que soit le délai écoulé depuis 


cette révocation ou cette fin d’entente. 


 


Critère 1 Majorité 


Critère 2 Citoyenneté 


Critère 3 Reconnaissance ou entente antérieure 
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RI  La personne physique, la personne morale ou la société de personnes qui 


désire exploiter une ressource intermédiaire possède un établissement au 


Canada. 


 


 


RTF et 


RIMA  


 


 La personne physique qui désire accueillir des usagers n’a pas 


d’antécédent judiciaire en rapport avec les aptitudes requises et la 


conduite nécessaire à la fonction de ressource.  


 Toute personne majeure, autre qu’un usager, vivant dans la résidence 


principale d’une ressource n’a pas d’antécédent judiciaire qui pourrait 


compromettre la santé ou la sécurité des usagers. 


 Toute personne majeure requise par une ressource qui agit auprès des 


usagers à titre de bénévole, d’aide, de remplaçant ou d’employé n’a pas 


d’antécédent judiciaire en rapport avec les aptitudes requises et la 


conduite nécessaire à la fonction de cette personne dans la ressource.  


Exemption 


La vérification des antécédents judiciaires des personnes majeures 


requises pour agir auprès des usagers à titre notamment de bénévole, 


d’aide, de remplaçant ou d’employé ne s’applique pas à une RTF ayant 


une limitation d’exercice, qu’elle soit famille d’accueil de proximité ou 


RTF en milieu autochtone. 


RI 


 


 La personne morale ou la société de personnes qui désire exploiter une 


ressource intermédiaire n’a pas d’antécédent judiciaire en rapport avec 


les aptitudes requises et la conduite nécessaire à la fonction de ressource. 


 La personne physique, le dirigeant ou l’administrateur d’une personne 


morale ou d’une société de personnes qui désire exploiter une ressource 


intermédiaire n’a pas d’antécédent judiciaire en rapport avec les aptitudes 


requises et la conduite nécessaire à la fonction de ressource. 


 Toute personne qui agit auprès des usagers à titre de bénévole, d’aide, de 


remplaçant ou d’employé n’a pas d’antécédent judiciaire en rapport avec 


les aptitudes requises et la conduite nécessaire à la fonction de cette 


personne dans la ressource. 


Une personne est considérée avoir un antécédent judiciaire si : 


 elle a fait l’objet d’une déclaration de culpabilité pour une infraction criminelle ou pénale 


commise au Canada ou à l’étranger, sauf si un pardon a été obtenu pour cette infraction;  


 elle fait l’objet d’une accusation pendante pour une infraction criminelle ou pénale 


commise au Canada ou à l’étranger;  


Critère 4 Établissement 


Critère 5 Antécédents judiciaires en rapport avec la fonction 
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 une ordonnance judiciaire subsiste contre elle au Canada ou à l’étranger.  


 


 


RTF et 


RIMA  


 


 La personne physique qui désire accueillir des usagers n’a pas eu recours, 


au cours des trois dernières années, à une loi concernant l’insolvabilité au 


Canada. 


Exemption 


Ce critère ne s’applique pas à une RTF ayant une limitation d’exercice, 


qu’elle soit famille d’accueil de proximité ou RTF en milieu autochtone. 


RI 


 


 La personne morale ou la société de personnes qui désire exploiter une 


ressource intermédiaire n’a pas eu recours, au cours des cinq dernières 


années, à une loi concernant l’insolvabilité au Canada. 


 La personne physique, le dirigeant ou l’administrateur d’une personne 


morale ou d’une société de personnes qui désire exploiter une ressource 


intermédiaire n’a pas eu recours, au cours des trois dernières années, à 


une loi concernant l’insolvabilité au Canada. 


 


 


RI 


 


 La personne physique, la personne morale ou la société de personnes qui 


désire exploiter une ressource intermédiaire est conforme à la Loi sur la 


publicité légale des entreprises individuelles, des sociétés et des 


personnes morales. 


 


 


RTF et 


RIMA  


 


 La personne physique qui désire accueillir des usagers doit contracter et 


maintenir une assurance habitation (ou d’entreprise), à titre de 


propriétaire ou de locataire, permettant de couvrir les risques de 


dommages à la propriété et aux biens meubles, y compris les risques liés 


à sa responsabilité civile générale pour ses activités autres que celles de 


ressource. 


 Précision  


Bien qu’il y ait obligation de contracter et de maintenir une assurance 


habitation permettant de couvrir les risques de dommages à la propriété 


et aux biens meubles, y compris les risques liés à sa responsabilité civile 


générale pour ses activités autres que celles de ressource, la situation 


Critère 6 Solvabilité 


Critère 7 Immatriculation 


Critère 8 Assurances 
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d’une RTF ayant une limitation d’exercice à titre de RTF en milieu 


autochtone pourra être analysée au cas par cas en considérant les produits 


d’assurance à la disposition de la communauté. 


RI 


 


 La personne physique, la personne morale ou la société de personnes qui 


désire exploiter une ressource intermédiaire doit contracter et maintenir : 


 une assurance d’entreprise permettant de couvrir les risques de 


dommages à la propriété et aux biens meubles; 


 une assurance responsabilité civile générale et responsabilité 


professionnelle protégeant la ressource et son personnel; 


 une assurance responsabilité des administrateurs et des 


dirigeants, lorsque cela est applicable. 


 


 


RTF et 


RIMA 


 La personne physique qui désire accueillir des usagers possède une 


formation à jour d’un organisme reconnu en réanimation 


cardiorespiratoire et en secourisme général. 


 La personne physique qui désire accueillir des usagers doit garantir la 


présence constante dans le milieu de vie d’au moins une personne 


possédant une formation à jour d’un organisme reconnu en réanimation 


cardiovasculaire et en secourisme général, sauf dans une situation où la 


personne présente dans le milieu de vie intervient auprès des usagers pour 


une courte période et de façon occasionnelle.  


Exemption 


Bien que ce type de formation soit fortement recommandé, ce critère n’est 


pas obligatoire pour une RTF ayant une limitation d’exercice, qu’elle soit 


famille d’accueil de proximité ou RTF en milieu autochtone. 


RI  La personne physique, la personne morale ou la société de personnes qui 


désire exploiter une ressource intermédiaire doit garantir la présence 


constante dans le milieu de vie d’au moins une personne possédant une 


formation à jour d’un organisme reconnu en réanimation 


cardiorespiratoire et en secourisme général. 


 


  


Critère 9 Formation 
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Critères liés au milieu de vie 


 


RTF et RI  


 


 Le milieu de vie est situé géographiquement dans un endroit accessible, 


bien éclairé et sécuritaire.  


 Lorsque le projet s’adresse à des usagers à mobilité réduite, l’accès au 


milieu de vie doit répondre aux normes reconnues, notamment en matière 


de rampes d’accès et de largeur des portes extérieures.  


 Dans les bâtiments de deux étages et plus, l’utilisation d’un ascenseur est 


requise pour assurer un parcours sans obstacle, notamment pour les 


ressources intermédiaires hébergeant une clientèle à mobilité réduite. Une 


étude de trafic est recommandée pour évaluer le nombre d’ascenseur 


requis. 


 


 


RTF et RI  


 


 Le milieu de vie proposé possède un accès sécuritaire à une terrasse ou à 


un espace extérieur aménagé sur place ou à l’extérieur du site (parc 


public, etc.).  


 Les balcons extérieurs et les garde-corps respectent les lois et les 


règlements.  


 


 


RTF et RI  


 


 Le milieu de vie offre des aires communes propres, en nombre suffisant 


pour les différentes activités (loisirs, repas, contact privé avec les proches, 


etc.), éclairées par la lumière naturelle et adaptées au type d’usager que 


la ressource compte prendre en charge. 


 On doit éviter les seuils et concevoir les planchers de façon à rendre la 


transition la plus douce possible entre les différents revêtements et ainsi 


faciliter les déplacements.  


 Un revêtement de sol lisse, imperméable et antidérapant facilite les 


déplacements et augmente la confiance des personnes à la démarche 


hésitante.  


 Dans le cas d’une ressource de dix places et plus, l’aire de vie proposée 


est compartimentée en îlots d’une capacité maximale de quinze chambres. 


L’aire de vie regroupe les pièces réservées aux activités quotidiennes des 


résidents, y compris les espaces nécessaires aux services connexes tels 


que les salons, les salles à manger, les cuisinettes et les chambres ainsi 


que les salles d’eau. 


 


Critère 10 Accessibilité du milieu de vie 


Critère 11 Aménagement extérieur 


Critère 12 Aménagement intérieur 
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RTF et RI  


 


 Les chambres à coucher sont de préférence privées.  


 Les chambres à coucher  possèdent une fenêtre donnant sur l’extérieur. 


 Les chambres à coucher se situent au rez-de-chaussée ou à l’étage.  


 Les chambres à coucher occupent au minimum 7,43 mètres carrés pour 


une chambre simple et 11,15 mètres carrés pour une chambre double ou 


pour une chambre simple si l’usager est en fauteuil roulant.  


 Dans un tel cas, un accès vers l’extérieur (porte) doit permettre de quitter 


le sous-sol en cas d’incendie et les normes de sécurité doivent être 


respectées. 


 Le mobilier comprend minimalement un espace de rangement pour les 


vêtements et un lit adapté à la condition des usagers visés. 


Exemption 


Bien que la même superficie de chambre soit recommandée, elle n’est pas 


obligatoire dans le cas d’une RTF ayant une limitation d’exercice, qu’elle 


soit famille d’accueil de proximité ou RTF en milieu autochtone. 


 


 


RTF et RI  


 


 Les salles de bain proposées sont communes, adaptées aux usagers visés 


par le projet et en nombre suffisant.  


 Une salle de bain de préférence privée est proposée dans le cas d’un 


usager pour qui une telle installation contribuerait au maintien de son 


autonomie. 


 


 


RTF et RI   Les chambres et les salles de bain proposées sont munies d’un bouton 


d’appel, si la condition de l’usager le requiert.  


 


 


RTF et RI 


 


 Le milieu de vie respecte les dispositions pertinentes de la Loi sur le 


bâtiment et de tout règlement en découlant.  


 Le milieu de vie est conforme aux dispositions des lois et des règlements 


en matière de sécurité incendie, ainsi qu’à tout règlement municipal 


s’appliquant au type d’organisation résidentielle visé par le projet.  


 Les avis produits par les instances responsables sont appliqués.  


Critère 13 Chambres à coucher 


Critère 14 Salles de bain 


Critère 15 Système d’appel 


Critère 16 Sécurité et salubrité du milieu de vie 
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 Les règles d’hygiène et de salubrité concernant les produits alimentaires 


sont respectées.  


 Tous les milieux de vie sont pourvus de détecteurs de fumée et 


d’extincteurs en nombre suffisant.  


Précision 


Bien que le respect des dispositions pertinentes de la Loi sur le bâtiment 


et de tout règlement en découlant, de dispositions de lois et de règlement 


en matière de sécurité ainsi que de règles d’hygiène et de salubrité soient 


obligatoires, la situation d’une RTF ayant une limitation d’exercice à titre 


de RTF en milieu autochtone pourra être analysée au cas par cas selon les 


dispositions qui sont acceptables pour la communauté, tout en 


considérant la sécurité de l’usager. 


Critères liés au projet 


 


RTF et RI  


 


 Le projet s’inscrit dans les orientations de l’établissement eu égard, 


notamment, aux modalités d’accès aux services. Dans le cas des 


communautés autochtones, les orientations sont celles du conseil de 


bande ou de l’autorité compétente en matière d’organisation de services. 


 


 


RTF  Le projet correspond au type de ressource et, le cas échéant, à la limitation 


d’exercice indiquée pour les usagers visés. 


RI  Le projet correspond à la définition de ressource intermédiaire et au type 


d’organisation résidentielle indiqué pour les usagers visés. 


 


 


RTF et RI 


 


 La démarche de recrutement et d’évaluation est réalisée en vue de 


conclure une entente spécifique ou particulière, sauf circonstances 


exceptionnelles.  


 Avant de conclure une entente, l’établissement doit toutefois s’assurer 


que le projet du postulant correspond toujours à ses besoins. 


Exemption 


Dans le cas des RTF ayant une limitation d’exercice à titre de RTF en 


milieu autochtone, le lien contractuel peut exister entre la ressource et 


l’établissement ou son mandataire. 


 


Critère 17 Conformité avec les orientations de l’établissement  


Critère 18 Type de ressource 


Critère 19Lien contractuel avec un établissement 
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ANNEXE M : CODE D’ÉTHIQUE DE L’ÉTABLISSEMENT 


 


CODE D’ÉTHIQUE ORGANISATIONNEL 


Mai 2017 


Adopté au comité de direction le 18 avril 2017 


Adopté au conseil d’administration le 11 mai 2017 
 


Mission 


Le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de la Montérégie-Centre a pour 


mission de contribuer à promouvoir, maintenir, améliorer et restaurer la santé et le bien-


être de la population de son territoire en rendant accessible un ensemble de services de 


santé et de services sociaux de qualité. 


Pour ce faire, le CISSS a pour rôle de : 


Planifier, coordonner, organiser et offrir à la population de son territoire l’ensemble des 


services sociaux et de santé, selon les orientations et les directives ministérielles, et 


déterminer les mécanismes de coordination de ces derniers; 


Assurer la prise en charge de l’ensemble de la population de son territoire, notamment les 


clientèles les plus vulnérables; 


Assurer une gestion de l’accès simplifié aux services. 


Le CISSS de la Montérégie-Centre est issu du regroupement des Centres de santé et de 


services sociaux (CSSS) Champlain–Charles-Le Moyne et du Haut-Richelieu–Rouville, de 


l’Institut Nazareth et Louis-Braille et de l’ancienne Agence de santé et de services sociaux 


de la Montérégie. 


Il compte plus de 11 500 membres du personnel et 844 médecins œuvrant dans une 


quarantaine d’installations, dont l’Hôpital Charles-Le Moyne, désigné centre affilié 


universitaire, l’Hôpital du Haut-Richelieu, des centres de recherche ainsi que plusieurs 


CHSLD et CLSC. Plus de 420 000 personnes résident sur son territoire.  


Dans le présent document, les mots suivants sont ainsi définis :  


 Personnel : tout gestionnaire, employé, contractuel, médecin, résident, externe, 


stagiaire, partenaire, de même que toute personne exerçant une occupation 


professionnelle ou œuvrant bénévolement au sein du CISSS; 


 Usager : toute personne qui reçoit des soins ou services du CISSS. Ce terme 


comprend, le cas échéant, tout représentant de l’usager au sens de l’article 12 de la 


Loi sur les services de santé et les services sociaux. L’usager inclut également le 


résident qui reçoit des soins ou des services dans un CHSLD, une ressource 


intermédiaire ou une ressource de type familial. 
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Valeurs 
 


 


Afin de favoriser le climat de confiance nécessaire à la mission du CISSS de la 


Montérégie-Centre, le code d’éthique organisationnel s’inspire de valeurs qui sont au 


cœur des soins de santé et des services offerts. Ces valeurs favorisent le respect des droits 


de tous et la cohésion du personnel. Elles sont :  


 respect 


 collaboration 


 engagement 


 accessibilité 
 


Par ailleurs, d’autres valeurs orientent les décisions de gestion et les actions que le 


personnel prend envers l’usager. Elles conditionnent une saine gestion et leur 


actualisation demande rigueur et transparence. Elles sont : 


 intégrité 


 pertinence 


 équité 


 performance 


 


 


Respect 


Des soins et services respectueux placent l’être humain, ses intérêts et son bien-être au 


centre des actions et des décisions. Le respect consiste à démontrer à l’autre de la 


considération, de la sensibilité, de l’empathie et de la compassion dans un souci constant 


de ne pas lui porter atteinte en paroles ou en gestes. C’est lui démontrer en tout temps une 


attitude loyale et sans discrimination.  


 


Collaboration 


La collaboration se reconnaît à l’effort que le personnel et les usagers déploient à travailler 


ensemble pour réaliser un objectif commun – la santé de l’usager – tout en manifestant de 


la solidarité et du soutien. La collaboration implique la rencontre de l’autre. 


 


Engagement 


Un personnel engagé est dévoué envers les usagers et leur santé. Il contribue au meilleur 


de ses habiletés à l’actualisation de la mission de l’organisation. L’engagement fait appel 


à la participation active de chacun au meilleur de ses capacités.  
 


Accessibilité 


Les usagers considèrent que des soins et services sont accessibles lorsqu’ils sont rendus  
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dans les meilleurs délais et à des heures flexibles. L’accessibilité se reconnaît aussi à la 


simplicité et la rapidité avec laquelle les usagers se sentent pris en charge, tenant compte 


de leurs capacités, de leur langue, de leur culture et de leur état de santé. Ils visent une offre 


de service adaptée au plus grand nombre d’usagers dans la limite des ressources. 
 


Intégrité 


Un personnel intègre est honnête et responsable. Il inspire la confiance des usagers, 


entretient des relations authentiques et respecte ses engagements et les valeurs de 


l’établissement. Une organisation intègre accepte de répondre ouvertement de ses 


décisions.  
 


Pertinence 


Des soins et des services pertinents sont sécuritaires et de qualité. Ils tiennent compte des 


meilleures pratiques, ils se justifient scientifiquement et laissent place à l’innovation. Une 


organisation soucieuse de la pertinence de ses soins et services s’assure de bien connaître 


les besoins de sa clientèle et d’en tenir compte au meilleur de ses capacités. 
 


Équité 


Les soins et les services équitables considèrent chaque usager en toute égalité et sans 


discrimination, tout en tenant compte de la diversité de chacun. Ils permettent un traitement 


impartial, pour le respect des droits de chacun.  
 


Performance 


Les soins et les services performants traduisent une utilisation judicieuse, réfléchie et 


optimale des ressources, qu’elles soient humaines, matérielles, financières, technologiques 


et informationnelles. Ils se réalisent en prodiguant le bon soin au bon moment.  


 


Code d’éthique 
 


Le code d’éthique organisationnel s’adresse à tout le personnel contribuant à la mission de 


l’établissement de même qu’aux usagers et à leurs proches.  


 


Il encourage la promotion et l’intégration des valeurs et convictions du CISSS de la 


Montérégie-Centre dans les interventions par tous les moyens disponibles, et ce, dans une 


perspective constante de qualité et de recherche des meilleures pratiques. 


 


Le CISSS de la Montérégie-Centre a élaboré son code d’éthique organisationnel tenant 


compte des droits des usagers inscrits notamment dans la Loi sur les services de santé et 


les services sociaux (RLRQ, c. S-4.2.), le Code civil du Québec et la Charte des droits et 


libertés de la personne. Il tient également compte de la Loi concernant les soins de fin de 


vie (RLRQ, c. S-32.0001). 


 


Le code d’éthique organisationnel expose les droits et les conduites attendus des usagers 


et de leurs proches ainsi que les engagements et responsabilités du personnel à leur égard.  
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Il est le résultat de démarches réflexives et de consultations auprès des usagers, du 


personnel et des différentes instances cliniques et administratives de l’établissement.  


 


Le code d’éthique du CISSS de la Montérégie-Centre a pour but : 


 


 de s’assurer que les droits des usagers soient connus et respectés par l’ensemble de son 


personnel; 


 


 de permettre une prestation de soins et de services sécuritaires et de qualité; 


 


 de promouvoir les comportements attendus de son personnel; 


 


 d’encourager la responsabilisation, la participation et la collaboration des usagers, de 


leurs proches, du personnel de l’établissement et de ses partenaires; 


 


 de renforcer le lien de confiance entre l’usager, ses proches, le personnel et la population 


desservie, et; 


 


 de favoriser une réflexion collective qui vise le développement d’une éthique 


personnelle, relationnelle, clinique et organisationnelle. 


 


Application du code d’éthique organisationnel 


Le code d’éthique permet au personnel du CISSS de la Montérégie-Centre de se doter de 


repères permettant d’ajuster les pratiques et les comportements. 


 


Le code d’éthique organisationnel ne remplace aucunement ni ne prévaut sur l’ensemble 


des lois, règlements, codes de déontologie ou conventions en vigueur au Québec.  


 


Responsable de l’élaboration, application et promotion et du code d’éthique 


organisationnel 


Le président-directeur général, la Direction de la qualité, évaluation, performance, éthique 


et Lean, la Direction des ressources humaines, des communications et affaires juridiques 


ainsi que le commissariat aux plaintes et à la qualité des services sont responsables de 


l’élaboration, de l’application et de la promotion du code d’éthique organisationnel avec le 


soutien des gestionnaires. 


 


La dimension éthique interpelle tout le personnel de même que les usagers et leurs proches. 


Il appartient donc à tous de se familiariser avec les principes et les règles énoncés dans ce 


code afin qu’il fasse partie du quotidien. Tout manquement au code d’éthique 


organisationnel peut faire l’objet d’une plainte auprès de la commissaire aux plaintes et à 


la qualité des services ou être adressé à la Direction des ressources humaines, 


communications et affaires juridiques. 
 


Adoption 
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Le code d’éthique organisationnel a été adopté le 11 mai 2017 par le conseil 


d’administration du CISSS de la Montérégie-Centre, en vertu de l’article 233 de la Loi sur 


les soins de santé et les services sociaux, L. R. Q., c. S-4.2. 
 


Entrée en vigueur 


Le code d’éthique organisationnel entre en vigueur le jour de son adoption par le conseil 


d’administration. 
 


Révision 


Le code d’éthique organisationnel doit être révisé au plus tard dans les trois années suivant 


son adoption par le conseil d’administration. 


 


Droits des usagers/engagement du personnel/conduite de l’usager 


L’usager, ses proches et la population desservie sont au cœur de la mission du CISSS de la 


Montérégie-Centre et constituent sa raison d’être. L’établissement considère comme 


essentiels la reconnaissance et le respect des droits de ses usagers inscrits dans la LSSSS  


par tout le personnel (RLRQ, c. S-4.2.)6. 


Cette section présente les engagements du personnel et les conduites attendues des usagers 


afin de favoriser la confiance nécessaire à une prestation de soins et de services sécuritaires 


et de qualité. 


 
Le respect de la personne 


Le CISSS de la Montérégie-Centre préconise le respect de l’usager, la reconnaissance de 


ses capacités et limites, son caractère unique, son droit à la dignité, l’intégrité, l’autonomie, 


l’intimité, l’égalité, la vie privée et la liberté. 


 


Le personnel du CISSS de la Montérégie-Centre s’engage à : 


 entretenir des relations respectueuses, courtoises, honnêtes et franches à l’égard de tous; 


 s’identifier verbalement par son nom et sa fonction, porter la carte d’identité officielle de 
l’établissement, préciser le but des interventions et expliquer la nature des soins et services 
qu’il s’apprête à offrir;  


 annoncer sa présence avant d’entrer dans la chambre d’un usager hospitalisé ou hébergé; 


 favoriser la participation de l’usager tout en respectant ses capacités et son individualité; 


 permettre et favoriser la libre expression et le respect des valeurs, convictions et opinions de 
l’usager, dans la mesure où ils ne portent pas atteinte aux droits et aux libertés d’autrui; 


 obtenir le consentement libre et éclairé de l’usager avant tout examen, prélèvement, 
traitement ou autre intervention, sauf lors d’une situation d’urgence (lorsque la vie de l’usager 


                                                 


6 http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/pdf/cs/S-4.2.pdf  



http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/pdf/cs/S-4.2.pdf
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est en danger ou son intégrité menacée), pour les soins d’hygiène à un majeur inapte ou 
lorsqu’une ordonnance du tribunal s’applique; 


 assurer le respect de l’intimité et de la vie privée; 


 traiter loyalement, équitablement et sans aucune discrimination, et; 


 assurer un environnement exempt de toute forme d’abus, de harcèlement, d’exploitation, de 
négligence, de manières trop familières, de violence verbale, physique ou psychologique, et de 
tout geste ou attitude indécents. 


 


Les conduites attendues de l’usager et de ses proches : 


 entretenir des relations respectueuses, courtoises, honnêtes et franches à l’égard de tous, 
exemptes de violence verbale, physique ou psychologique; 


 respecter les règles établies par l’établissement pour le bon fonctionnement des soins et 
services, pour sa sécurité et pour celle des autres; 


 respecter les biens et les équipements que l’établissement met à sa disposition. 


 


Des soins et des services accessibles, sécuritaires et de qualité qui tiennent compte des 


limites organisationnelles de l’établissement et des contraintes liées aux ressources 


disponibles. 
 
L'usager a le droit : 


 de recevoir des soins et des services adéquats sur les plans scientifiques, humains et sociaux 
de façon personnalisée et sécuritaire; 


 d’avoir accès aux soins et services requis par son état de santé dans les meilleurs délais;  


 de choisir l’établissement ou le professionnel duquel il désire recevoir les soins et services 
requis, sous réserve des limites organisationnelles de l’établissement, des ressources 
disponibles et du droit de refus du professionnel; 


 de recevoir des soins palliatifs et de fin de vie, incluant l’aide médicale à mourir et la sédation 
palliative continue, selon les critères prévus par la loi; 


 de recevoir des soins et des services en langue française et en langue anglaise selon le 
programme d'accès gouvernemental.  
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Le personnel du CISSS de la Montérégie-Centre s’engage à : 


 


 être disponible envers l’usager; 


 prodiguer des soins et services selon les normes et les pratiques reconnues; 


 collaborer avec les partenaires de l’établissement, lorsque requis; 


 maintenir un niveau de compétence et de professionnalisme répondant aux exigences de sa 
fonction et s’engager dans un processus d’amélioration continue de la qualité des soins et 
services; 


 prendre les moyens pour assurer une prestation sécuritaire de soins et services; 


 créer un climat de confiance; 


 ajuster, dans la mesure du possible, l’information et les interventions au rythme et aux 
capacités de l’usager; 


 porter assistance et assurer protection lorsqu’un usager ou un résident manifeste des 
comportements dangereux pour lui-même ou son entourage; 


 éviter toute situation qui pourrait entraîner un conflit d’intérêts; 


 maintenir la juste distance thérapeutique; 


 utiliser judicieusement les ressources; 


 assurer la continuité des soins et services requis par l’état de santé de l’usager; 


 traiter avec empressement toutes situations problématiques en visant une résolution 
satisfaisante pour l’ensemble des parties; 


 s’investir dans les activités de recherche; 


 être à l’écoute des usagers et des partenaires; 


 favoriser l’innovation basée sur les avancées scientifiques, et; 


 exercer toute la vigilance requise afin de minimiser les risques d’incidents ou d’accidents, les 
déclarer sans délai à l’autorité désignée et effectuer les rapports pertinents en temps utile. 


 
Les conduites attendues de l’usager et de ses proches : 


 accepter de quitter l’établissement dès que le congé est prescrit; 


 collaborer avec le personnel dans le cadre de la prestation de soins; 


 ne pas adopter de comportements susceptibles de nuire à la prestation des soins; 


 se comporter en utilisateur consciencieux des soins de santé et services; 


 utiliser les services avec discernement; 


 respecter les principes d’hygiène nécessaires à la prévention et au contrôle des infections, et; 


 offrir un milieu sécuritaire et propice à la prestation des soins. 
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L’information et la participation 


Au CISSS de la Montérégie-Centre, l’usager est en mesure de faire des choix pour lui-


même de façon libre et éclairée et d’agir en fonction de ceux-ci.  
 
L’usager a le droit : 


 d’être informé de l’existence des services et des ressources disponibles dans le milieu en 
matière de santé et de services ainsi que des modalités d’accès à ces services; 


 d’être informé de son état de santé et de bien-être de manière à comprendre, dans la mesure 
du possible, les différentes options offertes;  


 d’être informé des risques et des conséquences généralement associés à chacune des options 
de santé afin de pouvoir exprimer un consentement éclairé; 


 d’accepter ou de refuser un examen, un prélèvement ou tout autre soin ou service social. Ce 
droit prévaut en tout temps, sauf lors d’une situation d’urgence (lorsque la vie de l’usager est 
en danger ou son intégrité menacée), pour les soins d’hygiène à un majeur inapte ou 
lorsqu’une ordonnance du tribunal s’applique; 


 de participer à l’élaboration de son plan de soins, d’interventions ou de services individualisés, 
lorsqu’un tel plan est requis, et; 


 d’être informé de tout accident survenu au cours de la prestation de soins et de services qui 
est susceptible d’avoir ou ayant entraîné des conséquences sur son état de santé, ainsi que des 
mesures prises en gestion des risques pour contrer les conséquences et prévenir la récurrence 
d’un tel accident.  


 


Le personnel du CISSS de la Montérégie-Centre s’engage à : 


 adapter son vocabulaire afin de favoriser la compréhension de l’usager face à son état et ses 
besoins et permettre l’obtention de son consentement libre et éclairé; 


 répondre aux questions des usagers au meilleur de ses connaissances; 


 créer un environnement favorisant l’expression des besoins et attentes des usagers; 


 apporter le soutien nécessaire au développement du plein potentiel des usagers; 


 favoriser la participation des usagers et de leurs proches lors de l’élaboration ou de la révision 
du plan de soins, d’interventions ou de services individualisés; 


 respecter le refus de l’usager après s’être assuré de sa bonne compréhension des différentes 
options de soins ou de services ainsi que des risques et des conséquences associés à chacune 
d’elles; 


 favoriser la participation des usagers au comité des usagers ou, s’il y a lieu, aux comités des 
résidents, et; 


 consulter les usagers de façon à connaître leurs attentes et leur satisfaction quant à la qualité 
et à l’organisation des services. 
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Les conduites attendues de l’usager et de ses proches :  


 participer à l’élaboration du plan de soins, d’interventions ou de services individualisés;  


 respecter, dans la mesure du possible, ses engagements et; 


 fournir les coordonnées de ses proches et de la personne à joindre en cas d’urgence. 


 


La confidentialité des renseignements personnels et le droit d’accès au dossier 


médical 


Les renseignements qui concernent l’usager sont confidentiels, incluant ceux inclus à son 


dossier médical. 
 


L’usager de 14 ans et plus a le droit : 


 d’avoir accès aux renseignements qui sont contenus dans son dossier médical, selon la 
politique et la procédure en vigueur dans l’établissement, s’il en fait la demande aux archives; 


 d’être assisté par un professionnel qualifié pour l’aider à comprendre les renseignements 
contenus dans son dossier; 


 de demander de transmettre à un autre établissement ou un professionnel de l’information 
contenue dans son dossier et de demander qu’elle soit rectifiée si elle s’avère inexacte ou 
incomplète; 


 de requérir des traitements ou des soins de santé en toute confidentialité. 
 


Le personnel du CISSS de la Montérégie-Centre s’engage à : 


 faire preuve de discrétion et respecter les règles de confidentialité applicables aux 
renseignements personnels; 


 assurer la confidentialité des renseignements obtenus; 


 faire preuve de considération pour la vie privée de toutes personnes avec lesquelles il 
intervient; 


 ne pas divulguer les renseignements confidentiels obtenus dans l’exercice de ses fonctions, 
sans le consentement de l’usager ou à moins d’y être autorisé par la loi; 


 favoriser la transmission sécuritaire de toute information pertinente et répondre aux 
questions afin que l’usager puisse exercer, de manière judicieuse, le choix des soins et des 
services requis. 


 


Un établissement peut utiliser certains renseignements personnels contenus au dossier de l’usager 
(nom, prénom et adresse) dans les cas suivants : 


Sollicitation de dons au bénéfice de l'établissement ou d'une fondation de l’établissement; 
 
Sondage auprès des usagers visant à connaître leur satisfaction et leurs attentes à l’égard de la qualité 
des soins et des services offerts; 
 
Seules les personnes dûment autorisées par le CISSS peuvent utiliser les renseignements personnels 
(nom, prénom et adresse) aux fins prescrites. En tout temps, l’usager peut demander que ses 
renseignements personnels ne soient plus utilisés. Il est possible de signifier cette volonté en composant 
le 450 466-5000, poste 2513. 
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L’accompagnement à l’assistance et à la représentation 


 
L’usager a le droit : 


 d’être accompagné et assisté d’une personne de son choix pour recevoir de l’information ou 
pour entreprendre toute démarche relative à un soin ou un service dispensé par 
l’établissement; 


 d’être représenté pour l’exercice de ses droits, et; 


 s’il est mineur ou inapte, de faire exercer ses droits par un représentant légal qui parlera et 
agira en son nom. 


Le personnel du CISSS de la Montérégie-Centre s’engage à : 


 porter assistance à l’usager qui désire s’exprimer au sujet d’une situation ou d’un sujet le 
concernant, ou lorsqu’il désire obtenir un soin, un service ou un suivi;  


 s’adresser au représentant pour obtenir un consentement substitué lorsque l’usager n’est plus 
en mesure de le donner, tout en recherchant son assentiment; 


 respecter le niveau de soins énoncé par l’usager; 


 respecter la primauté des directives médicales anticipées des usagers, et; 


 favoriser l’implication des représentants des personnes inaptes au plan de soins, 
d’interventions et de services individualisés. 


 


La conduite attendue de l’usager et de ses proches :  


 discuter et informer ses proches des soins de santé et de services qu’il souhaite recevoir s’il ne 
devait plus être capable d’exprimer ses volontés par lui-même. 
 


Communiquer ses insatisfactions ou porter plainte sur les soins et services 
 
L’usager a le droit : 


 d’exprimer son insatisfaction, de transmettre ses commentaires ou observations à l’égard des 
services aux responsables concernés, avec l’assurance qu’ils seront examinés avec respect et 
confidentialité sans risque de préjudice; 


 de déposer une plainte au commissaire aux plaintes et à la qualité des services selon la 
politique et la procédure en vigueur dans l’établissement, et; 


 d’être accompagné et soutenu par le comité des usagers, le comité de résidents ou le Centre 
d’assistance et d’accompagnement aux plaintes de la Montérégie. 


 


Le personnel du CISSS de la Montérégie-Centre s’engage à : 


 écouter l’usager, son représentant, ses proches et toute clientèle desservie par l’établissement 
lorsque ceux-ci désirent exprimer une insatisfaction, et; 


 Collaborer avec les usagers pour résoudre leurs insatisfactions; 
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 assister et orienter l’usager et ses proches vers le commissaire aux plaintes et à la qualité des 
services lorsque la résolution proposée n’est pas satisfaisante, et; 


 considérer l’expression des insatisfactions des usagers comme une occasion d’amélioration et 
de changement. 


 


Recherche 


Le CISSS de la Montérégie-Centre est à l’avant-garde des soins et favorise la recherche. Dans ce 
contexte, il est possible que l’usager soit sollicité afin de participer à un projet de recherche. Le 
cas échéant, le chercheur devra obtenir son consentement libre et éclairé après avoir expliqué, 
en termes clairs, tous les détails du protocole de recherche. La participation de l’usager à tout 
projet de recherche est volontaire. L’usager est libre de refuser d’y participer. Il peut se retirer 
de ce projet à n’importe quel moment, sans avoir à donner de raisons, en faisant connaître sa 
décision au chercheur responsable du projet ou à l’un de ses assistants. La décision de ne pas 
participer à un projet de recherche ou de s’en retirer n’aura aucune conséquence sur la qualité 
des soins et des services auxquels l’usager a droit ou sur sa relation avec le chercheur 
responsable du projet et les autres intervenants.  


Les projets de recherche pour lesquels l’usager est sollicité ont préalablement obtenu l’accord 
du comité d’éthique de la recherche de l’Hôpital Charles-Le Moyne ou du Centre de recherche 
interdisciplinaire en réadaptation du Montréal métropolitain. Ces comités relèvent du conseil 
d’administration. Ils ont comme principale mission de veiller aux droits, à la sécurité et au bien-
être des personnes qui participent aux projets de recherche. 


 


Enseignement 


Au cours d’un traitement, il est possible que l’usager soit en contact avec des résidents en 
médecine et en pharmacie ainsi que des stagiaires et des étudiants de tous les domaines de la 
santé. Ces personnes doivent informer l’usager qu'elles sont en formation. Toute question à 
leur sujet doit être soumise à leur superviseur clinique. 


 


Renseignements et ressources  
 
Le CISSS de la Montérégie-Centre accorde une grande importance à la qualité des services et au 
respect des droits des usagers. En cas d’insatisfaction, l’établissement encourage la clientèle à, 
d’abord, tenter d’en parler avec le personnel concerné. Dans plusieurs cas, cette simple démarche 
suffit à régler la situation. Toutefois, si cette première démarche ne satisfait pas l’usager, il peut 
formuler en tout temps une plainte, verbalement ou par écrit, au commissaire aux plaintes et à la 
qualité des services en composant le 1-866-967-4825, poste 8884 ou en écrivant au 3120, 
boulevard Taschereau, Greenfield Park (Québec) J4V 2H1.   
 


Commissariat aux plaintes et à la qualité des services : le commissaire assure la promotion 
et la protection des droits individuels et collectifs des usagers. Son rôle est d’améliorer la qualité 
des services, d’accroître la satisfaction, d’écouter les problèmes et préoccupations, de renseigner 
sur les droits, responsabilités et recours, de recevoir et de traiter toutes demandes (information, 
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assistance ou intervention) et d’examiner les plaintes, ainsi que de promouvoir le code d’éthique 
organisationnel.  


 


Comité des usagers et comités des résidents de l’établissement : ces comités ont pour rôle 
de promouvoir les droits des usagers et des résidents. Ils peuvent également aider l’usager et les 
résidents à formuler et déposer une plainte. Ils veillent à l'amélioration de la qualité des 
conditions de vie des usagers et à évaluer leur degré de satisfaction à l'égard des soins et services. 
Les comités des résidents œuvrent dans chaque CHSLD du CISSS de la Montérégie-Centre. En ce 
qui a trait aux comités des usagers, il est possible de les joindre aux numéros suivants :  
 


 RLS de Champlain: 450 466-5000, poste 3040 


 RLS du Haut-RichelieuRouville : 450 358-2578 ou 1 866 967-4825, poste 8958  


 Institut Nazareth et Louis-Braille : 450 463-1710, ou 1 800 361-7063, poste 363 
 


En conclusion 


Le CISSS de la Montérégie-Centre a le souci constant de s’améliorer et d’offrir à la 


population des soins et des services de qualité qui répondent aux plus hauts standards. Les 


valeurs inscrites dans le présent code d’éthique organisationnel sont à la base de la relation 


de qualité que le l’établissement veut entretenir avec ses usagers, leurs proches, les 


clientèles desservies, les partenaires et ses employés.  


La mission du CISSS de la Montérégie-Centre s’accomplit dans une relation empreinte de 


confiance et de respect mutuel, de reconnaissance de la spécificité de chaque usager et de 


son potentiel à se réaliser.  


C’est dans cet esprit que l’établissement souhaite accomplir sa mission au quotidien. 
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ANNEXE N : ENTENTE NATIONALE  


 


L’établissement intègre l’entente nationale applicable : 


 Entente nationale entre l’Association des ressources intermédiaires d’hébergement du Québec 


(ARIHQ) et le ministre de la Santé et des Services sociaux; 


 Entente nationale entre la Fédération des ressources intermédiaires jeunesse du Québec (FRIJQ) et 


le ministre de la Santé et des Services sociaux. 
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ENTENTE PARTICULIÈRE ENTENTE PARTICULIÈRE  


 


ANNEXE O : MODÈLE D’ENTENTE PARTICULIÈRE CISSS DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE 


 
 


No de contrat   
 
 
 
 


 
 
 
 
 


RESSOURCES INTERMÉDIAIRES (RI) – SANTÉ MENTALE – CISSSMC 
 


Entente nationale entre l’Association des ressources intermédiaires d’hébergement du 


Québec (ARIHQ) et le ministre de la Santé et des Services sociaux; 


 
 
 
 


À INTERVENIR ENTRE  


LE CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX DE LA MONTÉRÉGIE-CENTRE 


(CISSSMC) 


ET 


NOM DE LA RESSOURCE  


  


ENTENTE PARTICULIÈRE  
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ENTENTE PARTICULIÈRE1 intervenue en la ville de Greenfield Park, province de Québec, 
Canada. 
 
 
 
 
ENTRE:  LE CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE LA 


MONTÉRÉGIE-CENTRE (CISSSMC), personne morale de droit public dûment 
constituée selon la Loi sur les services de santé et services sociaux (R.L.R.Q. c. 
S-4.2), ayant sa principale place d’affaires au 3141, boulevard Taschereau, bureau 
220, en la ville de Greenfield Park, province de Québec, J4V 2H2, représentée par 
M. Richard Deschamps, président-directeur général, dûment autorisé à agir à cette 
fin, tel qu'il le déclare; 
 


 
APPELÉE CI-APRÈS L’«ÉTABLISSEMENT » 


 
 
 
 


ET : …..........................................................................,(nom de la personne physique, 
personne morale ou société de personnes2) ayant sa principale place d’affaires au 
................................................. (numéro civique et nom de la rue), en la ville de 
............................ (nom de la ville), province de Québec, .............................. (code 
postal),…………………………………(courrier électronique), représentée par 
..................................... (nom du représentant), dûment autorisé à agir à cette fin, 
tel qu'il le déclare; 
 
Opérant la ressource intermédiaire …........................................................... (nom) 
à l’adresse : ….......................................................................... 
 


APPELÉE CI-APRÈS LA « RESSOURCE » 
 
 
 


APPELÉES CI-APRÈS COLLECTIVEMENT LES « PARTIES » 
  


                                                 
1 Toutes les notes du présent canevas n’en font pas partie intégrante et sont incluses à titre informatif seulement. 


2  Si la ressource est exploitée par une société de personnes, il y aura lieu, avant les noms et prénoms des personnes physiques qui en sont responsables 


d’ajouter sa désignation sociale et sa forme (en nom collectif, en commandite ou en participation). 







CISSS MONTÉRÉGIE-CENTRE APPEL D’OFFRES NO 24-CISSSMC-017 
 


Développement d’une ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, dont huit 


(8) pour une clientèle à mobilité réduite - RLS de Champlain 


 


 


  


Établissement Ressource 


PRÉAMBULE3 


 


ATTENDU QUE les Parties désirent conclure une entente de services selon laquelle 
l’Établissement confie des usagers à la Ressource afin de leur offrir un milieu de vie se 
rapprochant le plus d’un chez soi et les services de soutien ou d’assistance requis par leur 
condition. 


ATTENDU QUE l’article 65 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la 
santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales (RLRQ, c. O-7.2) 
prévoit que l’établissement procède au recrutement et à l’évaluation des ressources dans le 
respect des critères généraux déterminés par le ministre de la Santé et des Services sociaux 
(ministre) et prévus au Cadre de référence. 


ATTENDU QUE les Parties reconnaissent le droit de l’usager de recevoir des services de santé 
et des services sociaux de qualité et affirment leurs obligations respectives d’y pourvoir en fonction 
des rôles et des responsabilités qui leur sont dévolus par les lois, les règlements et les ententes 
applicables. 


ATTENDU QU’UN établissement peut recourir aux services d’une ressource intermédiaire aux 
fins de la réalisation de la mission des centres qu’il exploite.  


ATTENDU QUE la stabilité du milieu de vie de l’usager est recherchée par les Parties dans le 
meilleur intérêt de l’usager. 


ATTENDU QUE l’Entente nationale est intervenue le 16 juillet 2021 entre le ministre et 
l’Association des ressources intermédiaires d’hébergement du Québec (ARIHQ) (Entente 
nationale). 


ATTENDU QUE le ministre et l’ARIHQ, pour des fins d’information, ont convenu de mettre en 
annexe à la présente entente la Lettre d’entente D portant sur la procédure associée aux coûts 
d’opération liés à l’immeuble ainsi que les formulaires correspondants. Il est de l’entière 
responsabilité de la Ressource de se prévaloir des droits prévus à ladite lettre d’entente et de 
respecter notamment les délais qui y sont prévus. 


 


LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  


1. PRÉAMBULE  


1.1 Le préambule fait partie intégrante de la présente entente particulière. 


2. OBJET  


2.1 La présente entente particulière a pour objet de convenir des modalités particulières des 
relations d’affaires entre les Parties, conformément à l’article 2-5.00 de l’Entente nationale.   


2.2 Les Parties reconnaissent que la présente entente est complémentaire notamment aux 
dispositions : 


2.2.1 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, c. S-4.2) et de ses 
règlements, dont le Règlement sur la classification des services offerts par une 


                                                 


3 Les Parties peuvent ajouter à ce préambule une ou plusieurs dispositions référant au contexte dans lequel elles contractent. 
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ressource intermédiaire et de type familial (RLRQ, c. S-4.2, r. 3.1) et l’Instrument de 
détermination et de classification des services de soutien ou d’assistance complétée 
par l’Établissement pour chaque usager; 


 
2.2.2 de l’Entente nationale signée le 16 juillet 2021 entre le ministre et l’ARIHQ; 


lesquelles font partie intégrante de leurs relations d’affaires. 
 


2.3 Les Parties reconnaissent qu’aucune disposition de la présente entente particulière ne peut 
contrevenir à l’une ou l’autre de ces lois, règlements ou à l’Entente nationale. 


3. PLACES RECONNUES 


 


3.1 Places régulières 
 


Les Parties conviennent que ……... (nombre de place(s) régulière(s)) place(s) sont reconnues 
à la Ressource pour recevoir les usagers confiés par l’Établissement. La durée de l’entente 
particulière est convenue par la clause 5.1.1. 


3.2 Places spécifiques (Exemples : fratrie, retraite, etc.) 
 


Les Parties conviennent que ………….. (nombre de place(s) pour les usagers identifiés) 
place(s) sont reconnues à la Ressource pour recevoir le ou les 
usagers :………………………………….(identification confidentielle de l’usager) confié(s) par 
l’Établissement. Au départ de ce ou ces usagers, la ou les places seront fermées. Advenant 
que l’entente particulière prévoit uniquement des places spécifiques, la durée de celle-ci est 
fixée à la clause 5.1.2. 


3.3 Les Parties reproduisent ci-dessous les clauses 2-2.01 et 2-2.02 de l’Entente nationale, se 
lisant comme suit : 


« 2-2.01 


L’orientation de chaque usager dans la ressource et son maintien sont sous l’autorité et 
l’entière responsabilité de l’établissement qui doit assurer son suivi professionnel. 


2-2.02 


Dans l’exercice de cette responsabilité, l’établissement s’efforce, dans la mesure du 
possible, d’utiliser de façon optimale le nombre de places reconnues à la ressource, 
compte tenu des besoins de l’établissement et des orientations ministérielles. 
L’interprétation ou l’application de la présente clause ne peut en aucun cas donner lieu à 
quelque procédure que ce soit à l’inclusion de la procédure d’arbitrage civil prévue à la 
présente entente. »


4. TYPE D’USAGERS 


4.1 Les Parties conviennent que les usagers du type suivant peuvent être confiés à la 
Ressource par l’Établissement : 


 4.1.1 Enfance ou adulte 
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Enfance :  Adulte :    


    


4.1.2 Programmes-services et spécifications 


 


Programmes-services  
Spécifications sur le type d’usagers (des 


mentions particulières peuvent être convenues) 


    


Jeunes en difficulté :    


    


Déficience 
intellectuelle : 


   


    


Déficience physique :    


  


Troubles du spectre de 
l’autisme : 


   


    


Santé mentale :    


    


Santé physique :    


    


Dépendances :    


    


Soutien à l’autonomie 
des personnes âgées : 


   


    


Autres :    
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5. DURÉE 


5.1 Durée initiale et date de prise d’effet de l’entente particulière4 


5.1.1 La durée de l’entente est de ................... ( ....... ) (nombre en lettres, puis en 
chiffres) ……....(ans, mois, jours), à compter du ................... (date), à moins 
qu’il y soit mis fin prématurément conformément aux autres dispositions de 
l’entente particulière. 


OU 


Clause alternative – Pour une ressource ayant uniquement une ou des places   
spécifiques 


5.1.2  L’entente prend effet le………...................... (date d’arrivée du premier 
usager) et se termine à la date du départ définitif du dernier usager, à moins 
d’une fin de l’ordonnance de placement ou qu’il y soit mis fin prématurément 
conformément aux autres dispositions de l’entente particulière. 


 


5.1.3 Pour toute entente particulière initiale pour laquelle l’Établissement établira 
une durée inférieure à 10 ans, il informera par écrit la Ressource des motifs 
au soutien de sa décision, et ce, uniquement à titre informatif et au moment 
de la signature de l’entente particulière. La décision de l’Établissement et les 
motifs au soutien de celle-ci ne peuvent pas faire l’objet d’une mésentente par 
la Ressource. 


5.2 Renouvellement5 


5.2.1 La présente entente est automatiquement renouvelée à son terme, pour 
………… fois, pour un terme de …………………..(durée du renouvellement) 
selon les mêmes conditions, à moins que : 


5.2.1.1 l'une des Parties aux présentes expédie un avis de non‑renouvellement à 
l'autre Partie, dans un délai de………………(nombre) jours6 de ce terme; 


5.2.1.2 l'une des Parties aux présentes expédie un avis de modification à l’autre 
Partie visant à modifier le nombre de places reconnues à la Ressource, le 
type d’usagers pouvant lui être confiés ou l’identification des répondants 
des Parties, dans un délai de ………. (nombre) jours de ce terme. Au plus 
tard dans les trente jours suivants l’envoi de l’avis de modification, les 
Parties se rencontrent afin de discuter du contenu de celui-ci. À défaut d’un 
accord sur les modifications proposées à l’avis dans les quinze jours 


                                                 
4 L’Entente nationale privilégie une entente particulière d’une durée initiale minimale de 10 ans (Lettre d’entente E), 


favorisant ainsi la stabilité de l’usager. Toutefois, il est possible de prévoir une durée moindre. De plus, dans certaines 
situations particulières, la durée de l’entente particulière peut être circonscrite à une période de temps définie. 


5 L’Entente nationale privilégie au moins un renouvellement automatique d’une durée de 5 ans de l’entente particulière 
(Lettre d’entente E), favorisant ainsi la stabilité de l’usager. Elle n’exclut toutefois pas que les Parties conviennent que 
l’entente particulière n’est pas renouvelable. 


6 Le délai minimal indiqué pour une entente particulière d’au moins 10 ans devrait être de 12 mois. Toutefois, si l’entente 
particulière est d’une durée moindre, ce délai devrait être plus court, par exemple 90 jours. 







CISSS MONTÉRÉGIE-CENTRE APPEL D’OFFRES NO 24-CISSSMC-017 
 


Développement d’une ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, 


dont huit (8) pour une clientèle à mobilité réduite - RLS de Champlain 


 


 


  


Établissement Ressource 


suivant la rencontre, l’entente prendra fin à l’arrivée du terme et ne sera 
pas renouvelée. 


 


5.2.2  Si l'une des Parties expédie un avis de non-renouvellement ou de modification 
à l'autre Partie conformément à la présente clause, la continuation des 
relations d’affaires entre les Parties après l'expiration de la durée initiale ou 
renouvelée de l’entente, le cas échéant, ne doit aucunement être considérée 
comme une reconduction, un renouvellement, une prolongation ou une 
continuation de l’entente particulière. 


- Ou - Clause alternative, le cas échéant  


5.2.3 La présente entente se termine à la date prévue à la clause 5.1.2, sans 
autre avis ni délai et n’est pas renouvelable.  


5.2.4 La continuation des relations d’affaires entre les Parties après l'expiration 
de la durée initiale de l’entente ne doit aucunement être considérée 
comme une reconduction, un renouvellement, une prolongation ou une 
continuation de l’entente particulière. 


5.3 Fin de l’entente particulière 


5.3.1 De gré à gré 


5.3.1.1 Les Parties peuvent en tout temps mettre fin à la présente entente 
d’un commun accord. 


5.3.2 Sans avis 


5.3.2.1 La présente entente se termine, sans avis, si l’un des événements 
suivants se produit : 


- la Ressource ne satisfait plus à un ou à des critères 
généraux déterminés par le ministre en vertu desquels elle 
a été évaluée; 


- la cession de l’entente particulière sans le consentement 
exprès de l’Établissement. 


5.3.2.2 Le cas échéant, les Parties conviennent d'un délai raisonnable eu 
égard aux circonstances pour procéder aux déplacements des 
usagers. 


5.3.3 Pour motif sérieux 


5.3.3.1 L’une des Parties peut résilier la présente entente avant l’arrivée du 
terme pour un motif sérieux. 


5.3.3.2 Cette Partie doit transmettre un avis écrit à l’autre Partie, lequel doit 
inclure le motif et la date d’effet de cette résiliation. 
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Établissement Ressource 


6. RÉPONDANTS DES PARTIES 


6.1 Identification 


6.1.1 Les Parties identifient les personnes suivantes comme répondant aux fins de 
leurs relations d’affaires : 


Pour l’Établissement : 
 


nom(s) et coordonnées 
 
 
 
 
 


 
Pour la Ressource : 


 


nom(s) et coordonnées 
 
 
 
 
 


 
La Ressource est opérée dans le lieu principal de résidence d’un 
répondant : 


 


oui  non   


6.2 Remplacement 


6.2.1 Si le remplacement de ces répondants est rendu nécessaire, la Partie 
concernée doit en aviser l’autre Partie dans les meilleurs délais. Dans les cas 
où il y a plusieurs répondants, chacun peut agir séparément et l’autorisation 
de l’un d’eux constitue une autorisation valide. 


6.3 Avis 


6.3.1 Tout avis requis par la présente entente doit, pour être considéré comme étant 
légalement donné, être transmis au répondant de la Partie concernée par tout 
moyen permettant d’en prouver la réception.   


7. RECOURS 


7.1 Mécanismes de concertation et procédure d’arbitrage  


7.1.1 Les Parties souscrivent à la Lettre d’entente E faisant partie intégrante de 
l’Entente nationale aux fins de la présente entente. 


7.1.2 De façon non limitative, les Parties conviennent : 
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Établissement Ressource 


7.1.2.1 Que les mécanismes de concertation prévus à l’Entente 
nationale s’appliquent en faisant les adaptations nécessaires 
dans le cas de toute difficulté liée à l’interprétation ou 
l’application de la présente entente; 


7.1.2.2 Que la procédure d’arbitrage civil prévue à l’Entente nationale 
s’applique en faisant les adaptations nécessaires dans les cas 
suivants : 
- un litige concernant la résiliation par l’Établissement de 


l’entente particulière avant l’arrivée du terme; 
- un litige causé par le fait que l’Établissement aurait empêché 


le renouvellement de l’entente particulière alors que 
l’application de cette entente donnait droit à un tel 
renouvellement; 


à l’exclusion de tout recours devant quelque tribunal et en respect des autres 
modalités prévues dans la Lettre d’entente E faisant partie intégrante de l’Entente 
nationale. 


8. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 


8.1 Cession 


8.1.1 La présente entente particulière est incessible sauf avec le consentement 
exprès de l’Établissement.   


8.2 Modification  


8.2.1 La présente entente particulière peut être modifiée en tout temps d’un 
commun accord entre les Parties.  


8.2.2 Toute modification doit toutefois être consignée par écrit par l’entremise d’un 
addenda dont une copie doit être consignée au dossier de la Ressource et 
une autre remise à celle-ci.  


9. SIGNATURE ET REMISE DE L’ENTENTE PARTICULIÈRE 


9.1 Chacune des Parties doit parapher chaque page de l’entente particulière et la signer 
de même que tout addenda lors d’une modification. 


9.2 Une copie de l’entente particulière ou de tout addenda, signée par les Parties, doit 
être remise à chacune des Parties.
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EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ : 
 
Pour l’Établissement : Pour la Ressource : 
 
À Greenfield Park, le ….……………………. : 
 
 
___________________________________ 
Par : M. Richard Deschamps 


Président-directeur général 
 
 
 
 
 
 


 
À ………..…….…, le …….……………… : 
 
 
___________________________________ 
Par : 
 
 
___________________________________ 
Par : 
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ANNEXE P : ARTICLES 39.7 ET 39.8 DU CODE DES PROFESSIONS 
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ANNEXE Q : PROFILS ISO-SMAF (1) 


Les profils Iso-SMAF regroupent des individus avec des incapacités semblables générant des services 


et coûts similaires. À la suite d’une évaluation SMAF, les usagers sont classés parmi les 14 profils Iso-


SMAF selon l’intensité et le type de service requis pour le maintien de leur autonomie. Les usagers 


peuvent ensuite être adéquatement répartis selon le profil d’accueil des établissements ou services. Cet 


outil facilite l’identification du niveau d’expertise, le nombre d’heures de soins et la quantité de 


personnel requis pour répondre aux besoins de la clientèle. 


Les profils Iso-SMAF ont été développés à la fin des années 90 par une équipe québécoise du Centre 


de recherche sur le vieillissement (CDRV) du Centre de santé et services sociaux-Institut universitaire 


de gériatrie de Sherbrooke (Dubuc, Hébert, Buteau et Desrosiers). 


Utile cliniquement, cette précieuse information constitue un instrument de gestion puissant puisque les 


coûts associés aux services à dispenser à chaque personne sont identifiés et contextualisés. Les profils 


Iso-SMAF ont d’ailleurs été choisis par le Gouvernement du Québec pour l’ensemble des 


établissements de santé et des services sociaux ainsi que par leur réseau respectif. 


Utilisés par les chercheurs et les décideurs de nombreux pays, les profils Iso-SMAF détiennent un 


potentiel économique considérable. La finalité de cet outil clinique est d’aider les intervenants à mener 


une évaluation rigoureuse de leur clientèle et les gestionnaires à établir des modes d’allocations de 


ressources plus équitables. 


Avantages des profils Iso-SMAF 


    Ils favorisent le travail interdisciplinaire  


    Ils permettent une évaluation avec les mêmes paramètres pour tous les milieux  


    Ils sont utiles cliniquement en premier lieu et ensuite lien avec la gestion  


    Ils sont simples à utiliser  


 


(1) Source : Centre d’expertise en santé de Sherbrooke 
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Annexe R : Plan de localisation 
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ANNEXE Z : AIDE-MÉMOIRE DES DOCUMENTS À INCLURE DANS LA SOUMISSION 


Le Soumissionnaire doit cocher les cases correspondant aux documents à fourni de la grille suivante. 


Annexes Titre Inclus avec 
soumission 


Annexe A Déclaration d’intégrité du soumissionnaire  


Annexe B Déclaration concernant les activités de lobbysme exercées auprès de 
l’organisme public relativement à l’appel d’offres 


 


Annexe C.1 Attestation de revenu Québec ou autorisation de contracter de l’autorité des 
marchés publics 


 


Annexe C.2 Absence d’établissement au Québec  


Annexe D Engagement du soumissionnaire  


Annexe E Liste des sous-contractants pour le RENA  


Annexe F Modèle de résolution pour autoriser la signature  


 Attestation de Revenu Québec pour les soumissionnaires ayant un 
établissement au Québec qui exerce ses activités de façon permanente, 
clairement indiqué à son nom et accessible durant les heures normales de 
bureau. (Attestation de Revenu Québec non requise si AMP détenue par le 
Soumissionnaire) 


 


 Autorisation de contracter de l’Autorité des marchés publics IMPORTANT : Le 
Soumissionnaire doit détenir cette autorisation au dépôt de sa soumission. 


 


 Preuve de localisation de la ressource sur le territoire du CISSSMC  dans le RLS 
de Champlain, ville de Brossard et arrondissements de la ville de Longueuil –: 
Saint-Hubert ou Greenfield Park ou Saint-Lambert ou Lemoyne. 


 


 Formulaire de cueillette d’information relative à l’offre de service  


 


 


Annexe G 


Permis, licences, enregistrements, certificats   


Photos (facultatif)  


Plan financier – Budget de départ  


Plan financier – Budget mensuel   


Références  


Autorisation d’accès à des renseignements personnels signée  


Annexe H Déclaration et engagement du postulant  


Annexe I Déclaration et engagement de la RI-RTF  


Annexe J Déclaration relative aux antécédents judiciaires  


Annexe K Rapport de vérification des antécédents judiciaires  


Annexe R  Plan de localisation  


Annexe Z Aide-mémoire des documents à inclure dans la soumission  
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DÉCLARATION ET ENGAGEMENT 


DU POSTULANT 


SECTION 1 – IDENTIFICATION DU POSTULANT 


Complétez la section appropriée selon que vous êtes postulant personne physique (A), personne morale (B) ou société de personnes (C) 
Les données précédées d’un astérisque (*) serviront de critères de recherche pour la vérification de l’historique à titre de RI-RTF du postulant. 


A – POSTULANT(S) PERSONNE(S) PHYSIQUE(S) 


POSTULANT 1 POSTULANT 2 
(le cas échéant) 


NOM DE FAMILLE * NOM DE FAMILLE * 


PRÉNOM * PRÉNOM * 


SEXE ☐ Homme ☐ Femme SEXE ☐ Homme ☐ Femme


DATE DE NAISSANCE DATE DE NAISSANCE 


TÉLÉPHONE TÉLÉPHONE 


ADRESSE ADRESSE 


Les données précédées d’un astérisque (*) serviront de critères de recherche 
pour la vérification de l’historique à titre de RI-RTF du postulant.


Les données précédées d’un astérisque (*) serviront de critères de recherche 
pour la vérification de l’historique à titre de RI-RTF du postulant.


B – POSTULANT PERSONNE MORALE 


PERSONNE MORALE PERSONNE MANDATÉE 
(pour agir au nom de la personne morale) 


NOM * NOM DE FAMILLE * 


DÉNOMINATION SOCIALE * PRÉNOM * 


NEQ * SEXE ☐ Homme ☐ Femme


DATE DE NAISSANCE DATE DE NAISSANCE 


TÉLÉPHONE TÉLÉPHONE 


ADRESSE SIÈGE SOCIAL ADRESSE 


Les données précédées d’un astérisque (*) serviront de critères de recherche 
pour la vérification de l’historique à titre de RI-RTF du postulant.


Les données précédées d’un astérisque (*) serviront de critères de recherche 
pour la vérification de l’historique à titre de RI-RTF du postulant.


* PRÉNOM


* PRÉNOM
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C – POSTULANT SOCIÉTÉ DE PERSONNES 


SOCIÉTÉ DE PERSONNES PERSONNE MANDATÉE 
(pour agir au nom de la société de personnes) 


NOM * NOM DE FAMILLE * 


NEQ * PRÉNOM * 


SEXE ☐ Homme ☐ Femme


TÉLÉPHONE DATE DE NAISSANCE 


TÉLÉCOPIEUR TÉLÉPHONE 


ADRESSE SIÈGE SOCIAL ADRESSE 


Les données précédées d’un astérisque (*) serviront de critères de recherche pour la 
vérification de l’historique à titre de RI-RTF du postulant. 


Les données précédées d’un astérisque (*) serviront de critères de recherche pour la 
vérification de l’historique à titre de RI-RTF du postulant. 


D – ADRESSE DE LA RESSOURCE 


ADRESSE 


☐ MÊME ADRESSE QUE LE POSTULANT


SECTION 2 – HISTORIQUE À TITRE DE RI-RTF OU RESSOURCE AUTRE 


Avez-vous déjà conclu une entente spécifique ou particulière ou un contrat de 
services avec un établissement de santé et de services sociaux au Québec? 


Oui Non 


Si oui, complétez-la ou les sections suivantes pour chaque entente spécifique ou particulière ou contrat de services 


ENTENTE OU CONTRAT 1 ENTENTE OU CONTRAT 2 
(le cas échéant) 


ÉTABLISSEMENT ÉTABLISSEMENT 


NOM DE LA RESSOURCE OU DES RÉPONDANTS NOM DE LA RESSOURCE OU DES RÉPONDANTS 


ADRESSE DE LA RESSOURCE ADRESSE DE LA RESSOURCE 


Catégorie de la ressource : ☐ Intermédiaire ☐ Type familial Catégorie de la ressource : ☐ Intermédiaire ☐ Type familial


précisez : ☐ Autre précisez : 


Cette entente ou ce contrat est-il toujours en vigueur? Cette entente ou ce contrat est-il toujours en vigueur? 


☐ Oui Date de fin prévue ☐ Oui Date de fin prévue 


☐ Non Date de fin ☐ Non Date de fin 
.


Autre
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Le cas échéant, indiquez le nom ou les motifs de fin : Le cas échéant, indiquez le nom ou les motifs de fin : 


Commentaires : Commentaires : 


SECTION 3 - DÉCLARATION 


JE DÉCLARE : 


☐ Être majeur.


☐ Être citoyen canadien ou résident permanent.


☐ Avoir une place d’affaires au Canada (RI seulement).


☐ Ne pas avoir d’antécédent judiciaire en lien avec la fonction de ressource.


☐ Ne pas avoir eu une révocation de reconnaissance ou une fin d’entente spécifique ou particulière avec un établissement pour avoir fait défaut
d’assurer un milieu de vie et des services de soutien et d’assistance de qualité aux usagers ou parce que la santé, la sécurité ou le bien-être
des usagers étaient menacés quel que soit le délai écoulé depuis cette révocation ou fin d’entente.


☐ Ne pas avoir eu une fin d’entente spécifique ou particulière avec un établissement pour motif sérieux ou pour non-conformité avec un ou
des critères généraux déterminés par le ministre au cours des trois (3) dernières années.


☐ Ne pas avoir eu recours, au cours des trois dernières années, à une loi visant l’insolvabilité (personne physique, dirigeant et administrateur)
ou ne pas avoir pas eu recours, au cours des cinq dernières années, à une loi visant l’insolvabilité (personne morale et société de
personnes).


☐ Si requis, que l’entreprise est immatriculée au Registraire des entreprises du Québec.


SECTION 4 - ENGAGEMENT 


JE M’ENGAGE À : 


☐ Contracter et à maintenir une assurance habitation et une assurance responsabilité civile générale pour mes activités autres que celles
de ressource.


☐ Garantir la présence dans le milieu de vie d’au moins une personne possédant une formation à jour d’un organisme reconnu en
réanimation cardiovasculaire et en secourisme général.


☐ Fournir un milieu de vie qui respecte les dispositions prévues à la Loi sur le bâtiment et les lois et règlements en matière de sécurité
incendie.


☐ Remplir le formulaire Déclaration relative aux antécédents judiciaires et transmettre une copie à l’établissement.


☐ Le cas échéant, faire remplir pour chacune des personnes concernées le formulaire Déclaration relative aux antécédents judiciaires
(l’associé, l’administrateur et toute personne majeure vivant sous le même toit que les usagers confiés par l’établissement) et transmettre
une copie à l’établissement.


☐ Faire remplir par le corps de police ou par un service de vérification privé de mon choix le formulaire Rapport de vérification des
antécédents judiciaires, pour moi-même et pour toutes les personnes ayant rempli le formulaire Déclaration relative aux antécédents
judiciaires et transmettre l’original à l’établissement.


☐ Prendre les moyens nécessaires pour m’assurer qu’en tout temps, toute personne majeure autre qu’un usager, vivant dans la résidence
principale de la ressource, n’a pas d’antécédent judiciaire qui pourrait compromettre la santé ou la sécurité des usagers.


☐ Mettre en place et maintenir une procédure qui prévoit la vérification des antécédents judiciaires pour toute personne majeure requise
pour agir auprès des usagers.


☐ Aviser l’établissement lors d’un changement d’une composante de la ressource en lien avec un ou des critères généraux déterminés par
le ministre, et ce, dans les meilleurs délais.
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SECTION 5 - AUTORISATIONS 


Autorisation de vérification des déclarations 


Par la signature du présent document, j’autorise l’établissement concerné par la collecte d’informations à communiquer avec tout 
établissement de santé et de services sociaux du Québec afin de vérifier les déclarations qui y sont faites. J’autorise, le cas échéant, tout 
établissement à communiquer les renseignements nécessaires à cette vérification à l’établissement concerné. 


Les informations précédées d’un astérisque (*) sont celles qui serviront de critères de recherche pour effectuer cette vérification. 


Autorisation d’obtention des dossiers antérieurs ou en cours d’une ressource intermédiaire ou de type familial ou d’une ressource 
autre 


• Personne Physique
Par la signature du présent document, j’autorise tout établissement identifié à la section 2 à transmettre à l’établissement concerné par
la collecte d’information une copie des documents contenus à mon dossier, de ressource intermédiaire, de ressource de type familial ou
de ressource autre que celui-ci juge nécessaires pour démontrer la qualité des services rendus aux usagers.


• Personne morale ou société de personnes
Par la signature du présent document, à titre de représentant dûment autorisé du postulant personne morale ou société de personnes,
j’autorise tout établissement identifié à la section 2 à transmettre à l’établissement concerné par la collecte d’information, une copie des
documents contenus au dossier de ressource intermédiaire de cette personne morale ou de cette société de personnes que celui-ci juge
nécessaires pour démontrer la qualité des services rendus aux usagers.


SECTION 6 – PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 


Les renseignements personnels recueillis dans le présent formulaire sont nécessaires au traitement par l’établissement de toute candidature 
à titre de ressource intermédiaire ou de ressource de type familial. Les renseignements personnels sont confidentiels et ne peuvent être 
divulgués sans consentement de la personne concernée, sauf dans les cas prévus par la loi. 


L’utilisation des renseignements personnels ne se fera par l’établissement qu’aux seules fins d’évaluation de la candidature à titre de 
ressource intermédiaire ou de ressource de type familial. Les copies de documents, qui seront déposées au dossier du postulant, seront 
conservées selon les règles de conservation de la documentation de l’établissement. 


L’accès à ces renseignements est réservé aux seules personnes de l’établissement habilitées à les recevoir lorsque ces renseignements 
sont nécessaires à l’exercice de leur fonction. 


SECTION 7 – SIGNATURE DE LA PERSONNE PHYSIQUE AUTORISÉE 


JE CERTIFIE QUE : 


☐ Je comprends la nature et la portée des déclarations et des autorisations contenues dans le présent document.


☐ Je suis dûment autorisé à signer cette déclaration au nom de la personne morale ou de la société de personnes (si applicable).


☐ Je comprends que toute fausse déclaration ou que toute déclaration non conforme aux critères généraux du ministre peut entraîner le rejet
de ma candidature ou de celle de la personne morale ou de la société de personnes à titre de ressource intermédiaire ou de ressource de
type familial par l’établissement concerné par la collecte.


☐ Les renseignements fournis dans le présent document sont complets et exacts.


EN FOI DE QUOI, J’AI SIGNÉ À : 


            DATE: 


Signature OBLIGATOIRE 
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DÉCLARATION ET ENGAGEMENT 


DE LA RI-RTF 


SECTION 1 – IDENTIFICATION 


Complétez la section appropriée selon que vous êtes postulant personne physique (A), personne morale (B) ou société de personnes (C) 
Les données précédées d’un astérisque (*) serviront de critères de recherche pour la vérification de l’historique à titre de RI-RTF. 


A – PERSONNE(S) PHYSIQUE(S) 


PERSONNE PHYSIQUE 1 PERSONNE PHYSIQUE 2 
(le cas échéant) 


NOM DE FAMILLE * * NOM DE FAMILLE * * 


PRÉNOM * PRÉNOM   * 


SEXE ☐ Homme ☐ Femme SEXE ☐ Homme ☐ Femme


DATE DE NAISSANCE DATE DE NAISSANCE 


TÉLÉPHONE TÉLÉPHONE 


ADRESSE ADRESSE 


Les données précédées d’un astérisque (*) serviront de critères de recherche 
pour la vérification de l’historique à titre de RI-RTF.


Les données précédées d’un astérisque (*) serviront de critères de recherche 
pour la vérification de l’historique à titre de RI-RTF.


B – PERSONNE MORALE 


PERSONNE MORALE PERSONNE MANDATÉE 
(pour agir au nom de la personne morale) 


NOM * NOM DE FAMILLE * * 


DÉNOMINATION SOCIALE * PRÉNOM   * 


NEQ * SEXE ☐ Homme ☐ Femme


DATE DE NAISSANCE DATE DE NAISSANCE 


TÉLÉPHONE TÉLÉPHONE 


ADRESSE SIÈGE SOCIAL ADRESSE 


Les données précédées d’un astérisque (*) serviront de critères de recherche 
pour la vérification de l’historique à titre de RI-RTF.


Les données précédées d’un astérisque (*) serviront de critères de recherche 
pour la vérification de l’historique à titre de RI-RTF.
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C – SOCIÉTÉ DE PERSONNES 


SOCIÉTÉ DE PERSONNES PERSONNE MANDATÉE 
(pour agir au nom de la société de personnes) 


NOM * NOM DE FAMILLE * * 


NEQ * PRÉNOM  * 


SEXE ☐ Homme ☐ Femme


TÉLÉPHONE DATE DE NAISSANCE 


TÉLÉCOPIEUR TÉLÉPHONE 


ADRESSE SIÈGE SOCIAL ADRESSE 


Les données précédées d’un astérisque (*) serviront de critères de recherche 
pour la vérification de l’historique à titre de RI-RTF. 


Les données précédées d’un astérisque (*) serviront de critères de recherche 
pour la vérification de l’historique à titre de RI-RTF. 


D – ADRESSE DE LA RESSOURCE 


ADRESSE 


☐ MÊME ADRESSE QUE PARTIE A-B ou C


SECTION 2 – HISTORIQUE À TITRE DE RI-RTF OU RESSOURCE AUTRE 


Avez-vous conclu une entente spécifique ou particulière ou un contrat de 
services avec un établissement de santé et de services sociaux au Québec 
autre que celui concerné par la présente? 


Oui Non 


Si oui, complétez-la ou les sections suivantes pour chaque entente spécifique ou particulière ou contrat de services 


ENTENTE OU CONTRAT 1 ENTENTE OU CONTRAT 2 
(le cas échéant) 


ÉTABLISSEMENT ÉTABLISSEMENT 


NOM DE LA RESSOURCE OU DES RÉPONDANTS NOM DE LA RESSOURCE OU DES RÉPONDANTS


ADRESSE DE LA RESSOURCE ADRESSE DE LA RESSOURCE 


Catégorie de la ressource : ☐ Intermédiaire ☐ Type familial Catégorie de la ressource : ☐ Intermédiaire ☐ Type familial


☐ Autre précisez : ☐ Autre précisez : 


Cette entente ou ce contrat est-il toujours en vigueur? Cette entente ou ce contrat est-il toujours en vigueur? 


☐ Oui Date de fin prévue ☐ Oui Date de fin prévue 


☐ Non Date de fin ☐ Non Date de fin 
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Le cas échéant, indiquez le nom ou les motifs de fin : Le cas échéant, indiquez le nom ou les motifs de fin : 


Commentaires : Commentaires : 


SECTION 3 - DÉCLARATION 


JE DÉCLARE : 


☐ Être majeur.


☐ Être citoyen canadien ou résident permanent.


☐ Avoir une place d’affaires au Canada (RI seulement).


☐ Ne pas avoir d’antécédent judiciaire en lien avec la fonction de ressource.


☐ Ne pas avoir eu une révocation de reconnaissance ou une fin d’entente spécifique ou particulière avec un établissement pour avoir fait défaut
d’assurer un milieu de vie et des services de soutien et d’assistance de qualité aux usagers ou parce que la santé, la sécurité ou le bien-être
des usagers étaient menacés quel que soit le délai écoulé depuis cette révocation ou fin d’entente.


☐ Ne pas avoir eu une fin d’entente spécifique ou particulière avec un établissement pour motif sérieux ou pour non-conformité avec un ou
des critères généraux déterminés par le ministre au cours des trois (3) dernières années.


☐ Ne pas avoir en recours à une loi visant l’insolvabilité au cours des trois dernières années en tant que personne physique, dirigeant ou
administrateur ou, au cours des cinq dernières années, en tant que personne morale ou société de personnes.


☐ Que l’entreprise est immatriculée au Registraire des entreprises du Québec (si applicable).


SECTION 4 - ENGAGEMENT 


JE M’ENGAGE À : 


☐ Contracter et à maintenir une assurance habitation et une assurance responsabilité civile générale pour mes activités autres que celles
de ressource.


☐ Garantir la présence dans le milieu de vie d’au moins une personne possédant une formation à jour d’un organisme reconnu en
réanimation cardiovasculaire et en secourisme général.


☐ Fournir un milieu de vie qui respecte les dispositions prévues à la Loi sur le bâtiment et les lois et règlements en matière de sécurité
incendie.


☐ Remplir le formulaire Déclaration relative aux antécédents judiciaires et transmettre une copie à l’établissement.


☐ Le cas échéant, faire remplir pour chacune des personnes concernées le formulaire Déclaration relative aux antécédents judiciaires
(l’associé, l’administrateur et toute personne majeure vivant sous le même toit que les usagers confiés par l’établissement) et transmettre
une copie à l’établissement.


☐ Faire remplir par le corps de police ou par un service de vérification privé de mon choix le formulaire Rapport de vérification des
antécédents judiciaires, pour moi-même et pour toutes les personnes ayant rempli le formulaire Déclaration relative aux antécédents
judiciaires et transmettre l’original à l’établissement.


☐ Prendre les moyens pour m’assurer qu’en tout temps, toute personne majeure autre qu’un usager, vivant dans la résidence principale de
la ressource, n’a pas d’antécédent judiciaire qui pourrait compromettre la santé ou la sécurité des usagers.


☐ Mettre en place et maintenir une procédure qui prévoit la vérification des antécédents judiciaires pour toute personne majeure requise
pour agir auprès des usagers.


☐ Aviser l’établissement lors d’un changement d’une composante de la ressource en lien avec un ou des critères généraux déterminés par
le ministre, et ce, dans les meilleurs délais.
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SECTION 5 - AUTORISATIONS 


Autorisation de vérification des déclarations 


Par la signature du présent document, j’autorise l’établissement concerné par la collecte d’informations à communiquer avec tout 
établissement de santé et de services sociaux du Québec afin de vérifier les déclarations qui y sont faites. J’autorise, le cas échéant, tout 
établissement à communiquer les renseignements nécessaires à cette vérification à l’établissement concerné. 


Les informations précédées d’un astérisque (*) sont celles qui serviront de critères de recherche pour effectuer cette vérification. 


Autorisation d’obtention des dossiers antérieurs ou en cours d’une ressource intermédiaire ou de type familial ou d’une ressource 
autre 


• Personne Physique
Par la signature du présent document, j’autorise tout établissement identifié à la section 2 à transmettre à l’établissement concerné par
la collecte d’information une copie des documents contenus à mon dossier, de ressource intermédiaire, de ressource de type familial
ou de ressource autre que celui-ci juge nécessaires pour démontrer la qualité des services rendus aux usagers.


• Personne morale ou société de personnes
Par la signature du présent document, à titre de représentant dûment autorisé du postulant personne morale ou société de personnes,
j’autorise tout établissement identifié à la section 2 à transmettre à l’établissement concerné par la collecte d’information, une copie des
documents contenus au dossier de ressource intermédiaire de cette personne morale ou de cette société de personnes que celui-ci
juge nécessaires pour démontrer la qualité des services rendus aux usagers.


SECTION 6 – PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 


Les renseignements personnels recueillis dans le présent formulaire sont nécessaires au traitement par l’établissement de toute vérification 
concernant le maintien de la conformité des critères généraux déterminés par le ministre. Les renseignements personnels sont confidentiels 
et ne peuvent être divulgués sans consentement de la personne concernée, sauf dans les cas prévus par la loi. 


L’utilisation des renseignements personnels ne se fera par l’établissement qu’aux seules fins de la vérification. Les copies de documents, 
qui seront déposées au dossier de la RI-RTF, seront conservées selon les règles de conservation de la documentation de l’établissement. 


L’accès à ces renseignements est réservé aux seules personnes de l’établissement habilitées à les recevoir lorsque ces renseignements 
sont nécessaires à l’exercice de leur fonction. 


SECTION 7 – SIGNATURE DE LA PERSONNE PHYSIQUE AUTORISÉE 


JE CERTIFIE QUE : 


☐ Je comprends la nature et la portée des déclarations et des autorisations contenues dans le présent document.


☐ Je suis dûment autorisé à signer cette déclaration au nom de la personne morale ou de la société de personnes (si applicable).


☐ Je comprends que toute fausse déclaration ou que toute déclaration non conforme aux critères généraux du ministre pourrait entraîner
la fin de mon entente avec l’établissement.


☐ Les renseignements fournis dans le présent document sont complets et exacts.


EN FOI DE QUOI, J’AI SIGNÉ À : 


 DATE: 


Signature OBLIGATOIRE 
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DÉCLARATION RELATIVE 


AUX ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES 


☐ Personne physique ☐ Dirigeant ☐ Personne majeure vivant dans la ressource


☐ Associé ☐ Administrateur ☐ Autre (passer à la section 1)


ADRESSE DU LIEU PRINCIPAL OU DE 
LA RESSOURCE 


TÉLÉPHONE 


SECTION 1 - RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 


NOM ADRESSE 


NOM DE FAMILLE 


PRÉNOM (1) 


PRÉNOM (2) 


SEXE ☐ Homme ☐ Femme TÉLÉPHONE 


DATE DE NAISSANCE 


SECTION 2 - DÉCLARATIONS DE CULPAPIBILITÉ 


A - INFRACTIONS CRIMINELLES 


☐ Je n’ai pas été déclaré coupable d’une infraction criminelle au Canada ou à l’étranger ou, si je l’ai été, j’en ai obtenu le pardon.


☐ J’ai été déclaré coupable au Canada ou à l’étranger, de l’infraction ou des infractions criminelles suivantes :


NATURE DE L’INFRACTION DATE LIEU DU TRIBUNAL 


B – INFRACTIONS PÉNALES 


☐ Je n’ai pas été déclaré coupable d’une infraction pénale au Canada ou à l’étranger ou, si je l’ai été, j’en ai obtenu le pardon.


☐ J’ai déclaré coupable, au Canada ou à l’étranger, de l’infraction ou des infractions pénales suivantes :


NATURE DE L’INFRACTION DATE LIEU DU TRIBUNAL 
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lj 


SECTION 3 – ACCUSATIONS PENDANTES 


A - INFRACTIONS CRIMINELLES 


☐ Je ne fais pas l’objet d’une accusation pendante pour une infraction criminelle au Canada ou à l’étranger.


☐ Je fais l’objet d’une ou de plusieurs accusations pendantes, au Canada ou à l’étranger, pour l’infraction ou les infractions


criminelles suivantes :


NATURE DE L’INFRACTION DATE LIEU DU TRIBUNAL 


B – INFRACTIONS PÉNALES 


☐ Je ne fais pas l’objet d’une accusation pendante pour une infraction pénale au Canada ou à l’étranger.


☐ Je fais l’objet d’une ou de plusieurs accusations pendantes, au Canada ou à l’étranger, pour l’infraction ou les infractions


pénales suivantes :


NATURE DE L’INFRACTION DATE LIEU DU TRIBUNAL 


SECTION 4 – ORDONNANCES JUDICIAIRES 


A - INFRACTIONS CRIMINELLES 


☐ Je ne fais pas l’objet d’une ordonnance judiciaire au Canada ou à l’étranger.


☐ Je fais l’objet d’une ou de plusieurs ordonnances judiciaires, au Canada ou à l’étranger, à savoir :


NATURE DE L’ORDONNANCE DATE LIEU DE L’ORDONNANCE 


SECTION 5 – PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 


La Déclaration relative aux antécédents judiciaires est obligatoire pour : 


• un postulant au titre de ressource de type familial (RTF);


• une RTF;


• toute personne majeure vivant dans la résidence
principale du postulant RTF, de la RTF, autre qu’un
usager.


• un postulant au titre de ressource intermédiaire (RI) (toute
personne morale ou société de personnes ou toute
personne physique, dirigeant ou administrateur d’une
personne morale ou d’une société de personnes);


• une RI (toute personne morale ou société de personnes
ou toute personne physique, dirigeant ou administrateur
d’une personne morale ou d’une société de personnes).







   Formulaire conçu par le ministère de la Santé et des Services sociaux, 2020 Page 3 sur 3 


L’utilisation des renseignements ne se fera qu’à des fins de vérification de la conformité d’un postulant au titre de RI-RTF ou 
du maintien de la conformité de la RI-RTF avec les critères généraux déterminés par le ministre de la Santé et des Services 
sociaux. L’accès à ces renseignements est ainsi réservé aux seules personnes habilitées à les recevoir lorsque ces 
renseignements sont nécessaires à l’exercice de leur fonction. 


Les renseignements personnels sont confidentiels et ne peuvent être divulgués sans le consentement de la personne 
concernée, sauf dans les cas prévus par la loi. 


SECTION 6 – SIGNATURE 


☐ JE CERTIFIE QUE LES RENSEIGNEMENTS FOURNIS DANS CETTE DÉCLARATION SONT EXACTS ET COMPLETS.


☐ JE M’ENGAGE À DÉCLARER RAPIDEMENT TOUT CHANGEMENT RELATIF À MES ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES.


☐ JE COMPRENDS QUE TOUTE FAUSSE DÉCLARATION OU QUE TOUTE DÉCLARATION NON CONFORME AUX CRITÈRES


GÉNÉRAUX DU MINISTRE POURRAIT ENTRAÎNER LE REJET DU POSTULANT OU LA FIN DE L’ENTENTE AVEC 


L’ÉTABLISSEMENT.


☐ JE CONSENS À LA TRANSMISSION DE CETTE DÉCLARATION ET DU RAPPORT DE VÉRIFICATION DES ANTÉCÉDENTS


JUDICIAIRES À L’ÉTABLISSEMENT DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX CONCERNÉ (CE CONSENTEMENT N’EST PAS 


APPLICABLE DANS LE CAS D’UNE PERSONNE REQUISE POUR AGIR AUPRÈS DES USAGERS).


EN FOI DE QUOI, J’AI SIGNÉ À :


DATE : 
Signature OBLIGATOIRE 





		Check Box1: Off

		Check Box3: Off

		Check Box4: Off

		Check Box5: Off

		Check Box2: Off

		Text3: 

		Text5: 

		Text4: 

		Text2: 

		Text6: 

		Text7: 

		Text8: 

		Text9: 

		Text10: 

		Text11: 

		Text12: 

		Text13: 

		Date3_af_date: 

		Date1_af_date: 

		Date2_af_date: 

		Check Box6: Off

		Check Box7: Off

		Check Box9: Off

		Check Box8: Off

		Text1: 

		Text14: 

		Text15: 

		Text17: 

		Text18: 

		Check Box11: Off

		Check Box10: Off

		Text16: 

		Date4_af_date: 

		Text19: 

		Text20: 

		Text21: 

		Text22: 

		Date5_af_date: 

		Date6_af_date: 

		Date7_af_date: 

		Text23: 

		Text25: 

		Text24: 

		Check Box12: Off

		Check Box13: Off

		Check Box14: Off

		Check Box15: Off

		Text26: 

		Text27: 

		Text28: 

		Date8_af_date: 

		Date9_af_date: 

		Date10_af_date: 

		Text29: 

		Text30: 

		Text31: 

		Text32: 

		Text33: 

		Text34: 

		Date11_af_date: 

		Date12_af_date: 

		Date13_af_date: 

		Text35: 

		Text36: 

		Text37: 

		Text39: 

		Text40: 

		Text41: 

		Text42: 

		Text43: 

		Date14_af_date: 

		Date15_af_date: 

		Check Box16: Off

		Check Box17: Off

		Check Box18: Off

		Check Box19: Off

		Check Box20: Off

		Check Box21: Off

		Check Box22: Off

		Text38: 

		Date16_af_date: 

		Date17_af_date: 

		Text44: 

		Text45: 

		Image1_af_image: 








   


 


 


 


Appel d’offres public 


 


 


 


 


Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Centre 


(CISSSMC) 


 


Document d’appel d’offres 


 


Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, dont huit (8) pour une clientèle à 


mobilité réduite 


 


 


RLS de Champlain : Ville de Brossard et arrondissements de la ville de Longueuil –: Saint-Hubert ou 


Greenfield Park ou Saint-Lambert ou Lemoyne ou Saint-Lambert 


 


 


 


24-CISSSMC-017 


 


 


 


Appel d’offres fondé uniquement sur une évaluation de la qualité 


 


 


Novembre 2024 


 


Confidentiel 


 


 


Toute reproduction partielle ou totale du présent document à des fins autres que le présent appel 


d’offres est interdite sans l’autorisation écrite du donneur d’ordre. 







CISSS de la Montérégie  Appel d’offres 24-CISSSMC-017 


Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, dont huit (8) pour une clientèle à mobilité réduite 


pour le territoire du RLS de Champlain : Ville de Brossard et arrondissements de la ville de Longueuil –: Saint-


Hubert ou Greenfield Park ou Saint-Lambert ou Lemoyne ou Saint-Lambert 


2 


 


Table des matières 


1  Cahier de réponses – à compléter par le Soumissionnaire .................................................................. 3 


1.11 Fiche d’identification du représentant du soumissionnaire ................................................................ 3 


Annexe A : DÉCLARATION D'INTÉGRITÉ ............................................................................................. 4 


Annexe B :  Déclaration concernant les activités de lobbyisme exercées auprès de l’organisme 


public relativement à l’appel d’offres .................................................................................... 5 


ANNEXE C.1 : Attestation de Revenu Québec ou Autorisation de Contracter de l’Autorité des 


marchés publics...................................................................................................................... 6 


Annexe C.2 : Absence d’établissement au Québec ....................................................................................... 7 


Annexe D : Engagement du soumissionnaire ............................................................................................... 8 


Annexe E : Liste des sous-traitants pour le RENA ....................................................................................... 9 


Annexe F : Modèle de résolution pour autoriser la signature ..................................................................... 10 


Annexe G: Formulaire afin de recueillir les informations relatives à l’offre de service ........................... 11 


Annexe H: déclaration et engagement du postulant ................................................................................. 36 


Annexe I : formulaire de déclaration et engagement de la ri-rtf .............................................................. 37 


annexe J – Formulaire de déclaration relative aux antécédents judiciaires ................................................. 38 


Annexe k : Rapport de vérification des antécédents judiciaires ............................................................... 39 


Annexe r : Plan de localisation ................................................................................................................. 41 


Annexe Z : Aide-mémoire des documents à inclure dans la soumission .................................................. 42 


 


 







CISSS de la Montérégie  Appel d’offres 24-CISSSMC-017 


Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, dont huit (8) pour une clientèle à mobilité réduite 


pour le territoire du RLS de Champlain : Ville de Brossard et arrondissements de la ville de Longueuil –: Saint-


Hubert ou Greenfield Park ou Saint-Lambert ou Lemoyne ou Saint-Lambert 


3 


 


1  Cahier de réponses – à compléter par le Soumissionnaire 


1.11 Fiche d’identification du représentant du soumissionnaire 


À retourner à la réception du présent document 


Titre du projet 
Ressource intermédiaire trente (30) places en santé mentale dont 


huit (8) pour une clientèle à mobilité réduite – RLS de Champlain 


Numéro du projet 24-CISSSMC-017 
 


Fiche d'identification du représentant de la ressource 


Pour faciliter l’acheminement de toute communication additionnelle relative au présent appel 


d’offres, le soumissionnaire doit retourner au représentant de l’établissement le présent 


formulaire suivant dûment rempli. 


Nom  


Fonction  


Nom du prestataire 


de services  


Adresse  


Téléphone  


Courriel  


Numéro d’entreprise NEQ  
 


Adresse de l'expéditeur  


Nom du représentant de 


l’établissement 
 


Adresse  


Téléphone  


Courriel  
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ANNEXE A : DÉCLARATION D'INTÉGRITÉ 


Titre du projet 
Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, dont huit (8) pour 


une clientèle à mobilité réduite - RLS de Champlain 


Numéro du projet 24-CISSSMC-017 


 


Je déclare avoir pris connaissance des exigences d’intégrité auxquelles le public est en droit de s’attendre 


d’une partie à un contrat public, et dont le respect est évalué au regard notamment des éléments prévus 


aux articles 21.26, 21.26.1 et 21.28 de la Loi sur les contrats des organismes publics (chapitre C-65.1), 


et je m’engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour y satisfaire pendant toute la durée du 


contrat à être conclu. 


  


_________________________ _________________________ ______________ 


Nom Signature Date 


 


Cette obligation ne s'applique pas à un SOUMISSIONNAIRE qui détient une autorisation de contracter 


délivrée par l'Autorité des marchés publics (AMP). 
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ANNEXE B :  DÉCLARATION CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE LOBBYISME 


EXERCÉES AUPRÈS DE L’ORGANISME PUBLIC RELATIVEMENT À 


L’APPEL D’OFFRES 


Titre du projet 
Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, dont huit (8) pour une 


clientèle à mobilité réduite - RLS de Champlain 


Numéro du projet 24-CISSSMC-017 


 


Je, soussigné(e), ........................................ (nom de la personne autorisée par le soumissionnaire), 


............................ (titre), en présentant à l’organisme public la soumission ci-jointe (ci-après appelée la 


« soumission »), à la suite de l’appel d’offres  lancé par  le CISSS de la Montérégie-Centre,  atteste que 


les déclarations ci-après sont vraies et complètes à tous les égards   


AU NOM DE: ................................................................................ (NOM DU SOUMISSIONNAIRE), 


 (ci-après appelé le « Soumissionnaire »); 


  


Je déclare ce qui suit : 
 


a) J’ai lu et je comprends le contenu de la présente déclaration; 
 


b) Je suis autorisé(e) par le soumissionnaire à signer la présente déclaration et à présenter, en son 


nom, la soumission qui y est jointe; 
 


c) Toutes les personnes dont le nom apparaît sur la soumission ci-jointe ont été autorisées par le 


soumissionnaire à fixer les modalités qui y sont prévues et à signer la soumission en son nom; 
 


d) Le soumissionnaire déclare (cocher l’une ou l’autre des déclarations suivantes) : 
 


i) ☐ que personne n’a exercé pour son compte, que ce soit à titre de lobbyiste d’entreprise 


ou de lobbyiste-conseil, des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence 


et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, chapitre T-11.011) et des avis émis par le 


Commissaire au lobbyisme*, préalablement à cette déclaration relativement au présent 


appel d’offres; 
 


ii) ☐ que des activités de lobbyisme, au sens de la Loi sur la transparence et l’éthique en 


matière de lobbyisme et des avis émis par le Commissaire au lobbyisme*, ont été exercées 


pour son compte et qu’elles l’ont été en conformité avec cette loi, avec ces avis ainsi 


qu’avec le Code de déontologie des lobbyistes* (RLRQ, chapitre T-11.011, r.2). 
 


e) Je reconnais que, si l’organisme public a des motifs raisonnables de croire que des 


communications d’influence non conformes à la Loi sur la transparence et l’éthique en matière 


de lobbyisme et au Code de déontologie des lobbyistes* ont eu lieu pour obtenir le contrat, une 


copie de la présente déclaration pourra être transmise au Commissaire au lobbyisme par 


l’organisme public. 
 


et j'ai signé: 


 _________________________ _________________________ 


Signature Date 


 La Loi, le Code et les avis émis par le Commissaire au lobbyisme sont disponibles à cette adresse : 


www.commissairelobby.qc.ca 



http://www.commissairelobby.qc.ca/
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ANNEXE C.1 : ATTESTATION DE REVENU QUÉBEC OU AUTORISATION DE 


CONTRACTER DE L’AUTORITÉ DES MARCHÉS PUBLICS  


 


Le Soumissionnaire doit joindre ici son attestation et détenir l’autorisation de contracter au 


dépôt de la soumission 
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ANNEXE C.2 : ABSENCE D’ÉTABLISSEMENT AU QUÉBEC 


Titre du projet 
Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, dont huit (8) 


pour une clientèle à mobilité réduite - RLS de Champlain 


Numéro du projet 24-CISSSMC-017 


Tout Soumissionnaire ayant un établissement au Québec doit transmettre à l’ORGANISME PUBLIC, 


avec sa soumission, une attestation de Revenu Québec valide. 


 


Tout Soumissionnaire n’ayant pas un établissement au Québec où il exerce ses activités de façon 


permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de bureau, doit 


remplir et signer le présent formulaire et le produire avec sa soumission. 


  
Je, soussigné(e), .................................................. (nom de la personne autorisée par le soumissionnaire), 


...................... (titre), 


  


En présentant à l’organisme public la soumission ci-jointe (ci-après appelée la « soumission ») 


  


Atteste que les déclarations ci-après sont complètes et exactes. 


  


AU NOM DE :  ................................................................................ (NOM DU SOUMISSIONNAIRE), 


  


(ci-après appelé le «Soumissionnaire») 


  


Je déclare ce qui suit : 


 


a) le Soumissionnaire n’a pas d’établissement au Québec où il exerce ses activités de façon 


permanente, clairement identifié à son nom et accessible durant les heures normales de bureau. 


 


b) je suis autorisé(e) par le Soumissionnaire à signer cette déclaration et à présenter, en son nom la 


soumission. 


 


c) je reconnais que le Soumissionnaire sera inadmissible à présenter une soumission en l’absence 


du présent formulaire ou de l’attestation délivrée par Revenu Québec. 


 


Et j'ai signé :  


  


________________________________ ________________________________ 


Date Signature 
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ANNEXE D : ENGAGEMENT DU SOUMISSIONNAIRE 


Titre du projet 
Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, dont huit (8) pour une 


clientèle à mobilité réduite - RLS de Champlain 


Numéro du projet 24-CISSSMC-017 


a) Je déclare : 
 


i) avoir reçu et pris connaissance de tous les documents afférents au projet en titre, lesquels font 


partie intégrante du contrat à être adjugé; 
 


ii) avoir pris les renseignements nécessaires sur la nature des services à fournir et les exigences du 


projet; 
 


iii) être autorisé à signer ce document. 
 


b) Je m’engage, en conséquence : 
 


i)  à effectuer les services décrits dans les documents reçus ainsi que tout autre travail qui pourrait 


être exigé suivant l’esprit de ces documents; 
 


ii) à respecter toutes les conditions et spécifications apparaissant auxdits documents; 
 


iii) à respecter la soumission présentée en réponse à cet appel d’offres; 
 


c) Je certifie que la soumission est valide pour une période de (120) jours à partir de l’heure et de la date 


limites fixées pour la réception des soumissions 
 


Nom du soumissionnaire : __________________________________________________________ 


 


Adresse : ________________________________________________________________________ 


 


Courriel :________________________________________________________________________ 


 


Télécopieur : ____________________________________________________________________ 


 


Nom du signataire (en lettres 


moulées): _____________________________________________________ 
 


  


_________________________ _________________________ 


Date Signature 
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ANNEXE E : LISTE DES SOUS-TRAITANTS POUR LE RENA 


Titre du projet 
Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, dont huit (8) pour 


une clientèle à mobilité réduite - RLS de Champlain 


Numéro du projet 24-CISSSMC-017 


 Instructions 


 Un contractant qui a conclu un contrat avec un organisme public ou avec un organisme visé à l’article 7 de 


la Loi sur les contrats des organismes publics doit transmettre à l’organisme, avant que l’exécution du 


contrat débute, une liste pour chaque sous-contrat où seront indiquées les informations demandées ci-


dessous. 


 Un contractant qui, pendant l’exécution du contrat qu’il a conclu avec un organisme public ou avec un 


organisme visé par l’article 7 de la Loi sur les contrats des organismes publics, conclut un sous-contrat doit, 


avant que débute l’exécution du sous-contrat, aviser l’organisme public en lui produisant une liste 


modifiée. 


 Pour tous les sous-contrats  (approvisionnement, services et travaux de construction), le contractant doit 


remplir le tableau ci-dessous. 


À remplir pour tout sous-contrat1 


Nom du sous-


contractant 


NEQ du sous-


contractant 


Adresse du sous-


contractant 


Montant du sous-


contrat 


Date du sous-


contrat 


                              


                              


                              


À remplir pour tout sous-contrat 


Nom du sous-


contractant 


NEQ du sous-


contractant 


Adresse du sous-


contractant 


Montant du sous-


contrat 


Date du sous-


contrat 


                              


                              


                              


 


___________________________________________ 


Nom du représentant autorisé (en lettres moulées) 


________________________________________________________________ 


Signature du représentant autorisé        Date 


 


                                                 


1 Loi sur les contrats des organismes publics, art. 21.13; NEQ : numéro d’entreprise du Québec. 
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ANNEXE F : MODÈLE DE RÉSOLUTION POUR AUTORISER LA SIGNATURE 


Voici un modèle de résolution : 


Extrait du procès-verbal de l'assemblée du Conseil d'administration de la compagnie ou 


corporation, assemblée à laquelle il y avait quorum.  


 


[Nom de l’entreprise]  


 tenue à [Lieu]  


 le [Date]  


 


Il a été proposé, appuyé et résolu que Monsieur/Madame [Prénom et nom de la personne] ait 


l’autorisation, pour et au nom de la compagnie mentionnée plus haut, de présenter et de signer 


tous les documents de l'appel d’offres 24-CISSSMC-017 présenté par l’établissement ainsi que 


de signer tout contrat ou toute convention et toute modification ou toute extension au contrat ou à 


la convention ou encore tout autre document requis après attribution du contrat. 


 


 


 


 


 


Copie certifiée conforme 


 


___________________________________________ 


Nom du secrétaire-trésorier (en lettres moulées) 


 


 


______________________________________________________ 


                       Signature du secrétaire-trésorier                         Date 
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ANNEXE G: FORMULAIRE AFIN DE RECUEILLIR LES INFORMATIONS RELATIVES 


À L’OFFRE DE SERVICE 


Titre du projet 
Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, dont huit (8) 


pour une clientèle à mobilité réduite - RLS de Champlain 


Numéro du projet 24-CISSSMC-017 


 


Consignes générales 


L’évaluation du projet de ressource intermédiaire débutera à compter de l’ouverture des 


soumissions. 


Le soumissionnaire doit remplir le présent document. Dans le cas où il y a plus d’un 


soumissionnaire ou que l’on délègue la mise en œuvre du projet à un responsable (directeur, 


représentant, chef d’équipe), tous les autres acteurs doivent remplir, de façon distincte, les 


parties du document concernant le soumissionnaire et la description du projet. 


Nous prendrons des références au sujet du soumissionnaire auprès des personnes ou des 


établissements que ce dernier aura désignés dans le formulaire. Ces références sont obligatoires 


et confidentielles. 


Chaque soumissionnaire ou responsable de résidence doit signer l’« Autorisation à obtenir des 


informations » auprès des autres établissements. Nous utiliserons cette autorisation seulement 


au besoin. 


Toutes les informations transmises sont confidentielles et à l’usage exclusif du comité de 


sélection et de l’établissement dans leur mandat d’évaluation d’une ressource intermédiaire. 


 


Offre de service pour devenir ressource intermédiaire 


L’établissement doit produire un formulaire pour recueillir les informations relatives à l’offre 


de service en fonction des critères d’évaluation retenus dans la section 3 du présent document 


d’appel d’offres et des éléments suivants décrits au chapitre 4 du Cadre de référence – Les 


ressources intermédiaires et les ressources de type familial : 


 Identification de la ou des personnes physiques, s’il y a lieu : nom, date de naissance, 


sexe, numéro de téléphone, adresse, citoyenneté, profession, état civil, langue; 


 Identification de la personne morale, s’il y a lieu : nom de la société, numéro d’entreprise 


du Québec, numéro de téléphone, adresse du siège social de la société, champ d’affaires, 


langue, renseignements concernant le dirigeant (nom, numéro de téléphone, adresse,) 


renseignements concernant les administrateurs (le cas échéant), renseignements 


concernant les actionnaires (le cas échéant); 


 Informations sur l’offre de service : type de ressource et type d’organisation résidentielle 


proposés, localisation de la résidence ou de l’installation du milieu de vie proposée, 


nombre de places proposées, prévisions en matière de revenus et de dépenses concernant 


l’offre de service; 


 Expériences pertinentes en lien avec l’offre de service : reconnaissance ou entente 


antérieure comme RI-RTF, expérience en matière de gestion des ressources humaines et 
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de gestion d’organisation de services, expérience auprès d’une clientèle semblable à 


celle qui est visée par l’offre de service; 


 Historique de collaboration avec le réseau de la santé et des services sociaux; 


 Références et consentement; 


 Toute autre information pertinente exigée par l’établissement. 
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 Le SOUMISSIONNAIRE doit répondre aux questions sur le formulaire mais il est cependant 


possible, pour les documents ne pouvant être intégrés, de les joindre en annexe en indiquant 


la référence à la question. 


 


Joindre votre curriculum vitae professionnel incluant la formation 


 


CRITÈRE 1 :   CARACTÉRISQUES PERSONNELLLES 


1.1 EXPÉRIENCE ACTUELLE 


 


1.1.1 Le SOUMISSIONNAIRE offre-t-il déjà des services de résidence et/ou détient-il 


présentement des ententes en partenariat avec le réseau public de la santé du Québec? 


 


Oui  Non 


 


Si oui, préciser le type de clientèle, la capacité, la localisation, les services offerts, etc. Si vous 


détenez une entente en partenariat avec le réseau public de la santé du Québec, fournir les noms 


des établissements avec qui vous êtes engagé et les coordonnées de la personne à contacter. Le 


SOUMISSIONNAIRE est invité à joindre des lettres de références si disponibles. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


1.2 EXPÉRIENCE ANTÉRIEURE  


 


1.2.1 Avez-vous déjà été responsable d’une ressource intermédiaire ou d’une ressource de type 


familial dans le passé? 


 


Oui Non 


 


Si oui, préciser le type de ressources, le nombre de places reconnues, le type de clientèle 


desservie, la période d’opération et l’organisme public. 
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1.2.2 Avez-vous déjà fait une offre pour devenir Ressource intermédiaire? 


 


Oui  Non 


 


Si oui, préciser la date, l’organisme public et la décision rendue. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


1.3 EXPÉRIENCE DE TRAVAIL PERTINENTE 


 


1. Le SOUMISSIONNAIRE doit décrire ses expériences de travail pertinentes en regard de la 


gestion d’une Ressource intermédiaire. Il doit décrire ses expériences en lien avec le domaine 


de la santé et des services sociaux ainsi que ses expériences de gestion administrative et de 


ressources humaines. Précisez ces expériences et en quoi ces expériences vous préparent à gérer 


une Ressource intermédiaire 
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2. Le SOUMISSIONNAIRE doit décrire ses expériences de travail pertinentes en regard de la 


clientèle ciblée par ce projet.   Précisez ces expériences et en quoi ces expériences vous 


préparent à gérer une Ressource intermédiaire 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


1.4 EXPÉRIENCE PERSONNELLE PERTINENTE 


Le SOUMISSIONNAIRE doit décrire ses expériences personnelles ou familiales qui lui 


semblent pertinentes en regard de la gestion d’une Ressource intermédiaire 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


1.5  MOTIVATION, PHILOSOPHIE ET VALEURS 


 


1.5.1 Motivation 


 


Le SOUMISSIONNAIRE doit indiquer ses motivations à faire une offre de services pour 


obtenir des places d’hébergement de type ressource intermédiaire pour la clientèle en santé 


mentale tel que définie dans le document AO pour le CISSS de la Montérégie-Centre.  
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1.5.2 Philosophie et valeurs 


 


Décrivez votre philosophie de service en lien avec la clientèle ciblée par ce projet 


 


A- Quelle est la vision, la philosophie d’approche qui sous-tend votre projet de Ressource 


intermédiaire? Cela se traduit de quelle manière au quotidien 
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B- Selon vous, quel est le rôle dans la société d’une personne vivant des troubles mentaux 


graves vivant en Ressource intermédiaire? 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
C- Décrivez comment vous comptez favoriser l’autonomie, la participation sociale ou 


citoyenne des usagers et le rétablissement? 
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CRITÉRE 2 :   HABILETÉS RELATIONNELLES  


 


 


2.1 COLLABORATION AVEC L’ORGANISME PUBLIC 


 


2.1.1 Selon vous, quels sont les éléments essentiels pour assurer le partenariat requis entre la 


Ressource intermédiaire et le CISSS de la Montérégie-Centre? Anticipez-vous des difficultés 


dans ce partenariat? 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


2.2.2 Selon vous, quelles sont les attitudes à privilégier avec les partenaires et les intervenants 


du réseau de la santé et des services sociaux qui collaborent avec la Ressource Intermédiaire? 
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2.2 COLLABORATION AVEC LES PROCHES 


 


2.2.1 Quel rôle peut jouer les familles et les membres de l’entourage des clients dans votre 


projet de Ressource Intermédiaire? 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


2.2.2 Selon vous, quelles sont les attitudes à privilégier avec les familles et membres de 


l’entourage? 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


2.3 COLLABORATION AVEC LA COMMUNAUTÉ 


 


Quel est le rôle des partenaires de la communauté dans votre projet de Ressource intermédiaire?  
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CRITÈRE 3 : APTITUDES À RENDRE LES SERVICES DE SOUTIEN ET 


D’ASSISTANCE COMMUNS ET PARTICULIERS 


 


Le SOUMISSIONNAIRE doit décrire brièvement comment il prévoit l’organisation des 


services dans la Ressources intermédiaire afin de rendre adéquatement les services suivants à 


la clientèle ciblée par ce projet : 


 


3.1   SÉCURITÉ ET QUALITÉ DE VIE 


 


3.1.1 Assurer le confort et la sécurité de chaque usager. Assurer la protection contre les abus. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


3.1.2 Distribuer et administrer la médication 


 


 


 


 


 


 


 
 


3.1.3 Assurer pour les usagers dont l’état le requiert, que les transferts (au bain, chaise, lit, 


toilettes) et les déplacements s’effectuent de façon sécuritaire.  S’assurer également que 


l’usager puisse monter et descendre les escaliers de façon sécuritaires. 
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3.1.4 Le SOUMISSIONNAIRE doit décrire le processus de contrôle de la qualité des services 


communs et particuliers rendus à la clientèle de la ressource intermédiaire. Explicitez le 


fonctionnement, les caractéristiques et les outils utilisés. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


3.1.5 Le SOUMISSIONNAIRE doit faire une description des différents outils ou procédures 


qui seront à la disposition des membres du personnel affecté à la prestation de services 


communs et particuliers de soutien et d’assistance (système de communication, suivi de la 


clientèle, procédures de mise en place des services particuliers, gestion des médicaments, 


mesures pour chaleur accablante, respect des directives et politiques et procédures de 


l’ORGANISME PUBLIC). 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


3.2 REPAS ET ENTRETIEN MÉNAGER  


 


3.2.1 Le SOUMISSIONNAIRE doit décrire les menus détaillés et préciser comment se 


préparent les repas.  
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3.2.2 Le SOUMISSIONNAIRE devra également préciser comment il s’assure du respect des 


diètes, intolérances et allergies alimentaires des usagers (ex : gluten, produits laitiers, texture 


des aliments, etc.). 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


3.2.3 Le SOUMISSIONNAIRE doit préciser la fréquence des changements de la lingerie et de 


la literie. 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


3.2.4 Le SOUMISSIONNAIRE doit indiquer l’organisation du travail mis en place (fréquence 


des différentes tâches exécutées, par qui, produits employés, etc.) pour assurer la propreté et la 


salubrité des lieux intérieurs et extérieurs. 


 


 


 


 


 


 
 


3.3 VIE QUOTIDIENNE ET ACTIVITÉS  


 


3.3.1 Assurer que chaque usager a une hygiène adéquate et pour ceux qui le requièrent, s’assurer 


qu’il s’habille et se déshabille correctement. 


 


 


 


 


 


 
3.3.2 Effectuer les acquisitions nécessaires pour chaque usager 
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3.3.3 Assurer la gestion et l’allocation pour dépenses personnelles des usagers et faire 


l’inventaire des biens pour chaque usager 


 


 


 


 
 


3.3.4 Soutenir et assister l’usager aux activités de la vie courante 


 


 


 


 


 


 


 
 


3.3.5 Établir un cadre de vie.  Décrire les règles internes de la ressource 


 


 


 


 


 


 


 
 


3.3.6 Assurer un suivi adéquat de l’ensemble des services de santé et des services sociaux 


nécessaires. Accompagner l’usager à ses rendez-vous de nature psychosociale, familiale, 


professionnels de la santé ou pour les activités extérieures. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
3.3.7 Le SOUMISSIONNAIRE doit décrire sa programmation d’activités d’animation propre 


à un milieu de vie dynamique. Il décrit comment il prévoit favoriser la participation des clients 
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3.4   COMMUNICATION 


 


Décrivez les modalités de communication au sein de votre ressource intermédiaire (système de 


communication, suivi de la clientèle…) 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


 


CRITÉRE 4 : GESTION, ORGANISATION DU TRAVAIL ET RESSOURCES 


HUMAINES 


4.1   GESTION ET ORGANISATION DE TRAVAIL 


 


4.1.1 Le SOUMISSIONNAIRE doit faire une description détaillée du plan d’organisation du 


travail du personnel ainsi que les ratios de personnel/résident pour l’offre de services de gîte, 


couvert, soutien et assistance qui sera mis en place dans la Ressource intermédiaire (décrire la 


répartition des postes, les titres d’emploi et les formations exigées pour chacun d’eux, etc.). 
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4.1.2 Le SOUMISSIONNAIRE doit décrire les procédures qui seront mises en place pour 


encadrer, superviser et évaluer toute personne travaillant auprès des usagers sous sa 


responsabilité à l’intérieur de la Ressource intermédiaire. 
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4.2   RESSOURCES HUMAINES 


Décrivez le processus de recrutement et d'embauche du personnel de la ressource intermédiaire. 


Explicitez les stratégies de recrutement, technique d'évaluation et les critères de sélection du 


personnel, les aptitudes et qualités recherchées. 
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4.3   FORMATION DU PERSONNEL 


 


Le SOUMISSIONNAIRE doit décrire le plan de formation continue pour le personnel de la 


Ressource intermédiaire affecté à la prestation des services communs et particuliers de soutien 


et d’assistance. 
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CRITÉRE 5 : ENVIRONNEMENT PHYSIQUE AVEC ET SANS MOBILITÉ 


RÉDUITE 


 


5.1. BÂTIMENT PROPOSÉ 


 


5.1.1 Le Soumissionnaire doit donner les détails sur le statut quant à la propriété du bâtiment 


dans lequel sont situées les places offertes soit, propriétaire, locataire, options d’achat, etc 


 


 


 


 
 


5.1.2 Le soumissionnaire doit indiquer dans quelle municipalité et/ou agglomération et/ou 


arrondissement est située la ressource proposée.  


 


 


 


 
 


5.1.3 Adresse civique, rue et code postal 


 


 
5.1.4 Type de services à proximité : commerces ☐ transports en commun ☐ autres ☐ 


Spécifier : 


 


 


 


 


 
 


5.1.5 Identifier la distance approximative pour avoir accès aux services suivants: 


Restaurants:_____________________________________ 


Magasins:_______________________________________ 


Transports en commun : ____________________________ 


Piste cyclable:____________________________________ 
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5.2. AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR 


Décrire comment l'aménagement de l'aire extérieure est adapté pour des usagers à mobilité 


réduite: 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


5.3. AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR 


5.3.1. Chambres ou aires privées (dont 8 chambres pour clientèle à mobilité réduite) 


Décrire les aires privées (Chambres) 


Présenter les équipements contenus dans cette pièce ainsi que le mobilier. 
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5.3.2. Salle d’activités  


Décrire les salles d'activités et présenter les équipements contenus ou à installer dans ces pièces 


ainsi que le mobilier. Au moins une salle doit être adaptée pour les usagers à mobilité réduite. 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 
 


5.3.3. Aires de vie commune adaptée pour les usagers à mobilité réduite 


Décrire la cuisine et la salle à manger et présenter les équipements contenus dans cette pièce 


ainsi que le mobilier.


 


 


 


 


 


 


 


 
 


5.3.4. Salon 


Décrire les salons et présenter les équipements contenus dans cette pièce ainsi que le mobilier 


qui le compose.  
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5.3.5. Salle de bain (dont au moins une salle de bain adaptée pour mobilité réduite) 


Décrire les salles de bain et présenter les équipements contenus dans cette pièce  
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CRITÉRE 6 : PLAN FINANCIER 


 


 


6.1   Budget de départ 


 


Présenter et insérer ici le budget de départ prévu pour préparer l’ouverture de votre ressource. 
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6.2   Budget mensuel 


 


Présenter et insérer ici un budget mensuel d’opération détaillé.  







 CISSS de la Montérégie  Appel d’offres 24-CISSSMC-017 


Ressource intermédiaire de trente (30) places en santé mentale, dont huit (8) pour une clientèle à mobilité réduite pour le 


territoire du RLS de Champlain : Ville de Brossard et arrondissements de la ville de Longueuil –: Saint-Hubert ou Greenfield 


Park ou Saint-Lambert ou Lemoyne ou Saint-Lambert 


  34 


Références 


Les personnes dont le nom figure ci-dessous seront contactées afin de nous permettre de 


compléter l’étude de votre projet. L’Établissement se réserve le droit de demander des 


références supplémentaires au besoin. 


 


Employeur 


 


Nom Prénom  


Adresse  


 Code postal  


Téléphone   Courriel  


 


 


Connaissance 


 


Nom Prénom  


Adresse 


 Code postal  


Téléphone  Courriel  


 


 


Établissement du réseau de la santé et des services sociaux 


 


Nom Prénom  


Adresse 


 Code postal  


Téléphone  Courriel  
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Autorisation d’accès à des renseignements personnels 


 


Par la présente, je soussigné(e)___________________________, autorise les médecins, les 


établissements de santé ou de services sociaux, les services policiers, les établissements 


d’enseignement, les institutions bancaires ou toute autre personne qui détiennent à mon sujet 


des dossiers ou des renseignements à communiquer toutes ces informations au : 


CISSS de la Montérégie-Centre 


 


Le présent formulaire d’autorisation d’accès à des renseignements est valide jusqu’au 


classement  ou à la fermeture du dossier de ressource intermédiaire. 


Cette autorisation permet également à l’établissement de fournir tous les renseignements 


contenus dans mon dossier aux personnes responsables du processus d’évaluation d’une 


ressource intermédiaire. 


 


Une photocopie de cette autorisation aura la même valeur que l’original. 


 


___________________________________________ 


Nom du soumissionnaire (en lettres moulées) 


 


 


_______________________________________________  


       Signature du soumissionnaire                     Date                       
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ANNEXE H: DÉCLARATION ET ENGAGEMENT DU POSTULANT 


 


(VOIR DOCUMENT JOINT EN ANNEXE) 
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ANNEXE I : FORMULAIRE DE DÉCLARATION ET ENGAGEMENT DE LA RI-RTF 


(VOIR DOCUMENT JOINT EN ANNEXE) 
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ANNEXE J – FORMULAIRE DE DÉCLARATION RELATIVE AUX ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES 


(VOIR DOCUMENT JOINT EN ANNEXE) 
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ANNEXE K : RAPPORT DE VÉRIFICATION DES ANTÉCÉDENTS JUDICIAIRES 
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ANNEXE R : PLAN DE LOCALISATION  
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ANNEXE Z : AIDE-MÉMOIRE DES DOCUMENTS À INCLURE DANS LA SOUMISSION 


Annexes Titre Inclus avec 
soumission 


Annexe A Déclaration d’intégrité du soumissionnaire  


Annexe B Déclaration concernant les activités de lobbysme exercées auprès de l’organisme 
public relativement à l’appel d’offres 


 


Annexe C.1 Attestation de revenu Québec ou autorisation de contracter de l’autorité des 
marchés publics 


 


Annexe C.2 Absence d’établissement au Québec  


Annexe D Engagement du soumissionnaire  


Annexe E Liste des sous-contractants pour le RENA  


Annexe F Modèle de résolution pour autoriser la signature  


 Attestation de Revenu Québec pour les soumissionnaires ayant un établissement 
au Québec qui exerce ses activités de façon permanente, clairement indiqué à son 
nom et accessible durant les heures normales de bureau. (Attestation de Revenu 
Québec non requise si AMP détenue par le Soumissionnaire)  


 


 Autorisation de contracter de l’Autorité des marchés publics 
IMPORTANT    Le Soumissionnaire doit détenir cette autorisation au dépôt de sa 
soumission  


 


 Preuve de localisation de la ressource sur le territoire du RLS de Champlain : Ville 
de Brossard et arrondissements de la ville de Longueuil –: Saint-Hubert ou 
Greenfield Park ou Saint-Lambert ou Lemoyne ou Saint-Lambert 


 


 Formulaire de cueillette d’information relative à l’offre de service  


 


 


Annexe G 


Permis, licences, enregistrements, certificats   


Photos (facultatif)  


Plan financier – Budget de départ  


Plan financier – Budget mensuel   


Références  


Autorisation d’accès à des renseignements personnels signée  


Annexe H Formulaire de déclaration et engagement du postulant  


Annexe I Formulaire de déclaration et engagement de la RI-RTF  


Annexe J Formulaire de déclaration relative aux antécédents judiciaires  


Annexe R Plan de localisation  


Annexe K Rapport de vérification des antécédents judiciaires  


Annexe Z Aide-mémoire des documents à inclure dans la soumission  


 





